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Introduction 

' 

A l'image de l'économie industrielle fondée en France vers 1820,
au moment de l'avènement de la grande industrie, l'économie de 
la connaissance se développe en tant que discipline quand se 
mettent progressivement en place les économies fondées sur la 
connaissance. 

L'économie fondée sur la connaissance correspond essentielle
ment, dans chaque pays, au secteur d'activités de production et 
de service fondées sur des activités i11tensives en connaissance.

Celles-ci sont habituellement repérées en combinant des indica
teurs portant sur la production e t  la gestion des savoirs, tels que les 
dépenses de red1erd1e et développement (R&D), le taux d'emploi 
des travailleurs diplômés et l'intensité de l'utilisation des nouvelles 
technologies de l'information. 

Les activités intensives en con11aissance se développent histori
quement au sein des secteurs spécialisés dans le traitement de 
l'information, tels que ceux-ci sont repérés notamment par 
Machlup (1962]* (chapitre 1). Mais elles apparaissent aussi dans 
d'autres secteurs de production et de service. En proliférant, elles 
marquent l'avènement de l'économie fondée sur la connaissance. 

L'innovation au coeur de l'économie fondée 
sur la connaissance 

La formation d'activités intensives en connaissance dans tel ou 
tel secteur ne doit rien au hasar<l; elle est essentiellement dictée 
par les impératifs de l'innovation. Il s'agit de répondre à la double 

• Les rêférences tntrt crochets re-nvoîent à la bibliographit> en fin d'ouvrage. 
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nécessité d'engendrer w1 rythme rapide d'innovations ted1nolo· 
giques en vue d'offrir de façon continue des produits et des 
services nouveaux à l'échelle globale et de surmonter les vagues 
violentes d'obsolescence des savoirs et des technologies [Powell et 
Snellman, 2004]. Un élément central des économies fondées sur 
la connaissance est donc l'innovation qui s'est substituée au prix 
comme règle du jeu fondamentale [Baumol, 2002]. 

Une base technologique propice à la recherche systématique 
d'innovations, certaines conditions de la concurrence ( oligopolis
tiques et globales), des institutions adéquates sont les principaux 
facteurs qui placent l'innovation au centre du jeu économique 
dans un nombre grandissant de secteurs d'activité. Cette tendance 
implique un rôle éminent des capacités intellectuelles- capacité à 
produire et i1 mobiliser des savoirs de toute nature et capacités 
d'apprentissage - par rapport aux ressources naturelles et aux 
facteLu-s physiques dans la détennination des performances écono· 
miques. Un autre aspect, également lié à l'innovation, est celui de 
l'intégration toujours plus étroite de toutes les étapes des processus 
de production, depuis le projet de R&D jusqu'à la production du 
ble11 01.1 du service et la relatior1 avec le consom 111ate1.1r; leq1Jel est 
lui-même plus fortement impliqué dans la conception du produit. 

L'accélération du rythme de création de la connaissance, qui 
concerne notamment (mais pas seulement) les domaines de la 
science, de la technologie et de l'ingénierie, est sans aucun doute 
la manifestation principale du développement de ces économies 
fondées sur la connaissance. Mais un autre phénomène mérite 
d'être observé; il s'agit de l'accroissement de la dispersion et de 
la décentralisation des activités de recherche et d'innovation. De 
nouvelles catégories d'agents sont impliquées en tant qu'expcrts 
de leur propre situation (utilisateur d'une technologie, usager, 
patient, citoyen), déterminant la formation de corrununautés de 
pratiques qui viennent compléter voire rivaliSer avec les labora
toires et les organisations spécifiquement dédiées à la production 
des savoirs [von Hippel, 2007; Callon et al., 2001 J. 

Les activités intensives en connaissance s'étendent aussi aux 
emplois dont l'objet principal est de produire, traiter et utiliser des 
« preuves » (au sens anglo-saxon d' evidence, comme dans le cas de 
l'evidence-based 111edici11e, analysée dans Je chapitre v1). La produc
tion et l'usage de preuves reposent sur les mêmes contraintes que 
celles que détermine la mise en œuvre d'innovations répétées 
(notamment les contraintes de capacités d'apprentissage et de 
capacités intellectuelles) et jouent le même rôle que l'innovation 
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dans l'augmentation de la productivité et de la qualité des services 
concernés. 

La base sectorielle de l'écono·mle fondée 
sur la connaissance 

L'économie fondée sur la connaissance se repère principalement 
au niveau des secteurs d'activité. Les secteurs qui ont exercé w1 puis
sant effet d'entraînement depuis quelques décennies en poussant 
vers le haut le taux de croissance moyen de l'économie tout entière 
sont des secteurs caractérisés par w1e certaine centralité de la science 
et de la technologie (pham1acie et instrumentation médicale, tech
nologie de l'information et de la commun.ication, aéronautique, 
nouveaux matériaux). La science et la technologie jouent donc un 
rôle important dans l'économie fondée sur la connaissance. Mais 
ceci vaut aussi pour les secteurs traditionnels qui se transforment 
jusqu'à devenir à un certain moment intensifs en connaissance. 
L'entrée d'un secteur traditionnel dans l'économie de la connais
sance peut être fondée sur une certaine" évidence» du progrès tech
nique et sur les changements organisationnels qui y sont associés, 
une intensification de la concurrence, une transformation des 
institutions. 

Si la base sectorielle de l'économie de la connaissance est donc 
claire, celle-ci se développe aussi par rapport à des territoires; non 
pas des territoires spécialement bien dotés en telle ou telle 
ressource naturelle mais des territoires qui ont su enclencher à 
leur profit une dynamique d'agglomération des ressources carac
téristiques de cette économie. Ces ressources (les personnels 
hautement qualifiés, les laboratoires de R&D et les services à 
l'innovation) sont mobiles et fluides. Elles se déplacent mais pas 
au hasard. Elles tendent à s'agglomérer entre elles pour profiter de 
très forts effets externes que leur agglomération peut enclencher. 

Processus historiques 

On ne peut parler de basculement brutal vers l'économie fondée 
sur la connaissance mais plutôt d'une évolution lente et progres
sive. Les économies fondées sui la connaissance se constituent 
historiquement à partir d'un double phénomène : d'une part, une 
tendance longue, relative à l'augmentation des ressources consa
crées à la production et à la transmission des connaissances 
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(éducation, formation, R&D, information et coordination écono· 
mique) et, d'autre part, un événement technologique majeur 
(l'avènement des nouvelles technologies de l'information et de la 
communication - NTIC). La r-encontre entre ces deux phéno
mènes se produit principalement dans les secteurs orientés vers 
l'innovation. Elle y engendre une économie unique, centrée sur 
la production de nouveaux savoirs et caractérisée par une baisse 
significative des coûts de codification, transmission et reproduc
tion des connaissances ainsi que de ceux du travail collaboratif de 
recherche et d'innovation. Ceci se traduit par une augmentation 
puissante des externalités potentielles de savoir et d'information et 
facilite la mise en place d'organisations où les activités de créa
tion de connaissance et les activités d'absorption des savoirs 
«externes» se nourrissent mutuellement. 

Notons qu'une part significative des emplois créés depuis les 
années 1980 sont fondamentalement différents de ceux qui ont 
disparu durant la même période. L'économie de la connaissance 
se caractérise par un accroissement de la proportion de travail
leurs hautement qualifiés. Les données sur les rendements de 
l'éducation suggèrent l'existence d'une grnnde différence entre les 
personnes ayant accompli un cursus universitaire et les autres. Les 
différences à cet égard se sont accrues durant la période 1975-1999. 

Toutes ces évolutions se reflètent, au rüveau macroécono
mique, dans l'accroissement historique de la part relative du 
produit intérieur brut qui est attribuée au capital intangible [Abra
movitz et David, 2001]. 

Perturbations Institutionnelles 

Cette économie perturbe profondément les institutions qui ont 
été mises en place au cours des siècles précédents pour tenter de 
régler les problèmes de contrôle et d'accès dans le domaine des 
savoirs, ainsi que celles qui ont pour tâche d'organiser la produc
tion, l'apprentissage, le stockage et la réutilisation des savoirs, des 
informations et des données. 

Ce sont ces perturbations de l'ordre institutionnel précédent 
(par exemple la propriété intellectuelle ou encore l'infrastructure 
formée par les bibliothèques, les archives et les musées) qui 
rendent nécessaire le développement de l'économie de la connais
sance en tant que discipline; laquelle consiste essentiellement en 
l'analyse des institutions et des organisations qui permettent une 
production et une utilisation efficientes des connaissances et des 
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savoirs [Navaretti et al., 1998). Du fait des propriétés particulières 
de la connaissance en tant que bien économique, la question de 
l'allocation des ressources pose des problèmes spécifiques que 
l'économie de la connaissance s e  donne pour objet de traiter. 

Cet ouvrage porte donc sur une double nouveauté : une 
nouveauté scientifique qui correspond au développement d'w1e 
sous-discipline économique originale dont l'objet de recherche 
- la connaissance - pose des problèmes originaux tant théo
riques qu'empiriques (notam.ment sur la mesure de la connais
sance); une nouveauté historique, qui suggère l'avènement d'une 
période particulière sur le plan des caractéristiques de la croissance 
et de l'organisation des activités économiques. C'est autour de la 
dualité de l'économie de la connaissance - comme discipline et 
comme période historique - que cet ouvrage est organisé. 

L'organisation du volume est fondée sur un va-et-vient entre 
l'analyse de l'évolution des sociétés développées vers l'économie 
fondée sur la connaissance et l'examen des concepts et des outils 
du domalne théorique et empirique. 

Le chapitre 1 s'efforce de saisir l 'originalité et les difficultés de la 
discipline. Le chapitre 11 est consacré au développement historique 
des économies fondées sur la connaissance - la tendance longue 
relative à l'accroissement des ressources consacrées à la produc
tion et à la transmission des connaissances, le choc technologique 
représenté par l'avènement progressif des TIC, ainsi que la montée 
de 1'« impératif de l'innovation». Les deux chapitres suivants (m 
et rv) sont consacrés aux deux étapes essentielles de production 
des savoirs : la production proprement dite; la reproduction (qui 
passe notamment par la codification des connaissances). Le 
chapitre v présente l'analyse de l a  connaissance en tant que bien 
public, explore les vertus de cette propriété et propose une étude 
des différents mécanismes d'appropriation du savoir. Le chapitre vr 
combine certains éléments des trois chapitres précédents pour 
proposer une analyse de l'évolution inégale des secteurs sur le plan 
des modes de production et utilisation des savoirs. Le chapitre vn 
analyse les principales institutJons qui règlent les problèmes 
d'accès et de contrôle, compte tenu de l'analyse de la connais
sance en tant que bien public. Le chapitre vm décrit les stratégies 
des firmes dans l'économie du savoir, en relation notamment avec 
les tuüversités et les utilisateurs, et aborde la question de la gestion 
de la connaissance comme capacité organisationnelle, tant au 
nJveau nlicroéconomique qu'au niveau de l'économie tout entière. 
Le chapitre IX pose enfin la question de la territorialisation de 
l'économie fondée sur la  connaissance, de son élargissement 
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géographique (y compris vers les pays émergents) et des politiques 
publiques coHespondantes. 

Certains pourraient penser que la notion d'économie de l a  
connaissance vaut surtout par son utilisation dans le discours 
managérial comme projet mobilisateur et élément de 1'« esprit du 
capitalisme,, de notre époque (pour reprendre l'analyse de 
Boltanski et Chiapello (1999]): Je projet d'économie de la connais
sance répond en effet assez bien aux questions auxquelles le capi
talisme doit répondre à chaque époque historique pour apaiser 
l'inquiétude de ceux (les cadres) qu'il mobilise intensivement. 
Mais, au-delà du discours managérial, l'économiste sait que l a  
notion d'éconorrûe de la conna[ssance repose sur des évolutions 
relativement claires quant à l'accroissement de l'importance de 
l'activité d'innovation (mesurée en termes de dépenses de R&D ou 
de nombre de brevets d'invention), l'accroissement des dépenses 
relatives à l'éducation et à la formation, l'intensification des rela
tions entre la science et l'industrie, l'augmentation des transac
tions sur les «marchés du savoir» et une croissance économique 
dont les déterminants ressortissent de plus en plus au domaine 
du capital intangible. Il s'agit bi.en de transformations structurelles 
possédant w1e logique qui est celle de l'expansion des secteurs et 
des activités fondés sur la connaissance [Foray, 2004). 



1 / L'originalité de la discipline 

l'économie de la connaissance en tant que discipline ne doit pas 
se confondre avec l'économie de la red1erche car elle ne traite pas 
centralement des activités fonne!lles de production de la com1ais
sance technologique ; on ne doit pas l'assimiler non plus à 
l'économie de l'im1ovation car son propos n'est pas centré exdusi
vement sur l'étude des conditions, modalités et effets du d1ange
ment tech1ùque et organisationnel. Son objet est la connaissance en 
tant que bien économique et son domaine d'analyse est celui de la 
conception et la comparaison des institutions sur lesquelles la société 
s'appuiera pour créer et exploiter la connaissance de façon efficiente. 

Le domaine de l'économie de la connaissance 

Le domaine de l'économie de la connaissance dépend étroite
ment de la conception que l'on a des notions de connaissance et 
d'information. Lorsque ces deux notions ne sont pas distinguées, 
le domaine de la discipline est très grand puisqu'il recouvrira 
notamment l'analyse économique des choix et des anticipations 
dans les situations d'information incertaine et incomplète. Quand 
les deux notions sont séparées, le domaine de l'économie de la 
com1aissance se rétrécit considérablement. Il est donc important 
de s'arrêter sur ce qui nous conduira à distinguer ces deux notions. 

Connaissance et information 

L'analyse économique a longtemps assimilé connaissance et 
information. Partant de cette assimilation, l'analyse économique 
adopte une approche particulière pour traiter de la «connaissance
i nformation .. : l'univers peut être décrit par un ensemble fini 
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(mais très grand) d'états auxquels on peut assigner des probabi
lités [Laffont, 1989]. La connaissance est améliorée lorsqu'on 
obtient une meilleure estimation de la probabilité de tel ou tel état. 
La connaissance peut donc être exprimée par un vecteur de proba
bilité relatif à un ensemble prédéfini d'états. Cette approche, qui a 
engendré un programme de recherche très fructueux, a cependant 
le défaut d'ignorer ce que pou.rrait apporter la distinction entre 
connaissance et information à notre compréhension de nombreux 
problèmes passés et présents. 

Selon notre conception, la connaissance possède quelque chose 
de plus que l'information; elle donne à celui qui la détient w1e 
capacité d'action intellectuelle ou physique; qu'il s'agisse 
d'actions permettant de modifier le monde qui nous entoure (du 
savoir jardiner au savoir construire un pont et au savoir élaborer 
une stratégie) ou d'actions permettant de produire de nouvelles 
connaissances et informations (recherche et création intellec
tuelle). La connaissance est ce qui donne à l'homme des capa
cités cognitives. L'information, au contraire, reste un ensemble de 
données, certes formatées et structurées mais inertes et inactives, 
ne po1.1vant par elles-mêmes conférer une capacité d'action à ce!µi 
qui la détient. 

La signification de cette distinction apparaît clairement 
lorsqu'on s'intéresse aux conditions de reproduction des connais
sances et des informations. Tarndis que le coût de la reproduc
tion d'w1e information est celui de sa duplication - un coüt qui 
est désormais presque nul grâce aux nouvelles technologies de 
l'information -, celui de la repwduction d'une connaissance est 
bien plus élevé puisque c'est le transfert d'une capacité cognitive 
qu'il s'agit d'assurer. Pour êt1e 1eproduite, la connaissance doit 
d'abord être explicitée puis enseignée. Ce n'est donc pas la photo
copieuse qui constituera l'instnunent principal de la reproduction 
comme dans le cas de l'information mais bien la relation entre 
le maître et l'élève ou encore la communauté de pratiques - des 
formes d'association humaine nécessitant des investissements 
bien plus élevés que celui qui suffit à l'achat de la machine à 
photocopier ! 

Cependant, une connaissance peut être codifiée; c'est-à-dire 
réduite et convertie en un ensemble d'instructions (par exemple 
écrites) qui rendra plus aisés sa transmission et son stockage. La 
codification de la connaissance qui sera traitée au cours du 
chapitre 1v crée un bien ambivalent. Ce bien possède certaines 
propriétés de l'information (bien public) mais sa reproduction en 
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tant que connaissance nécessite la mobilisation de ressources 
cognitives. 

En assimilant connaissance et information, la science écono
mique, discipline souvent impérialiste par rapport aux autres 
sciences sociales, a de façon surprenante abandonné un énorme 
territoire aux autres disciplines; celui correspondant aux thèmes 
d'apprentissage, de cognition et de création intellectuelle, qui 
apparaîtront pourtant comme centraux dans notre analyse des 
économies fondées sur la connaissance 1• 

Les précurseurs de l'économie de la connaissance 

Les premiers grands auteurs modernes d'une économie géné
rale des connaissances sont sans doute Simon, Hayek et Machlup. 
Cependant, leur définition de l'objet de cette discipline repose 
invariablement sur une certaine indifférenciation des deux 
notions de connaiSsance et d'information. Pour tous ces auteurs, 
Je champ de l'économie de la connaissance est donc très étendu 
mais, dans la plupart des cas, c'est bien d'économie de l'informa
tion qu'il s'agit - !'« acquisition de connaissance» n'étant qu'w1 
cas particulier relativement mineur. Stiglitz (2002] constitue la 
fi&>ure récente la plus connue de cette économie de l'information. 
Machlup [1984) reste à cet égard une éminente exception pour la 
place qu'il accorde dans son œuvre aux problèmes de recherche, 
d'éducation, de propriété intellectuelle, etc. [Godin, 2007a). 

Une conception plus restrictive de l'économie de la connais
sance est celle qui s'intéresse plus particulièrement aux méca
nismes et aux institutions dédiés à la production et à la 
dissémination des savoirs. Au sein de cette conception plus étroite, 
une place de choix sera réservée aux précurseurs de l'économie 
de la R&D - Arww (1962a) et Nelson [1959] - qui ont les 
premiers appliqué les outil� de l'analyse économique moderne à 
un problème spécifique de l'économie de la connaissance, celui 
de l'allocation des ressow·ces à l'activité formelle de production 
des savoirs scientifiques et ted1!11ologiques. Il convient d'ailleurs 
de donner aux travaux de Arrow une place éminente dans la 
constitution de la discipline puisque c'est au cours de la même 
année qu'il publie deux articles [Arrow, 1962a et 1962b) qui 
portent respectivement sur les deux modes économiques essen
tiels de production des savoirs : la R&D et l'apprentissage par la 

1. T>rélisons aussi que, dans la suite de cet ouvrage. les termes �connaissance,. et 

«savoir .. S<.'ront ('1np10)''i!S îndifférernnu.:nt. 
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pratique (chapitre m). Ainsi, dès les années 1960, l'économie du 
savoir au sens étroit englobe non seulement les modes formels de 
production et d'acquisition des connaissances correspondant aux 
grandes institutions de l'éducation et de la recherche mais aussi 
le vaste domaine des processus d'apprentissage qui décrivent les 
situations où les savoirs sont produits et mobilisés dans le cadre 
des activités «régulières» de production et d'usage des biens et des 
services. 

Du fait de la distinction entre connaissance et information que 
nous smù1aitons maùltenir, nous proposons de nous ù1téresser de 
manière primordiale à la connaissance au sens strict (ce qui 
confère à l'homme une capacité d'action) et de laisser de côté les 
domaines de l'économie de l'information et des théories de la déci
sion. Par conséquent, nous retenons une conception étroite de 
l'économie de la connaissance; mais le champ que nous 
souhaitons explorer - de la  recherche aux processus d'apprentis
sage, des externalités de savoir aux problèmes de coordination des 
activités d'innovation, de la connaissance codifiée aux savoirs 
tacites - est en fait immense et composé de nombreux territoires 
qui œstent peu explorés. 

L'objet de l'économie de la connaissance 

Notre point de départ est l'analyse des propriétés particulières 
de la connaissance en tant que bien économique. On procède 
ensuite à l'analyse normative des mécanismes d'allocation de 
ressource dans le domaine de lai production et de la distribution 
du savoir, et plus généralement des institutions socioécono
ntiques qui permettront la production et l'utilisation efficientes 
des connaissances. 

Les propriétés de la connaissance comme bien économique 

Ces propriétés seront examinées tout au long de notre ouvrage. 
Pour l'instant, il est suffisant d'observer que la connaissance est 
un bien difficilement contrôlable et appropriable par l'entité qui 
le produit [Mansfield, 19951. En outre, la connaissance est un bien 
non rival dans l'usage [Romer, 1993]. Contrairement à w1 sand
wich ou à une paire de chaussures, l'usage ne détruit pas la 
connaissance. Celle-ci peut être utilisée un grand nombre de fois 
soit successivement par la même personne, soit simultanément par 
un très grand nombre d'utilisateurs, sans que sa substance ne soit 
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altérée. li n'y a pas de coût additionnel car son usage par un agent 
supplémentaire n'implique pas la production d'une copie addi
tionnelle. Cette caractéristique est une forme de non-convexité ou 
forme extrême de coût marginal décroissant quand l'échelle 
d'usage augmente. La combinaison des deux propriétés 
mentionnées définit cc que l'économiste appelle un bien public 
pur et va donc poser un problème d'« utilisation optimale" 
- comment concilier un usage sans limite avec la nécessité de 
doter ceux qui produisent le savoir de moyens pour en contrôler 
la circulation? Ce problème renvoie à la nature et à l'architec
ture des institutions socioéconomiques qui ont pour fonction de 
produiœ et allouer la connaissance d'une manière efficiente. Si le 
marché peut étre utilisé grâce notamment à la constitution d'une 
propriété intellectuelle, ce n'est pas nécessairement dans ce cas la 
meilleure méthode d'allocation. Voilà un premier (très vaste) objet 
de l'économie de la connaissance. 

En dépit d'un fort mouvement de privatisation des connais
sances nouvelles, notamment celles qui sont directement associées 
à l'innovation (chapitre vu), la plupart des savoirs font partie d'un 
bien commun. On peut y açcéder librement pour les utiliser saris 
mesure. Or ce bien commun de connaissances n'est pas sujet au 
problème classique de la tragédie des communs ; phénomène qui 
décrit le cas de ressources naturelles (faune, flore, minerai, énergie 
non renouvelable, territoires) menacées d'épuisement, de destruc
tion ou de congestion en l'absence de règles d'accès et d'exploita
tion. La connaissance n'est pas menacée d'épuisement par un 
usage excessif. Au contraire elle est enrichie et sa qualité augmente 
quand s'accroît le nombre d'ingénieurs, de scientifiques ou de 
praticiens qui l'utilisent. Certes, la sagesse populaire affirme que 
« les bonnes clôtures font les bons voisins» ! Quand deux agricul
teurs possèdent des d1amps adjacents ou quand des chercheurs 
d'or explorent leurs concessions voisines, il faut de bonnes 
clôtures pour garantir la bonne entente. Les bonnes clôtures font 
probablement de bons voisins lorsque la ressource en question est 
de la terre ou toute autre sorte de ressource épuisable. Mais la 
connaissance ne relève pas de cette catégorie. Elle n'est pas comme 
le fourrage, épuisé par w1e surconsommation [David, 2002]. La 
gestion du stock des savoirs communs n'a donc rien à voir avec 
celle des biens communs épuisables et non renouvelables. Elle 
requiert des modes de régulation sociale, orientés par exemple vers 
l a  maximisation de l 'accès, tout à fait différents. C'est un 
deuxième objet de l'économie de la connaissance. 
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Mals les bénéfices sociaux que l'on peut espérer de l'exploitation 
pleine et entière du stock des savoirs communs ne sont pas auto
matiques ni même évidents à réaliser. La connaissance peut être 
faiblement persistante (on J'oublie, on la perd, elle se déprécie), sa 
version originelle est souvent locale et sa généralisation est diffi
cile, elle est souvent tacite et donc reste peu visible et se trans
fère mal, elle est enfin divisée et dispersée [Machlup, 1984) et se 
présente donc sous une forme fragmentée. Ainsi des capacités de 
mémorisation, intégration, codification et généralisation sont 
nécessaires pmu accroître le rendement social marginal d'une acti
vité de production des savoirs; c'est-à-dire pour faciliter l'inclu
sion d'un nouvel élément dans le stock de savoirs communs et 
pour gérer, maintenir et développer celui-ci. Voilà un autre objet 
de l'économie de la connaissance. 

À cet égard, les problèmes de dépréciation et d'obsolescence 
forment un objet spécifique, tant ils sont particuliers par rapport 
à ceux que l'économiste est habile à traiter par exemple dans le 
domaine des biens d'équipement. La connaissance obsolescente 
n'est pas nécessairement «évacuée" car les coûts de stockage sont 
très faibles et sa conservation n'impose pas de coûts d'opportu
tùté (au contraire d'une vieîlle 1naclùne qui prend de la place dans 
l'atelier et doit être éliminée). Mais même si elle peut être stockée, 
une connaissance obsolescente est plus difficile à retrouver et à 
utiliser. Les décisions concernant l'allocation de ressources pour 
résoudre ces problèmes deviennent cruciales à mesure que le taux 
d'obsolescence des savoirs augmente et que le risque de "désin
vention,, (l'oubli de ce que l'on savait faire) s'accroît. 

L'objet général de cette discipline est donc l'analyse des institu
tions, des technologies et des régulations sociales qui vont faci
liter la production et la distribution efficientes des savoirs et des 
connaissances. Étant donné les propriétés particulières de ce bien, 
l a  plupart des mécanismes classiques d'allocation de ressources ne 
fonctionneront pas efficacement. Dans cette perspective, la prin
cipale préoccupation des économistes est la conception d'institu
tions qui seraient à la fois susceptibles de permettre aux agents 
économiques de s'approprier w1e part significative des bénéfices 
de leur travail de création (intellectuelle ou pratique) tout en maxi
misant l'accès aux savoirs nouveaux. Or ces deux objectifs sont 
dans une certaine mesure contradictoires, si bien que les 
«designs,, Institutionnels sont difficiles à élaborer. En outre, la 
possibilité d'identifier des solutions au double problème d'accès et 
de contrôle variera grandement en fonction de la natU1e fonction
nelle de la connaissance [Machlup, 1984; Hirshleifer, 19711 : 
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- celle-ci peut être assimilée :à w1 capital de consommation ; 
- elle peut constituer un capital productif (car elle est un input 

pour produire de nouveaux savoirs et pour innover) ; 
- elle représente un élément d'information stratégique (l'agent 

qui la détient anticipe des changements dans les structures de prix 
et spécule sur tel ou tel facteur). 

Les difficultés de l'analyse empirique et théorique 

Des catégories débordées ? 

Pour appréhender la con naissance, les éconorn lstes ont 
construit un «monde confortable "• dans lequel seuls certains 
agents, certaines institutions et certains secteurs sont spécialisés 
dans la pmductlon des savoirs. Les laboratoires de R&D au niveau 
des firmes et les «industries de connaissance" au niveau de 
l'économie représentent les catégories principales d'un monde qui 
exclut donc une part considérable d'activités et d'agents; lesquels 
ne sont pas considérés comme parties prenantes de l'économie de 
la connaissance. 

Au plan de l'entreprise, l'économiste a réduit la production de 
la connaissance à la fonction de R&D, défi.nie comme l'activité 
spécifiquement dédiée à l'invention et à l'innovation. Cette repré

sentation a un grand mérite. Elle a suscité un programme gigan
tesque de collecte de données au niveau international et de 
mesures statistiques. Mais chacun est conscient que l'analyse de la 
R&D ne permet de saisir qu'w1e faible part des activités d'innova
tion et de production des savoirs. 

De la même façon, l'économiste a délimité, au  sein de 
l'économie, un certain nombre de secteurs, spécifiquement dédiés 
à la production et à la manipulation de la connaissance et de 
l'information. Machlup (1962) par exemple étudie l'importance de 
l'économie de la connaissance, repérée par un secteur spécialisé 
composé des activités de communication, éducation et médias, 
informatique, services informationnels et autres. Cc cadre 
d'analyse statistique a suscité de nombreuses enquêtes, notam
ment menées par l'OCDE. En dépit d'importantes variations 
méthodologiques, toutes ces études respectent la même logique 
fondamentale qui est de définir un secteur spécialisé, en d1arge 
des activités de production et de traitement de l'information 
[Godin, 2007b). 
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On a donc produit des représentations qui permettent de traiter 
les problèmes d'indicateurs et de quantification sur la base de caté
gories stables et d'instruments de mesure bien maîtrisés. Mais le 
prix à payer est cher: les représentations ainsi élaborées manquent 
une bonne part des économies f-0ndées sur la con.naissance. 

De la R&D aux processus d'apprentissage. - En effet, on ne peut 
imputer toute la connaL�sance produite dans l'entreprise à l'acti
vité formelle de recherche. On sait tout d'abord que les activités de 
conception - par lesquelles les concepts et les plans d'architec
ture des produits et des systèmes sont établis - constituent un 
lieu important de production autonome (non subordonnée à la 
R&D) des savoirs [Kline et Rosenberg, 1986]. Ensuite, il est évident 
que n'importe quelle activité de production ou d'utilisation d'un 
bien ou d'un service peut donner lieu à un apprentissage et donc 
à la production de nouvelles connaissances pratiques. Dans de 
nombreux cas, la connaissance est un produit joint ou un produit 
dérivé d'une activité régulière de production (chapitre rtr). La 
mesure de la production des savoirs limitée à la R&D manque donc 
une part significative des connaissances produites par l'entreprise. 

Des secteurs spécialisés à l'économie tout entière. - Rompant 
avec l'approche de Machlup, Eliasson L1990) considère que les acti
vités de production de connaissa.nce et de traitement de l'informa
tion sont localisées dans toutes les activités économiques, y 
compris dans les secteurs à faible intensité technologique. En 
d'autres termes, l'avènement de ['économie fondée sur la connais
sance résulterait moins de l'expansion du secteur spécialisé que de 
la multiplication, dans tous les secteurs de l'économie, d'activités 
intensives en connaissance. 

Des phénomènes inobservables et des problèmes de mesure 

Cependant, les catégories traditionnelles - la R&D au niveau 
de l'entreprise et les secteurs spécialisés au niveau de l'économie 
nationale - ont un grand avantage : celui d'offrir une possibilité 
de mesure, en permettant le repérage d'activités intensives en 
connaissance. C'est une bonne justification car la plupart des 
phénomènes relatifs à la connaissance sont très difficilement 
observables. Au-delà de la question essentielle de la défuùtion de la 
connaissance (ci-dessus), les principaux problèmes de mesure sont 
les suivants [Gault, 2006] : 
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1) la connaissance est largement non observable, notamment 
lorsqu'elle est tacite (chapitre rv). La caractéristique essentielle 
d'une connaissance tacite est qu'elle est incorporée dans l'indi
vidu, non détachable et donc non observable en tant que telle. Elle 
est souvent invisible même pour celui qui la détient et l'actionne. 
Cette connaissance n'apparaît que quand elle est explicitée et codi
fiée. Mais de nombreuses connaissances ne seront jamais codi
fiées tandis que de nouvelles connaissances tacites sont 
engendrées en permanence, si bien qu'un immense continent de 
savoirs reste perpétuellement invisible; 

2) il n'y a pas de modèle stable qui permettrait de convertir des 
inputs (pour la création du savoir) en outputs (effets écono
miques). JI n'y a pas de formule stable telle que celle qui relie, 
toutes choses égales par ailleurs, un accroissement de production 
d'acier à l'accroissement de la production d'automobiles. L a  
connaissance, contrairement aux biens d'équipement classiques, 
n'a pas de capacité fixe en termes d'impact d'une quantité addi
tionnelle sur l'économie. L'impact d'un nouveau savoir dépend 
primordialement des facteurs tels que l'esprit d'entreprise, l'état 
de la concurrence o u  l'organisation sociale qui prévalent à un 
moment donné dans w1e société donnée. La stagnation écono
mique de la Chine à partir du xrv• siècle, en dépit de grandes 
inventions qui y sont produites, illustre bien cette absence de 
«formule stable» (Quah, 1999). Pour résumer, nous ne disposons 
pas d'une fonction de production qui pourrait être utilisée pour 
prédire, même approximativement, l'effet qu'une unité de 
connaissance supplémentaire atua sur l'économie; 

3) la mesure du stock, qui est déjà très difficile dans le cas d'u.n 
bien de capital physique, devient presque impossible dans le cas de 
la connaissance. a) Comment la composition de ce stock pourrait
elle être définie ? Que devrions-nous retenir ou rejeter dans le vaste 
domaine comprenant les savoil--s intellectuels, pratiques et spiri
tuels : les savoirs dont la valeur est « perpétuelle » et significative ; 
ceux qui sont importants pour le plus grand nombre, ceux dont 
la valeur est très grande pour quelques-uns'! b) La mesure du stock 
de connaissance propre à une société entière (ou à un groupe 
social) pose également des problèmes importants d'additivité, que 
l'on ne rencontre pas dans l'économie des biens tangibles. Ces 
problèmes proviennent de la propriété de non-rivalité dans l'usage 
que nous avons déjà évoquée. c) En outre la mesure d'un stock de 
connaissance doit-elle porter sur les éléments de savoir eux
mèmes ou bien plutôt stu la quantité de personnes capables de les 
utiliser? 
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Si la connaissance en tant que telle reste difficilement obser
vable et mesurable, pourquoi ne pas mesurer les transactions 
portant sur cette connaissance (une approche communément 
admise pour les secteurs dans lesquels il n'y a pas d'unité d'output 
clairement définie) ? Hélas, nos institutions de marché sont 
confrontées à des problèmes difficiles quand il s'agit de fixer un 
prix sur w1e connaissance : 

- le vendeur, en cédant une connaissance, n'y renonce pas lui
même ; la connaissance lui est définitivement acquise une foLs que 
celle-ci est entrée en sa possession ; 

- l'acheteur n'a pas besoin d.'acheter plusieurs fois une même 
cormaissance, même s'il compte l'utiliser plusieurs fois (non-riva
lité dans l'usage) ; 

- l'acheteur ne peut réellement évaluer la connaissance qu'il 
pourrait acquérir sans l'acquérir effectivement. 

Pour ces raisons, le prix variera énormément d'une transaction à 
une autre. Enfin, une part énorme des connaissances ne fait pas 
l'objet de transactions monétaires. Ces connaissances sont accu
mulées dans les firmes, d'autres organisations, des communautés 
de pratiques, sans qu'aucune valeur marchande ne leur soit 
assignée. 

Tandis que les tentatives initiales de quantification de 
l'économie de la connaissance résultaient de travaux en compta
bilité nationale et en comptabilité de la croissance, la stratégie de 
mesure qui semble aujourd'hui la plus riche et la plus raison
nable est celle qui consiste à multiplier les indicateurs permettant 
d'éclairer tel ou tel élément des systèmes de production et d'utili
sation des connaissances Oaffe, 1999; OCDE, 2007a ; Foray, 2007]. 
Les indicateurs sont des éléments observables, dont on considère 
qu'ils entretierrnent une relation avec le concept visé. Ces indica
teurs sont soit des approximations qui mesurent le concept visé 
avec une certaine marge d'erreur (par exemple brevet pour inno
vation ou dépenses de R&D poLrr activités consacrées à la produc
tion de la connaissance), soit des variables économiques dont on 
pense qu'elles sont corrélées avec Je concept examiné (par exemple 
productivité pour innovation). Cependant, ainsi que Carter [1996] 
l'exprime très bien, ces indicateurs n'éclairent que la partie 
émergée de l'iceberg. C'est pourquoi les utiliser et les interpréter 
suppose toujours de la part de l'écono1niste une certaine dose de 
foi 1 
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La modélisation de l'économie de Io connaissance 

Les modèles de croissance endogène ont permis d'avancer consi
dérablement dans la modélisation de certains phénomènes carac
téristiques des économies fondées sur la connaissance (Aghion et 
Howitt, 1998]. Le projet général de ces modèles est d'endogé
néiser les sources " proches » de la croissance de la productivité du 
travail ;  ce qui il1dut notamment la croissance de la connaissance 
et oblige à se libérer de la contrainte des rendements marginaux 
décroiSsants associés à la formation du capital. Les investissements 
de R&D et les capacités d'appropriation privée des bénéfices qui 
en résultent sont au cœur de ces représentations. La modélisation 
de marchés non parfaitement concurrentiels permet d'obtenir un 
équilibre de marché sous des hypothèses de rendements crois
sants (associés à la production de connaissance, voir chapitre m). 
Ces modèles captent aussi les phénomènes de destruction créa
trice (la dépréciation des technologies anciennes) ainsi que les 
externalités de recherche et d'éducation. Enfin, dans la plupart de 
ces modèles, le taux d'investissement dans les nouvelles installa
tions affecte la régularité du taux de croissance. Ainsi, le renouvel
lement théorique est considérable et permet une meilleure prise en 
compte du rôle et des caractéristiques du savoir dans l'explica
tion de la croissance économique. Cependant, de nombreux autres 
défis théoriques apparaissent et font encore obstacle à la concep
tion de modèles encore plus satisfaisants [Abramowitz, 1989; 
Nelson, 2005 ; Stiglitz, 1994]. Les travaux les plus récents clans ce 
domaine [Aghion et Howitt, 2005] montrent que de nombreuses 
nouvelles avancées sont à portée de main. 



Il / Le développement des économies fondées 
sur la connaissance 

Avec la notion d'économie fondée sur la connaissance, certains 
veulent suggfaer l'idée d'une rupture dans les processus de cwis
sance et les modes d'organisation de l'économie. Cette idée peut 
rencontrer un certain scepticisme. En effet, la connaissance a 
toujours été au cœur du développement économique et le très bel 
ouvrage intitulé Lieux de savoir Oacob, 2007] témoigne de cette 
omniprésence du savoir et de la connaissance à tous les momen ts 
de l'histoire humaine. De plus, on doit noter une absence de chan
gements majeurs dans le fonctionnement macroéconomique, 
contrairement à ce que prédisaient les prophètes de la nouvelle 
économie. 

Le rôle de l'expression « économie fondée sur la connais· 
sance " est donc d'exprimer un changement progressif et lent 
plutôt qu'w1e discontinuité brutale [David et Foray, 2002). 

Nous suggérons dans ce chapitre que l'avènement de l'économie 
fondée sur la connaissance a été préparé par l'augmentation lente 
mais ininterrompue depuis plus d'w1 siède des ressources que les 
sociétés développées allouent aux investissements de co11naissa11ce et 
plus généralement au capital inumgible. Cet avènement a ensuite été 
précipité par un d1oc technologique majeur - l'ordinateur puis les 
réseaux électroniques - et s'est cristallisé dans un certain nombre 
de secteurs où l'impératif de l'ilmovation a déterminé l'expansion 
d'activités intensives en connaissance, dont le périmètre délimite 
ce que nous considérons être l'économie de la connaissance 
aujourd'hui. 
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Une tendance longue à l'accroissement des investissements 
de connaissance 

La croissance de la part du capital intangible 

Une première caractéristique de la croissance économique qui 
est devenue de plus en plus évidente au cours du XX' siècle corres
pond à l'accroissement de la part relative du PIB que l'on peut 
attribuer au capital intangible [Abrarnovitz et David, 2001). Le 
capital intangible est souvent décomposé selon deux catégories : 
d'une part, les investissements qui portent sur les capacités de 
production et de transfert des. savoirs (éducation, fonnation, 
R&D) ; d'autre part, ceux qui sont destinés à améliorer l'état 
physique du capital humain (santé). Aux États-Unis, la valeur du 
stock de capital intangible (consacré à la création de connaissance 
et au capital humain) dépasse celle du capital tangible (infrastruc
ture physique et équipement, ressources naturelles, stocks) dès la 
fin des années l 960. 

Tableau 1 .  Le stock de capital réel brut domestique aux États-Unis 
(en milliards de dollars, 1987) 

1929 1948 1973 1990 

Capital tangible : total 6,075 8,120 17,490 28,525 

Structures et équipement 4,585 6,181 13,935 23, 144 

Stocks 268 471 1,000 1,537 

Ressources naturelles 1,222 1,468 2,555 3,843 

Capital intangible : total 3,251 5,940 17,349 32,819 
Éducation et formation 2,647 4,879 13,564 25,359 

Santé, sécurité et mobilité 567 892 2,527 5,1 33 
R&D 37 169 1,249 2,327 

Swrce : Kendrick [1994]. 

Portant leur attention sur la croissance économique améri
caine, Abramovitz et David [200TI.] montrent que la nature du biais 
du progrès technique a changé. Dès Je début du XX" siècle, Je chan
gement technique accroît la productivité marginale relative du 
capital constitué sous la forme de l'éducation et de la formation, 
des connaissances pratiques acquises grâce à la R&D et des struc
tures organisationnelles (management, système d'information, de 
contrôle, de marketing, de service aux usagers). 
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Graphique 1 .  Dépense d'éducation sur PIB en France (1820-1996) 
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tducation et apprentissage : le bond en avant. - Une caractéris
tique nouvelle qui distingue l'homme et la femme du XX' siècle par 

rapport à Jeurs ancêtres dans les pays développés est qu'ils savent lire ! 
Le XX' siècle est le siècle du " grand apprentissage •, pour reprendre un 
titre proposé par le magazine Tiie Economist. Les travaux de S. Michel 
[2002) pour la France mettent en évidence Lme tendance sans nuance 
qui exprime, selon cette auteure, «la logique du développement des 
savoirs pœnant le pas sur la logique de l'accumul.ation matérielle ''· 

On est donc passé d'Lme logique de transmission des savoir-faire 
sur les lieux de travail pour assurer leur conservation à une logique 
d'« éducation intellectuelle•, la trans1russion de savoirs généraux. 
Puis Je temps éducatif s'étend à mesure que la probabilité d'accéder 
à de nouveaux temps de formation au cours de la vie augmente. 
Enfin la formation, sous des fonnes originales (les « formations
loisirs •), investit le temps libre. 

Mieux mesurer l'intangible. - Les évolutions qui viennent d'être 
rappel ées rendent nl'Cessaire un travail accru des statisticiens et des 
économètres au sujet de la mesure des investissements intangibles. 
Le récent travail de Corrado et Sichel [2006) montre que, en compta
bilisant plus précisément les investissements en intan&>ible, le taux 
d'investissement des États-Unis, considéré habituellement conune 
constant depuis les années 1950 (entre 8 et 10 % du PIB), aurait en 
fait augmenté très significativement (de 14 à 18 %). 
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La mesure des investissements relatifs à la connaissance 

L'OCDE s'est eftorcée de produire une mesure destinée â comparer les efforts des 
pays dans le domaine de l'économie de la connaissance et à estimer leur 
« progrès». Celle mesure est évidemment très simple, voire fruste, mais c'est le prix 
à payer pour permettre la confection d'indicateurs • à  la portée • de la plupart des 
pays membres de l'organisation. Cet indice combine donc des mesures portant sur 
les dépenses de R&D, les dépenses d'éducation el les dépenses en développement 
de logiciel. Les résultats les plus récents sont donnés ci-dessous. 

Graphique 2. Les investissements en connaissance 
(en % du PIS, 2004) 
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L'expansion continue des activités intensives en connaissance 

Les tendances décrites ci-dessus s'expriment aussi à travers 
l'expansion des activités intensives en connaissance au sein des 
économies développées. Ainsi, en adoptant la méthode de 
Machlup (1962] déjà évoquée (la défuùtion d'un secteur spécia
lisé dans la production et le traitement de l'information), on voit 
que le secteur spécialisé grandit sans cesse, passant aux États-Unis 
d'une contribution de 29 % au PNB en 1958 à 34 % en 1980. Les 
études régulièrement menées dans ce cadre statistique confir
ment l'expansion régulière de ce secteur dans tous les pays de 
l'OCDE [Porat et Rubin, 1977; Rubin et lluber, 1984]. La contri
bution au PNB du secteur spécialisé franclùt la barre des 50 % dans 
l'ensemble des pays de l'OCDE vers l'année 1985. 

Rompant avec ce cadre d'analyse, on peut s'interroger aussi sm 
la pénétration des activités intensives en connaissance dans 
l'ensemble de l'économie. On observera notamment la croissance 
des emplois intensifs en connaissance mesurée par les niveaux 
d'éducation et l'écart grandissant des salaires entre cette caté
gorie d'emploi et les emplois de moindre intensité en connais
sance [Powell et Snellman, 2004]. 

L'avènement des technologies de l'information 
et de la communication 

Face à la tendance séculaire à la montée des investissements en 
connaissance, il est tentant de traiter l'irruption des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication comme un 
choc historique unique, ayant déterminé une forte discontinuité. 
Ceci n'est cependant pas exact. Il sera plus pertinent de parler 
d'une accélération continue du taux d'innovation dans le 
domaine des TIC et d'une lente coévolution des technologies et 
des institutions, à laquelle les accidents n'ont pas été épargnés. 

Avec les TIC l'économie fondée sur la connaissance trouve une 
base teclu1ologique adéquate. Il s'opère désormaL� une consolida
tion mutuelle entre l'essor des activités intensives en connais
sance et la production et la diffusion des nouvelles technologies de 
l'information. D'une façon plus spécifique, les TIC sont au centre 
du développement des économies fondées sur la connaissance car 
elles offrent aux agents économiques une gamme nouvelle et sans 
précédent d' « instruments du savoir •. 
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Les TIC comme instrument du savoir 

On peut distinguer plusieurs types d'impact des technologies de 
l'information sur la production et la diffusion des savoirs. 

On observe premièrement la création d'une abondance poten
tielle d'informations, qui est véritablement révolutio1uuire. Sans 
remonter jusqu'à la nuit des ten1ps, il faut se souvenir combien 
il était difficile pour l'homme de se pwcurer les « instruments du 
savoir». Gerbert d'Aurillac, un grand intellectuel du xi• siècle, 
possédait une bibliothèque qui ne comptait pas plus de vingt 
ouvrages. Et mis à part quelques lieux et places privilégiés, tels que 
les monastères et les couvents, la « poursuite incessante des instru
ments du savoir », pour reprendre l'expression de G. Duby, était 
à bien des égards une course désespérante. Beaucoup plus près de 
nous, songeons au travail harassant que devait fournir un étudiant 
pour réaliser l' « état de l'art » de sa discipline, ainsi qu'à la diffi
culté presque insurmontable d'être averti des travaux les ()Jus 
nouveaux de son domaine. Cette longue évolution s'est donc 
brutalement accélérée. L'avènement d'Internet ne ma1que certes 
pas la fin de l'histoire car de nombreux progrès sont encore 
attendus, par exemple dans le domaine des moteurs de recherche. 
Cependant, les progrès techniques du domaine et l'apparition de 
nouveaux modèles organisationnels collaboratifs ont déterminé 
UJl changement radical dans les modes de recherche et acquisi
tion de l'information. On pourra par ailleurs consulter les tiavaux 
de l'historien R. Chartier [l 994] pour comprendre que les TIC ont 
bouleversé l'économie du livre comme aucune autie révolution 
technologique (y compris l'imprimerie) ne l'avait fait auparavant. 

Deuxièmement, les TIC permettent de relâcher la contrainte de 
proximité spatiale dans l'échange de connaissance et la coopéra
tion. L'apprentissage et l'enseignement à distance, l'expérimenta
tion éloignée ainsi que la coopération entre équipes ou individus 
géographiquement dispersés deviennent des pratiques usuelles et 
efficaces dans la production et la transmission des savoirs [Atkins, 
200S]. Certes, de nombreuses activités collectives ne peuvent être 
coordonnées seulement par Je biais d'instruments électroniques. 
L'émulation et la spontanéité engendrées par la présence physique 
et la « colocation radicale » (dans une même pièce) restent souvent 
cruciales. Les technologies elles-mêmes restent imparfaites et ne 
transmettent que difficilement certains types de message (par 
exemple la déception lisible sur un visage ou la gestuelle comme 
mode de communication de certaines informations) pourtant si 
importants pour s'entendre, se mettre d'accord et se coordonner 
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[Olson et Olson, 2003). li est cependant évident que la contrainte 
de proximité s'atténue et qu'elle diminuera encore dans Je futur. 
Les TIC deviennent ainsi w1 insrtrument fondame.ntal de l'action 
colJective, en facilitant Je partage de « messages riches en informa
tion » parmi un très grand nombre d'individus. Elles représentent 
la base technologique appropriée à la formation aisée et au déve
loppement des communautés virtuelles. 

Troisièmement, les TIC constituent en elles-mêmes un ensemble 
d'outils de production des savoirs de plus en plus puissants. Elles 
facilitent les interactions créatrices, par exemple entre les concep
teurs de produits, les fournisseurs. et les clients. La création d'objets 
virtuels, modifiables à l'infini, auxquels chacun a un accès instan
tané, facilite le travail et l'apprentissage collectif. Les nouvelles 
possibilités de simulation sont à cet égard un élément essentiel, 
qui diminue fortement le coût des expérimentations et révolu
tionne donc les pratiques expérimentales, notamment dans 
l'industrie [Thomke, 2006]. En outre, les TIC ouvrent de nouvelles 
possibilités de traitement de gigantesques bases de données ; ce qui 
constitue en soi un puissant système d'avancée des savoits (aussi 
bien dans Je domaine des sçiençes de la nature que dans çelui des 
sciences humaines, sociales et de gestion). 

Ces impacts ont particulière1nent touché certaines catégories 
d'emplois, dont Je contenu a été bouleversé. li s'agit notamment 
des chercheurs, enseignants et étudiants, journalistes, archivistes, 
libraires et docwnentalistes, architectes, designers et ingénieurs, 
juristes, médecins, etc. Dans les secteurs considérés, l'objet p1in
cipal du travail est l'information et le savoir; c'est-à-dire un bien 
complètement digitalisable (connaissance codifiée, documents 
écrits, bases de données, e1uegistrements vidéo ou musicaux, 
films, expériences virtuelles). Les TIC permettent alors LU1 traite
ment automatique complet de la transaction portant sur ces biens, 
contrairement à de nombreux autres biens dont l'ensemble des 
transactions ne peuvent être traitées par Internet (il faudra 
toujours un camion et un chauffeur pour livrer les pommes de 
terre). 

À partir de cc cœur d'emplois directement touché, de nouvelles 
catégories de métiers moins directement liés à la production, trans
mission, utilisation et conservation des savoirs sont pénétrées par 
les TIC, en fonction des avancées de celJes-ci ainsi que de l'impor
tance des investissements en connaissance et en capital intan
gible réalisés dans les secteurs concernés. Ainsi, même la livraison 
de pommes de terre est révolutionnée par les TIC : l'usage d'un 
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ordinateur de bord accroît sensiblement la productivité de cette 
activité. 

Les TIC et leur productivité 

Les problèmes de productivité ont longtemps préoccupé les 
économistes confrontés au ralentissement de la productivité, alors 
que les TIC corn mençaient à se diffuser massivement (grosso modo 
entre 1965 et 1990) (Cette, 2007]. Solow présente le problème sous 
la forme d'un paradoxe : « Nous voyons des ordinateurs partout 
sauf dans les statistiques de productivité. • Autrement dit, de 
nombreuses organisations (y con1pris celles dont l'objectif est de 
réaliser des profits) investissent· dans une classe particulière de 
biens durant une période prolongée, sans que cela se trnduise par 
des améliorations sigtùficatives de leuI productivité. 

Au-delà de l'hypothèse selon laquelle cc paradoxe résulte en fait 
de problèmes de mesuœ incorrecte (il est difficile de mesurer la 
productivité dans les services et d'estimer l'augmentation de la 
qualité des biens engendrée grâce aux TIC ; ce qui conduit à sous
estimer les gains de productivité durant cette période), l'analyse du 
paradoxe de la productivité privilégie différents points de vue qui 
ne sont d'ailleurs pas mutuellement exclusifs : 

1) le point de vue gestionnaire souligne l'importance des 
complémentarités organisatioru1elles, qui tardent à se mettre en 
place (voir l'ouvrage pluridisciplinaire de Foray et Mairesse 
(1998]). Études économétriques. et études de cas montrent que 
formes organisationnelles et autres actifs intangibles sont des 
facteurs essentiels de l'augmentation de la contribution des TIC à 
la croissance de la productivité [Brynjolfsson et Hitt, 2005] ; 

2) le point de vue de l'économie historique met l'accent sur le 
temps nécessaire à la mise en place d'un nouveau paradigme 
technologique. David (1990] utilise une analogie désormais 
célèbre - la dynamo et l'ordinateur - pour souligner l'impor
tance de la transition technologique; période d'ajustement des 
capacités sociales et économiques, des institutions et du capital 
humain au nouveau régime technologique. Son modèle qui 
intègre l'importance des boucles de rétroaction positive entre la 
diffusion de la technologie et son amélioration pointe l'impor
tance du temps historique et de l'inertie comme éléments clés de 
compréhension du problème de productivité. Commentant les 
données de productivité aux différentes périodes de diffusion des 
TIC, David et Abramovitz (2001] répètent qu'« il est trop tôt pour 
être désappointé » ;  
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3) un dernier point de vue ru.et l'accent sur l'aspect de révolu
tion permanente et de turbulences perpéh1elles engendrées par les 
TIC. On voit des ordinateurs partout mais ce ne sont jamais les 
mêmes, pourrait-on dire en paraphrasant la première partie de 
l'expression de Solow. La diffusion générale de la technologie 
enveloppe en réalité une multitude de révolutions qui, en perma
nence, sape les bases technologiques et organisationnelles des 
gains potentiels de productivité. 

La dynamique d'une technologie à objectif général 

Au bout du compte, les différentes explications et analyses du 
paradoxe renvoient toutes aux propriétés fondamentales des TIC, 
vues comme une technologie à objectif général. Une technologie 
à objectif général se caractérise par une dynamique puissante 
d'inventions successives, une très grande transversalité de ces 
applications et enfin une très forte complémentarité d'innova
tions entre Je secteur producteur de la technologie et les secteurs 
utilisateurs qui « co-inventent » et développent les nouvelles appli
cations. L'invention de la technologie générale élargit la fron
tière des possibilités d'inventions pour toute l'économie, tandis 
que le développement d'applications change la fonction de 
production d'un secteur particulier. Ces complémentarités engen
drent des externalités dynamiques importantes : la dynamique de 
l'invention suscite la co-invenrion d'applications qui en retour 
accroissent les rendements privé.s et sociaux des activités d'inven
tion principale [Bresnahan, 2003]. D'autres externalités animent 
également les processus d'innovation; par exemple celle qui relie 
le premier co-inventeur qui dinlinue les coûts de la nouvelle appli
cation et les développeurs suivants. Lorsque les choses évoluent 
favorablement, une dynamique de long terme prend son essor, 
composée d'importants investissements en recherche et innova
tion dont les taux de rendement marginal social et privé attei
gnent des niveaux élevés. La croissance de la productivité souffre 
cependant de décalages importants entre les secteurs producteurs 
et utilisateurs et, au sein des secteurs utilisateurs, entre innovateurs 
et suiveurs, qui sont dus à la présence de ces externalités. Le para
doxe de la productivité serait donc une histoire en trois épisodes 
correspondant au temps nécessaire à la réalisation des externalités 
potentielles : 

- l'épisode de Solow (avant 1995) où aucun gain de producti
vité n'est véritablement perceptible; 
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- lors de l'épisode suivant (jusqu'en 2000), les gains de produc
tivité sont effectivement au rendez-vous mais ne concernent que 
le secteur de production des TIC (et notamment des ordinateurs) 
qui tire à lui seul les performances agrégées de l'ensemble de 
l'économie vers le haut. À cette époque (celle de la nouvelle 
économie) la grande partie de l'économie reste donc « décon
nectée » (au sens propre comme au sens figuré) [Gordon, 2000] ; 

- enfin, après l'an 2000, la majeure partie des gains de produc
tivité est désormais réalisée dans les grands secteurs utilisateu rs 
(grande distribution, commerce, services financiers), une fois déve
loppées les « co-inventions » majeutes, lesquelles relancent la 
rentabilité des inventions du secteur producteur [Bresnahan, 
2003]. 

L'innovation comme nouvelle règle du jeu 

Les différents processus évoqués (accroissement des investisse
ments en connaissance et développement des TIC) se rencon
trent mais n'enclenchent une accélération de la production des 
savoirs et de l'obsolescence des connaissances technologiques que 
dans certaines circonstances. Il s'agit des secteurs où l'innovation 
devient centrale, grâce notamment aux nouvelles conditions de 
la concurrence. Celles-ci impliquent que, dans certains secteurs, 
l'innovation devient une « question de vie ou de mort » [Baumol, 
2002]. La nouvelle donne concurrentielle fait qu'il n'y a plus d'abri 
pour les firmes non innovantes. Historiquement, les firmes non 
innovantes ont toujours su survivre voire même prospérer en utili
sant des mécanismes résultant de l'imperfection des marchés 
(industrie protégée, information insuffisante des consommateurs, 
verrouillage d'un marché, avantage relatif induit par une certaine 
facilité d'accès). Or, dans de nombreuses industries, ces méca
nismes se sont érodés ou, dit autrement, il serait dangereux de 
s'y fier pour protéger ses positions commerciales. fi reste donc 
l'innovation comme stratégie unique de croissance. Dans ce cas, 
les gains de l'activité industrielle deviennent fondamentalement 
liés à l'innovation, la structure cles gains entre l'innovateur et les 
suivants est très asymétrique, mais l'imitation rapide peut atté
nuer fortement cette asymétrie, la perte du monopole sur une 
i nnovatlon (soit à l'expiration légale du brevet, soit parce que cette 
innovation est devenue obsolète face à la concurrence) peut être 
catastrophique si la prochaine innovation n'est pas déjà là. Eu w1 
mot, l'innovation devient le résumé de toutes les performances de 
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Plus d'innovations aujourd'hui ? 

La mesure de cette tendance est une 
entreprise délicate. Il faut tout d'abord 
se demander ce que l'on entend 
par innovation ; est-ce la nouveauté 
radicale, ce qui est • nouveau sous le 
soleil �, et dans ce cas on ne doit comp
tabiliser que les innovations radicales ; 

ou bien peut- on comptabiliser les inno
vations qui consistent en une applica
tion ou une transposition de quelque 
chose d'existant vers un n o uveau 
marché; ou bien doit-on aussi inclure 
ce qui est simplement nouveau pour 
une entreprise (adoption) ? Cette 

question est évidemment importante, 
lorsque l'objectif est de comprendre la 
relation entre innovation et croissance. 

Elle suggère l a  difficulté qu'il y a 
à construire u n e  mesure agrégée 
de l'innovation. Mais elle est secon
daire lorsque le problème est celui 

de mesurer l'ampleur des change

ments auxquels les firmes et les 
employés sont confrontés. Que l'inno
vation soit absolue, une transposition 
ou une simple adoption est alors 
secondaire puisqu'elle engendrera de 

toute façon des perturbations et des 
déclassements. 

De façon conventionnelle, on tente 
de prendre la mesure d e  l'accélération 
de l'innovation en mesurant la crois
sance des dépenses liées à l'activité 
innovatrice et celle des outputs. On voit 
sur les graphiques 3 et 4 que la très 
longue période révèle des tendances 
d'accroissement spectaculaires. 

Graphique 3. Dépenses réelles de R&D aux États-Unis, entre 1953 et 2000 
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l'entreprise. La pharmacie illustire parfaitement cette figure ; ceci 
depuis longtemps. De nouveaux secteurs tels que celui de l'auto
mobile sont en train de s'y conformer IMiddler, 2007). 

Les structures de marché les plus favorables à cette évolution 
sont celles qui appuient une concurrence âpre entre firmes puis
santes (c'est-à-dire des firmes qu.i ont suffisamment de ressources 
pour diriger une part significative de celles-ci vers l'i11novation). 
C'est donc la forme oligopolistique qui est la plus propice; cette 
forme n'excluant évidemment pas la présence de petites 
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D'autres mesures conventionnelles 
possibles incluent les nouvelles variétés 

de biens et de services ainsi que la part 

croissante des nouveaux produits dans 
les ventes totales. 

L'importance des coûts affectés à 
l'innovation par rapport aux coûts 

totaux est un autre moyen d'appro

cher cette question de l'intensité du 

changement. Carter [1994) propose de 

distinguer les coûts de l'investissement 

intangible, les coûts de remplacement 

(et de flexibilité) et les coûts virtuels 

d'inexpérience. Or la part de ces coûts 

augmente significativement sur la 
moyenne des secteurs. Dans certains 

secteurs, ils peuvent représenter près 

de 90 % des coûts totaux; alors que 
les 1 O % restants sont imputés aux 
lâches aulreroi.s dominantes, consistant 

à maintenir l'existant. 

Graphique 4. Nombre d'appllcations et d'obtentions de brevets 

à !'Office américain des brevets et des marques, entre 1840 et 2000 
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compagnies et de start-up qui joueront un rôle bien spécifique dans 
la division du travail d'invention. 

Une autre condition importante et complémentaire, qui semble 
centrale dans la plupart des secteurs où l'innovation est devenue la 
règle du jeu, résulte des modalités mêmes de l'innovation. Celle-ci 
mobilise de plus en plus les outils de la science (chapitre suivant) 
et prend appui sur des stratégi.es organisationnelles explicites 
(économies d'échelle, de variété et spillovers internes, veille tech
nologi.que, mobilisation des résultats de la œcherche scientifique, 
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gestion et codification des connaissances et des meilleures 
pratiques, localisation de la R&D pour profiter des spillovers 
locaux); tout ceci permettant une élévation de la productivité des 
activités de recherche (les stratégies des firmes seront examinées 
dans le chapitre vm). 

L'état de la concurrence et la façon dont la R&D est conduite 
constituent des facteurs déterminants qui créent à la fois l'impé
ratif d'innovation et les moyens d'y répondre efficacement. 
Au-delà de la production de médicaments, d'automobiles ou de 
services fü1anders, le cha11geme11t, dans ces secteurs, devient l'acti
vité principale [Carter, 1994]. Pour le préparer et le gérer, les firmes 
doivent investir lourdement dans Je capital organisationnel et les 
actifs intangibles et mettre donc en place des structures de plus en 
plus intensives en comwissance. 

Les changements structurels dans les secteurs intensifs en innovation 

Les secteurs à haute intensité d'innovation ont connu des chan
gements structurels importants au cours des vingt dernières 
années [Macher et Mowery, 2007 ; Foray et Lhuillery, 2007] : 
l'importance accrue des petites. firmes et des firmes de service 
(spécialisées dans les tâches de R&D et de résolution de problèmes 
d'innovation) et la diminution de la part relative des grandes 
firmes dans l'exécution de la R&D ont été associées à un accrois
sement de la spécialisation verticale des secteurs : de nouveaux 
segments de tâches spécialisées apparaissent très en amont de la 
fabrication des produits finaux. 

On passe d'un modèle d'innovation relativement simple 
composé de deux grands pôles - le domaine de recherche 
publique et la grande firme verticalement intégrée - à un modèle 
beaucoup plus compliqué où de nombreux nouveaux actcu.rs se 
sont insérés, pour assumer des fonctions très spécialisées et intro
duire de nouvelles transactions marchandes intermédiaires. C'est 
le cas par exemple des milliers de petites firmes de biotechno
logie élaborant des outils de recli1 erche, qui sont ensuite licenciés 
aux grandes firmes pharmaceutiques [Cockburn, 2008]. Selon cette 
logique, brevets et licences deviennent un mécanisme central de 
coordination dans ces nouvelles structures verticalement désinté
grées et les alliances technologiques entre firmes augmentent 
considérablement. Ces différents changements structurels, particu
lièrement tranchants dans les nouveaux secteurs de l'économie, 
font sens lorsqu'on les considère ensemble. Ils définissent une 
nouvelle logique qui est celle d'une plus grande importance des 
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relations de marché dans la conduite et la coordination des acti
vités de R&:D et d'innovation. Nous observerons dans le 
chapitre vm que l'efficacité de la nouvelle structure industrielle 
ainsi constituée se heurte à un problème fondamental qui est celui 
de l'efficience des marchés de la connaissance et de la technologie. 
Il est rare de voir un marché concentrer autant de défaillances que 
celui-ci [Cockburn, 2007]. 

Ces changements structurels - désintégration verticale du 
processus d'innovation, multiplication des marchés intermé
diaires et apparition de brevets et de licences dans les phases 
amont - ont été associés aux États-Unis à des évolutions institu
tionnelles durant les années J.980 quj ont considérablement 
renforcé l'économie de la création et de la croissance des entre
prises de haute technologie : la mise en place de nouvelles règles 
d'accès au Nasdaq (qui ont contribué à l'offre abondante de 
capital-risque);  la législation autorisant les universités à prendre 
des brevets et à céder des licences exclusives sur des recherches 
financées par les agences fédérales ; les décisions successives 
d'extension du domaine de la brevetabilité (vers les sciences de 
la vie et les innovations liées à Internet) ; enfin les dispositifs anti
trust favorisant l'entrée compétitive de nouveaux acteurs ; cette 
grappe d'ajustements institutionnels a contribué sans nul doute 
à l'accélération des changements structusels quj viennent d'être 
décrits. 

Destruction créotrice et coûts du cnongement 

Lorsque le changement ou l'innovation devient l'activité écono
mique principale et non plus une phase transitoire encadrée par 
de longues périodes de stabilité, les coûts d'apprentissage, d'ajus
tement et d'adaptation explosent. Hatchucl et Weil [1992] 
évoquent à ce propos la crise cachée des savoirs Industriels. Dans 
son ouvrage L'innovation ordinaire, Alter [2000] parle de la lassitude 
des acteurs ! C'est en quelque sorte le prix à payer quand la logique 
de destruction créatrice devient dominante. 

L'explosion des coûts de la destruction créatrice implique la 
mise au point de formes de coordination nouvelles et adaptées à 
cette économie d'innovation continue. C'est là que la création 
collective de normes et standards intervient. La normalisation 
permet de créer des stabilités temporaires, des Iock-in transitoires 
qui offrent aux agents économiques la possibilité de coordonner 
Jeurs activités dans un contexte de changement rapide. La destruc
tion créatrice impose aussi l'acquisition de nouvelles compétences 
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que les individus pourront mobiliser dans les contextes de chan
gements continus. Ce point est maintenant évoqué. 

La montée des emplois hautement quallflés 

L'écononùe de la connaissance se caractérise par un accroisse
ment de la proportion de travailleurs hautement qualifiés, illustré 
par Je graphique suivant, qui saisit la croissance annuelle de 
l'emploi des diplômés universitaires par rapport à l'emploi total. 

Graphique 5. Croissance de l'emploi des diplômés 
de l'enseignement supérieur (1998-2004) 
{taux de croissance annuel) 
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Selon l'hypothèse du biais technologique, les TIC sont à 
l'origine d'un accroissement de la demande de travail hautement 
qualifié et favorisent une substitution de la main-d'œuvre quali
fiée à la main-d'œuvre non qualiliée. Cependant, les études empi
riques qui analysent le lien cntr-e les investissemen ts en TIC et la 
dynamique de l'emploi produisent des résultats relativement 
ambigus. Selon la nature des technologies introduites, les formes 
organisationnelles choisies, l'effet sur la part de la main-d'œuvre 
non qualifiée est assez variable (sur ce débat, voir la présentation 
très complète de Greenan (1999]). Bresnahan (1999] écrit en 
conclusion de son étude sur l'informatisation des se1vices que le 
biais technologique est modéré : il y a tout d'abord des llinites à 
la substitution (les emplois à fort contenu cognitif ne sont pas 
touchés) tandis que de nouveaux emplois peu qualifiés apparais
sent (les « travailleurs de données »). Il y a aussi des effets de 
complémentarité organisationnelle (les TIC créent de nouvelles 
fonctions pour les managers, notamment l'exploitation des bases 
de données comme outil de recherche}. 

La croissance des emplois hautement qualifiés doit donc être 
rapportée à des évolutions plus larges que la seule diffusion des 
TIC. C'est l'avènement même des économies fondées sur la 
connaissance qu'il convient de prendre en compte, incluant 
notamment l'augmentation continue des taux d'innovation dans 
certains secteurs. 

De nouvelles compétences dans l'économie de la connaissance ? 

Il ressort de cette analyse que la maîtrise des nouveaux savoirs 
techniques liés aux TIC ne représente qu'une fraction des compé
tences nouvelles qu'il s'agit de maîtriser pour survivre et prospérer 
dans les économies fondées sur la connaissance. D'autres classes de 
compétences apparaissent à la fois comme centrales et nouvelles. 

Apprendre à apprendre : l'i nnovation, qui est au cœur de 
l'économie de la connaissance, ne peut prospérer que sur la base 
du déclassement des compétences et des savoirs et de leur redé
ploiement. Dans l'économie de la connaissance, l'apprentissage est 
sans fm : « A  peine un état de l'art est-il absorbé qu'il faut s'initier 
au suivant. L'homme ne se repose jamais sur la connaissance qu'il 
vient de maîtriser car les prochains changements sont déjà là » 
[Enos, 1996]. Ces contraintes donnent une valeur plus grande aux 
capacités génériques d'apprentissage par rapport à la maîtrise d'un 
répertoire spécifique d'aptitudes techniques. 
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Apprendre à innover et à créer, voire à démarrer un projet 
d'entreprise représente un autre ensemble clé de compétences 
dans une économie où l'innovation est devenue l'activité princi
pale. Cependant, l'éducation « idéale » des futurs entrepreneurs 
innovants est difficile à définir. Tout au plus peut-on observer la 
tension entre les programmes qui visent à maîtriser un corpus de 
savoirs établis et ceux qui incitent les étudiants à penser « en 
dehors du cadre » (Baumol, 2005). 

Un dernier ensemble de compétences a trait à l'intégration et à 
la mobilisation des savoirs dispersés : créer des liens, que ces liens 
s'ap pliquent à des connaissances fragmentées qu'il convient de 
combiner ou bien à des personnes et des experts dispersés. Une fonc
tion « professionnelle ,, de plus en plus centrale est ainsi celle d'agent 
double, dont le but est de rendre compatibles des exigences profes
sionnelles émises par plusieurs « autorités •. Nous verrons dans le 
chapitre vm que les entreprises sont de plus en plus dépendantes des 
savoirs externes. Mais être capable de mobiliser ces savoirs externes 
implique d'être membre d'une communauté transvers ale (un réseau 
d'ingénieurs [von Hippel, 1988b], une communauté de program
meurs, une communauté de scientifi.ques, une tribu d'utilisateurs 
(von llippel, 2007]). L'appartenance d'une personne à un réseau de 
savoir transversal constituera un actif appréciable pour une entre
prise et la pénétration de ces personnes dans les organisations 
conventionnelles, sans rompre les liens qui les rattachent à leur 
co1nmw1auté, constitue tm signal fort de nouvelles formes d'emploi. 

le monde de l'entreprise : un lieu central d'accumulation de 
compétences. - L'enrichissement du capital humain implique 
que - au-delà des institutions formelles d'éducation (secondaire 
et tertiaire) - l'entreprise joue pleinement son rôle en tant que 
lieu d'apprentissage et de formation. Une raison au rôle crucial de 
l'entre prise comme lieu de formation est liée à la différence qu'il 
convient de faire entre connaissance - qui vous donne w1e capa
cité d'action (en général) - et compétence - qui vous donne une 
capacité d'action dans un contexte spécifique, contraint, extrême 
qui est celui de l'entreprise. Si l'école est le lieu principal d'acqui
sition des connaissances, le contexte professionnel est celui où 
l'on acquiert les compétences correspondantes. En outre l'entre
prise est Je lieu privilégié de transmission des savoirs tacites par 
o pposition aux savoirs codifiés (voir chapitre rv). Cependant, la 
mobilisation de l'entreprise con1me lieu central de formation se 
heurte à de nombreuses difficultés économiques, qui sont passées 
en revue clans l'encadré ci-dessous [Booth et Snower, 1996]. 
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Formation et apprentissage 
dans l'entreprise, externalités 
et défauts du marché 

Le principal problème est relatif aux 
externalités qui peuvent dissuader une 
firme d'investir en formation et en 
apprentissage sur le tas. Puisque la plus 
grande fraction des compétences 
acquises par cette voie ont une valeur 
générale et parce que les employés 
sont fortement mobiles, la firme n'aura 
que peu d'incitations à investir dans la 
fonnation et tentera plutôt de profiter· 
des investissements des autres. Les 
économistes du travail proposent de 
distinguer entre le capital humain 
général et le capital humain spécifique 
à un emploi. L'objectif de cette distinc
tion est de suggérer que si la rirme 
privée est capable d'internaliser 
complètement les bénéfices de la 
formation, elle fournira le niveau 

correct de financement pour assurer 
cette formation. Au contraire, lorsque la 
formation est de nature « générale•, 

ses bénéfices sont transférables à 
d'autres situations d'emploi et le béné
ficiaire pourra de ce fait revendiquer un 
salaire plus élevé ou un revenu plus 
sécurisé. Le coût de cette formation 
devrait alors être supporté par celui qui 
.s'approprie les bénéfices, c'est .. à-dire 
l'employé. 

Cependant, les formes générales et 
spécifiques du capital humain ne sont 
pas aisément séparables dans la réalité. 
La plupart des processus d'apprentis
sage fondés sur l'expérience et portant 
sur la résolution de problèmes particu· 
liers à un emploi sont en fait générali
sables; et ceci crée une externalité 
positive qui bénéficie aux employeurs 
suivants. Ces problèmes impliquent 
que les mécanismes du marché concur
rentiel ne vont sans doute pas produire 

un résultat efficient puisque le résultat 
probable sera un sous-investissement 
de la firme privée, ou bien la restric
tion de la liberté des employés en 

termes de changement d'emplois ; ceci 
pour empêcher le free riding potentiel 
des autres employeurs. 

Comment !'économie fondée sur la connaissance s'élargit ? 

La croissance même du secteur de l'économie de la connais

sance repose sur deux éléments : le renforcement et l'augmenta
tion du poids économique des activités qui font déjà partie de 
l'économie de la connaissance ; le basculement au sein de 
l'économie de la connaissance d'activités qui n'en faisaient pas 
ilùtialement partie. 

Pour sa croissance, le secteur de l'économie de la connaissance 
dépend crucialement de la capacité du système de formation et 
de red1erche à répondre positivement à la demande croissante de 
personnels hautement qualifiés, de nouveaux savoirs et de coopé
rations académiques. C'est l'offre adéquate de ces ressources qui 
permet au secteur de croître et d'augmenter sa productivité. Si 
cette offre défaille, le secteur de l'économie de la connaissance est 
en danger. 

Plusieurs mécanismes sont à l'œuvre pour assurer l'adéquation 
de l'offre à la demande : 
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- le développement endogène du secteur de la formation et de 
la recherche; 

- le recours au capital humain étranger (immigration scienti
fique, attraction des étudiants étrangers) et au stock international 
de connaJssances codifiées (publlcations, licence technologique) ; 

- la création d'une interface efficace entre la science et les 
secteurs de production et de service (pour faciliter par exemple la 
mobilité des personnels entœ les deux domaines, l'insertion des 
doctorants et bien sûr le transfert des connaissances). 

Pour sa croissance, ce secteur dépend aussi de sa propre capa
cité d'innovation. Celle-ci recouvre notamment les déterminants 
de la productivité des activités innovantes, ainsi que la structure 
des rendements de l'économie q1Ui donne à l'activité d'innovation 
un caractère hautement rentable (en dépit de sa nature risquée et 
incertaine) et, par là même, attire les entrepreneurs potentiels et 
le capital. Les travaux récents de Aghion [2006) et de Philippon 
et Veron [2008] mettent en évi.dence l'importance des facteurs 
d'environnement, au-delà de la connexion des firmes aux institu
tions de recherche et d'éducation tertiaire et de la qualité de leurs 
propres capacités de R&D et d'apprentissage : l'accès à des instru
ments spécifiques de financement, la facilité d'entrée compétitive 
dans une nouvelle activité, la disposition d'un système efficace et 
peu coûteux de propriété intellectuelle, la flexibilité du marché du 
travail qui permettra de diminuer les coüts de la destruction créa
trice et enfin des politiques macroéconomiques visant à aider les 
firmes à surmonter les contraintes de liquidité lors des phases de 
récession sont les principaux détermjnants indirects de la capa
cité d'innovation. Les changements institutionnels évoqués 
ci-dessus dans le cas des États-Unis illustrent bien en quoi la capa
cité d'innovation est directement affectée par les conditions finan
cières, concurrentielles ou relatives au marché du travail qui 
prévalent dans w1 pays donné. 

Au-delà de cette croissance interne, le secteur de l'économie de 
la connaissance grandit de manière externe, en accueillant de 
nouvelles activités - un processus que nous examinerons en 
détail au cours du chapitre v1. 



Ill  / La production des connaissances 

la connaissance est produite de différentes façons. Nous distin
guerons tout d'abord les activités explicitement dédiées à la 
production des savoirs - la R&D - qui mobilisent des personnels 
spécialisés dans des lieux spécifiques, isolés et protégés du monde 
extérieur (le laboratoire) et les activités de production de connais
sance qui sont nichées au creux des processus de production et 
fourniture des biens et des services. Ces dernières peuvent être 
saisies par la notion générique d'apprentissage par la pratique, qui 
sous certaines conditions peut constituer une forme très puissante 
de production de savoir. 

Ces deux formes sont toutes deux orientées vers la recherche 
et la mise au point de nouvelles connaissances ou de nouvelles 
pratiques dans des domaines relativement peu explorés. 

Au-delà de cette première logique, il est important de distinguer 
une seconde logique de production des savoirs, non pas orientée 
vers la recherche mais plutôt vers l'intégration et la coordina
tion. L'accroissement de la fragmentation des bases de connais
sance, l'augmentation de la complexité des architectures des biens 
industriels et des services et le développement de la modularité des 
systèmes rendent nécessaire la production de « savoirs inté
gratifs •. Normes, standards et infratechnologies composent cette 
dasse particulière de savoir [Baldwin et Clark, 1997 ; Steinmueller, 
2006a]. 

La recherche : une activité « à distance » 

On emploie communément le terme « recherche et développe
ment ,, pour saisir les travaux de création intellectuelle, entrepris 
sur une base systématique dans le but délibéré d'accroître le stock 
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de connal.ssances. Centres de red1erche universitaires ou gouver
nementaux (cette distinction sera reprise et explicitée dans le 
chapitre vn) et laboratoires d'association industrielle ou d'entre
prises représentent les lieux principaux dans lesquels des 
personnels spécialisés (scientifiques et ingénieurs) entreprennent 
des travaux de recherche, individuels ou collectifs. 

La principale caractéristique de ces activités est d'être situées « à  
distance ,. du monde régulier de la production et des services. 
A. Smith (1776] est peut-être le premier à avoir souligné l'impor
tance de cette distance pour que s'épanouisse « l'habileté de ceux 
qu'on nomme savants ou théoriciens, dont la profession est de 
ne rien faire mais de tout observer et qui, par cette raison, vont 
pouvoir combiner les forces des choses les plus éloignées et les 
plus dissemblables"· Cette notion de distance est essentielle. Elle 
permet de placer explicitement la recherche au sein de la division 
sociale du travail et de bien distinguer les chercheurs spécialisés 
des autres producteurs de con na:issance. 

Fonctions et vertus d'une recherche faite « à distance » 

Rosenberg aime à dire que sel.on lui l'innovation organisation
nelle la plus remarquable du xx· siècle est le laboratoire de 
recherche d'entreprise. Le laboratoire de R&D prend son essor vers 
les années 1920 dans certaines industries (notamment la chimie). 
Cette croissance ne s'interrompra pas (graphique 3), même si la 
distribution des capacités de recherche entre industrie et univer
sité peut se modifier d'une période à une autre (en fonction 
notamment de la conjoncture économique, de certains change
ments structurels et stratégiques qui caractéfisent l'industrie, ainsi 
que des logiques académiques propres aux différents pays). 

la distance permet à l'activité de recherche de ne pas gêner le 
reste de l'entreprise. - La recherche est une activité il1certaine 
qui ne peut être sujette aux mêmes contraintes économiques qui 
caractérisent les autres fonctions de l'entreprise. Il y a bien sûr des 
objectifs de coût et de délai. Cependant, chacun sait que cette acti
vité est caractérisée par une difficulté fondamentale qui est celle 
de définir un objectif et de déterminer le meilleur chemil1 pour y 
parvenir. Puisque son point de départ est toujours w1 certain degré 
d'ignorance, la recherche défie sans cesse le management. Elle ne 
peut être gérée et évaluée de la même façon que la production ou 
le marketing. Elle a donc besoin d'être « coupée du monde écono
mique•, mo.ins pour se protége( elle-même que pour protéger le 
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reste du monde de ses échecs probables et répétés. D'ailleurs un 
échec en recherche est souvent reconnu comme apportant une 
information précieuse, une meilJeure connaissance d'w1 domaine 
encore peu exploré. Les « échecs » sont donc admis et prévus. On 
est dans un autre monde cognitif, celui de la diminution de l'igno
rance à très petits pas. Mettre la red1erd1e à distance, c'est donc 
empêcher la propagation des effets de son incertitude radicale 
au-delà du laboratoire. 

La distance permet la mise en place des conditions propices à 
l'expérimentation. - Même si un laboratoire de recherche peut 
servir à beaucoup de choses, sa fonction fondamentale est de 
rassembler les conditions les plus favorables au déroulement d'expé
rimentati.ons de qualité. L'expérimentation est un mode fonda
mental de production de connaissance. Certes, il existe des 
domaines de recherche fondés sur la production de données non 
expérimentales (l'astronomie, l'histoire) ou bien dans lesquels 
l'expérimentation occupe une place plus marginale (les sciences 
éconorrùques, les sciences de l'éducation); l'expérimentation n'en 
est pas moins l'outil central d'acquisition des connaissances dans la 
science et la technologie modernes [Nelson, 2005 ; Thomke, 2006]. 

Chacw1 peut expérimenter à certains moments de la vie quoti
dienne et en particulier dans le cadre de son travail pour produire 
des connaissances utiles. Cependant, toutes les expérimentations 
ne sont pas de même qualité (nous évoquerons plus loin l'appren
tissage par la pratique que l'on peut définiI comme un processus 
expérimental de moindre qualité). 

Une expérimentation de qualiité est fondée sur de nombreuses 
capacités : 

- capacité à imaginer des états du monde « hors du commun ,, 
{par exemple des conditions extrêmes) et à répéter l'expérience un 
très grand nombre de fois ; 

- capacité à contrôler de nombreux paramètres et à utiliser une 
version simplifiée (un modèle) de l'objet considéré pour focaliser 
la recherche sur telle ou telle propriété et simplifier l'analyse des 
résultats; 

- capacité à recueillir, traiter et mémoriser les données 
produites ; les dom1ées expériinentales étant disponibles relative
ment rapidement après l'expérience ; 

- capacité à comparer l'objet traité avec le même objet non 
soumis au traitement (le contrefactuel) pour établir l'effectivité du 
traitement et l'inférence causale. 
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Or toutes ces capacités impliquent d'être « coupé du monde». 
Nous retrouvons ai11si notre noti.on de mise à distance : le labora
toire de R&D est le dispositif ted1nologique et organisationnel qui 
coupe l'activité de recherche du reste du monde et permet de mettre 
en place les conditions les plus favorables à l'expérimentation. 

Notons que la qualité d'une expérimentation est une affaire de 
degré. Certains domaines de recherche ne permettront jamais la 
maîtrise de telle ou telle capacité et c'est sans doute dans ces 
domaines que la science est la plus difficile à faire (voir le cas de 
l'éducation comme domaine de recherche, chapitre VI), Il y a aussi 
des catégories intermédiaires entre l'expérimentation sur le tas « de 
moins bonne qualité » et l'expérimentation dans un laboratoire 
« parfait » et coupé du monde, N'ous avons ainsi suggéré la notion 
d'« essais en famille • pour évoquer les expériences culinaires des 
grands cuisiniers, qui n'essaient certes pas leur nouvelle recette en 
cuisine à l'heure de l'ouvertUJe du restaurant, mais qui ne le font 
pas non plus en laboratoire. 

L'emprise de la science sur l'innovation 

La recherche mise en œuvre pour résoudre des problèmes 
d'innovation est de plus en plus scientifique. Elle est guidée et 
informée par une base scientifique, qui permet une exploration 
plus systématique et mieux ciblée d'un domaine ; ce qui en accroît 
la productivité. Quand une solution technique nouvelle est 
inventée empiriquement, « par surprise ou par hasard n, les prin
cipes de base n'étant pas connus, Je coût de cette invention est 
élevé et le risque de ne pas pouvoir la reproduire rigoureusement 
est grand. Le meilleur exemple de cette évolution est sans doute 
la découverte de médicaments. Pendant lon!,'1:emps, on ne pouvait 
que " brasser ,, de façon aléatoire et aveugle de larges masses de 
données pour identifier en fin de compte une molécule potentiel
lement intéressante. Désormais, la connaissance des bases 
biologiques d'une maladie permet de mieux orienter la stratégie 
de recherche et de diriger celle-ci vers tel ou tel domaine 
d'exploration. 

On ne doit pas voir ces observations comme une tentative de 
réhabilitation du fameux modèle linéaire de l'innovation, dont le 
point de départ était l'impulsion scientifique. Nous tentons plus 
simplement de saisie les structures des systèmes de connaissance 
qLû semblent les plus favorables à une accélération de la progres
sion des savoirs et des savoir-faire. 
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Apprentissage par la pratique 

L'apprentissage par la pratique est un mode de production de 
co1u1aissance qui a lieu au cours même des activités opération
nelles de production. Ce mode de production bénéficie ainsi 
d'opportunités, d'occasions d'appcendre offertes par l'activité 
opérationnelle (les problèmes qui surgissent à ce stade) mais est 
aussi sérieusement limité puisque tout ce qui a été dit sur les avan
tages de produire de la connaissance en laboratoire ne s'applique 
plus ici. li reste que l'apprentissage par la pratique est à l'origine 
d'améliorations de productivité, souvent faibles individuelle
ment, mais qui peuvent s'avérer très si.gnificatives lorsqu'elles sont 
estimées cumulativement. Solow (1997] observe qu'une large frac
tion de la croissance de la productivité est sans relation avec la 
R&D. Dans les industries matures notamment, c'est bien l'amélio
ration continue et routinière d!es produits et des procédés qui 
constitue la source principale d'élévation de la productivité. 

Accumulation d'expériences et apprentissage 

Les travaux d'analyse empirique des déterminants de la courbe 
d'apprentissage permettent de distinguer deux logiques d'appren
tissage. L'appcentissage de premier degré - également nommé 
effet l lorndhall - évoque une amélioration de productivité qui ne 
prend appui sur aucun changement technique ou organisa
ti.onnel « vislble " et qui est donc essentiellement fondée sur la 
répétition et le développement de J'expertise qui y est associé : en 
répétant une tâche, on apprend à l'accomplir mieux. L'apprentis
sage consiste essentiellement en des adaptations de routine. 

L'apprentissage de second degré est plus explicitement cognitif. 
Tout en restant niché au cœur de la production des biens et 
services, il consiste à réaliser une (série d')expérience(s) pour iden
tifier une meilleure stratégie opératio1u1elle. À travers cette expé
rience, de nouvelles options sont engendrées et une variété de 
solutions potentielles émerge si bien qu'une nouvelle stratégie 
opérationnelle peut être sélectionnée. L'apprentissage prend donc 
appui sur un concept d' « expérimentation sur le tas » ;  une expéri
mentation explicitement conçue et organisée par. l'opérateur mals 
faiblement contrôlée et instrumentée [Adler et Clark, 1991 ; von 
Hippel et Tyre, 1995]. 

L'importance de cette catégorie d'apprentissage dépend forte
ment de la nature de l'emploi : il y a des activités à haut risque 
dans lesquelles les agents sont excessivement lirrùtés dans leur 
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possibilité d'expérimenter parce que l'éventuel échec de l'expé
rience ferait encourir un risque (économique ou technologique) 
bien trop élevé : les pilotes d'avion ou les chirurgiens, les 
personnes en charge de la gestion du trafic ferroviaire ou aérien 
sont dans cette situation. Au contraire, artisanat ou enseignement 
sont des occupations favorables à l'expérimentation sur le tas car 
l'échec potentiel de l'expérience n'aura pas de conséquences désas
treuses. Le degré de liberté qu'ont les enseignants ou les artisans 
en matière d'essais et d'erreurs est donc élevé. li est presque inutile 
d'observer aussi que, selon le degré de division du travail (du taylo
risme aux groupes autonomes), la capacité à expérimenter sera 
plus ou moins réduite ou élargie. 

Les conflits entre apprentissage et performance opérationnelle 

Le fait que l'apprentissage s'opère sur le tas et non pas dans un 
lieu dédié à la production des savoirs va limiter considérablement 
la portée des expériences effectuées mais offrira aussi des occa
sions d'apprendre. Les opportunités sont liées à la nature « située " 
des apprentissages [Tyre et von Hippel, 1997). Le contexte 
physique dans lequel les activités opérationnelles sont effectuées 
ainsi que les interactions entre les personnes et les équipements ou 
encore entre le fournisseur du service et le client engendrent des 
problèmes nouveaux, que l'on ne peut anticiper «en laboratoire », 
et créent des opportunités cognitives. 

Les limites et les contraintes sont liées à ce que l'activité régu
lière de production doit être assurée tandis que l'apprentissage 
s'effectue : « Dans la plupart des cas d'apprentissage par la 
pratique, les feedbacks de l'expérience sont sévèrement limités. 
L'opérateur n'a que des dispositifs réduits pour observer et enre
gistrer les résultats de son expérience et pom détecter de façon 
précise les facteurs qui, au cours de l'expérience, ont eu w1 certain 
effet sur le résultat. Les avancées de la connaissance qui sont 
fondées empiriquement sur un processus d'essais et d'erreurs 
faiblement contrôlés ne peuvent être très grandes, notamment 
lorsque le nombre d'essais est fünité de même que les états du 
monde que l'on peut considérer comme valant la peine d'être 
explorés • [David, 1999, p. 130]. 

L'économie de l'apprentissage par la pratique est ainsi le lieu 
d'une tension entre efficacité statique et effet dynamique. li s'agit 
du conflit entre la performance normale attendue et l'apprentis
sage. Cette tension et la façon dont elle peut êtœ surmontée sont 
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au cœur des «organisations apprenantes ». Maximiser le poten
tiel d'apprentissage d'une organisation implique en particulier de 
tolérer une certaine détérioration de la productivité. 

L'apprentissage par l'usage 

Face à des problèmes que les concepteurs et ingénieurs de déve
loppement n'avaient pu anticiper en laboratoire, les utilisateurs 
d'une technologie doivent chercher des solutions au cours de 
l'action et pourront ensuite informer les concepteurs des systèmes, 
en vue d'tme amélioration de la génération suivante [Rosenberg, 
1982; von Hippel et Tyre, 1995]. Plus l'utilisation (son contexte) 
s'éloigne des conditions « standards » ou moyennes reproduites en 
laboratoire, plus les problèmes et opportunités d'innovation 
grandissent. 

La catégorie « apprentissage par l'usage » devient véritablement 
intéressante, nous semble-t-il, lorsqu'on se rapproche de l'utilisa
teur final. En effet, dans ce cas, le conflit statique-dynamique est 
largement atténué; autrement dit, l'utilisateur final est libre de 
consacrer autant de temps et d'efforts qu'il le souhaite à l'appren
tissage et l'expérimentation ; ili n'y a pas de manager pour lui 
demander des comptes à la fin de la journée, de la semaine ou 
du mois. C'est aussi souvent le cas du chercheur qui utilise des 
instru1nents scientifiques [von Hippel, 1988a]. L'utilisateur final 
est libre de trouver l'équilibre qui lui plaît entre la pratique 
normale attendue (par exemple la pratique d'un sport) et la 
recherche et l'expérimentation {le «bricolage » de son équipe
ment). Dans cet arbitrage, on voit d'ailleurs que le plaisir et la 
curiosité intellectuelle ainsi que Je sentiment d'émulation prove
nant de l'appartenance à une communauté de pratiques sont des 
puissants stimulants qui font pencher la balance en faveur de 
l'apprentissage. 

Il y a deux raisons essentielles à l'innovation par l'usage : 
- l'utilisateur possède tme connaissance que n'a pas toujours 

le fournisseur; celle de ses besoins et de ses exigences, en rapport 
avec un mode d'usage et un environnement particuliers. Or ces 
connaissances spécifiques sont souvent difficiles à expliciter et à 
communiquer [von Hlppel, 1994). Dans le cas où les itérations 
sont trop nombreuses sans déboucher sur la solution adéquate, 
l'utilisateur trouvera plus commode d'élaborer cette solution chez 
lui plutôt que de passer trop de temps à tenter d'expliquer cc qu'il 
souhaite ; 
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- le matériel souhaité par l'utilisateur « sophistiqué » (par 
exemple un pratiquant de sport extrême) n'est pas disponible sur 
le marché puisque le fournisseur est beaucoup plus intéressé à 
produire et commercialiser un matériel " suffisamment bon ,, pOLu 
le plus grand nombre. 

Une explication plus historique pour rendre compte de l'essor 
des utilisateurs-innovateurs depuis quelques décennies renvoie à 
l'évolution technologique qui crée de plus en plus d'activités dans 
lesquelles la distance entre production et utilisation diminue gran
dement [Quah, 1999). Ce n'est évidemment pas le cas de l'auto
mobile ou de l'aéronautique, dans lesquelles les utilisateurs ont 
depuis très longtemps été exclus de l'innovation, mais les indus
tries informatiques, multimédias, les activités de loisir et de sport 
offrent énormément d'exemples où, sous des conditi.ons mini
males de compétence, le consommateur peut s'engager dans 
l'innovation. 

L'apprentissage par l'usage devient ainsi une forme prépondé
rante de l'innovation dans les économies modernes. Nous verrons 
(chapitre VII) qu'il est associé de façon complexe, dans de 
nombreux cas, à des structures organisationnelles permettant 
d'obtenir une masse critique d'efforts dans une direction de 
recherche déterminée ; masse critique qu'un utilisateur isolé ne 
parviendrait évidemment pas à obtenir. Ce sont les communautés 
d'usagers, fondées sur des normes de partage de l'information rela
tivement robustes [von Hippel, 2001b]. 

Une transition importante vers l'économie de la connaissance 

La possibilité de développer des apprentissages explicitement 
cognitifs dans les activités autres qu'artisanales représente une 
évolution importante. Cette possibilité s'accroît avec l'apparition 
de nouveaux lieux d'accumulation des savoirs, associée notam
ment à la transformation des structures industrielles [Steinmueller, 
2006b]. Tant que l'activité de fabrication reste fondamentale
ment fondée sur des processus d'apprentissage qui consistent 
essentiellement en des adaptations de routine et ne laisse pas de 
place à l'organi sation délibérée d'expériences au cours des opéra
tions, le fossé entre ceux qui créent les savoirs et ceux qui les utili
sent reste très grand. Lorsqu'un€ activité évolue vers des formes 
plus complexes d'apprentissage où l'individu conçoit des expé
riences et en retire des conclusions, la  production de savoirs 
devient beaucoup plus collectivement distribuée. 
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La croissance des collaborations dans la production des savoirs 

Nous avons observé au cours du chapitre !Précédent qu'un accroissement des collabo
rations et alliances de R&D et de technologie avait marqué la dernière période de chan
gements structurels dans le domaine de la R&D. 

Un premier facteur d'explication réside: dans les raisons classiques de collaboration 
plus que jamais pertinentes dans une économie de la connaissance (Foray et Stein
mueller, 2003b; Cassier et Foray, 2001] : 

- partage des coùts de recherche et minimisation des duplications; 
- bénéfice espéré de la création de pools de connaissance beaucoup plus larges, 

qui engendrent une variance plus grande à partir de laquelle des pistes de recherche 
prometteuses pourront être identifiées; 

- gains économiques attendus de la division du travail dans la production des 
savoirs (répartition des tâches entre plusieurs équipes). 

L'importance prise par les savoirs d'intégration fournit une autre raison à l'accroissement 
des collaborations. La collaboration correspond alors au besoin de réduire !"incertitude dans 
les technologies modulaires et les systèmes faiblement intégrés. Il s'agit d'une raison très 
importante dans des secteurs de systèmes complexes, tels que l'automobile, l'aéronautique 
et les autres technologies de transport. L'importance de la collaboration el des alliances va 
donc de pair avec l'émergence de nouvelles structures indusbielles verticalement désinté
grées qui sont orientées vers l'innovation (chapitre précédent). 

Graphique 6. Les alliances technologiques de niveau trladlque 
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La catégorie •Autres technologies"' englobe les alliances enregîstrêes dans les domaines suivants : 
matériaux avancés, aérospatial/défense� automobile et chimie. 

Scurce : Maastricht Economie Research lnstitute 
on Innovation and Technology, Cooperative Agre;iments and Technology lndicators 

(CATl-MERIT) database; graphique établi par Stéphane U1uille<y. 
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Production de connaissances et performances économiques 

Les rendements économiques de la recherche 

On sait que la R&D favorise une hausse de la productivité dans 
le secteur (la firme) où celle-ci a été exécutée par le biais des inno
vations de procédé et de produit qu'elle suscite. Elle a aussi des 
spi/luvers ou effets positifs externes parmi lesquels on distingue les 
effets externes «de mard1é » et les effets externes de connaissance 
[Jaffe et al., 2004] : d'w1e part, l'utilisateur situé en aval peut retire.r 
des bénéfices du nouveau produit qui sont supérieurs à l'accrois
sement du prix de celui-ci (les améliorations ne se répercutent pas 
entièrement sur le prix par exemple en raison de la concurrence); 
d'autre part, de futurs innovateurs dans le même ou d'autres 
secteurs seront " inspirés » pal' des informations, idées et savoirs 
nouveaux engendrés par la R&D et dont la divulgation est 
inévitable. 

Rendements privé et social de la RlirD. - Certes, la littérature 
économétrique reconnaît que le succès d'une firme est haute
ment imprévisible et dépend d'un grand nombre de facteurs, 
au-delà des investissements en R&D. Il est cependant prouvé qu'il 
y a une relation robuste entre la R&O et la croissance et la profita
bilité des firmes. Les nombreuses études empiriques économé
triques montrent que la R&D apparaît comme un déterminant 
important de la pwductivité totale des facteurs. Son taux de rende
ment privé est supérieur à celui du capital physique. En général on 
estime le taux de rendement privé net (de la dépréciation) comme 
variant entre J O  et 40 % !Mansfield, 1985 ; Gr.iliches, 1995; Hall, 
1996; Foray et al. 2008]. 

La mesure du rendement social de la recherche donne en 
général des résultats très élevés. Ceci est dû aux retombées ou effets 
externes qui sont amplifiés par les propriétés de la connaissance 
(non-rivalité, non-excluabilité et cumulativité). Des taux de rende
ment sociaux dépassant de 50 à 100 % les taux de rendement 
privés ne sont pas irréalistes. 

Tirant un bilan de la littérature économétrique consacrée à 
l'estimation des rendements privés et sociaux de la recherche, 
Mairesse [1998] reconnaît la grande sensibilité des résultats aux 
choix des méthodes économétriques et à la qualité des données. Il 
conclut cependant que ,, si, prise isolément, chacune de ces études 
peut paraître fragile et critiquable à de nombreux titres, le fait que 
leurs résultats concordent assez largement devient probant ». 
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La recherche de base. - La composition de la R&D n'est pas sans 
importance. Il est admis que la recherche fondamentale procure 
des taux de rendement plus élevés que la recherche plus appliquée. 
Les effets de la recherche de base sont désormais analysés moins en 
termes de contribution à la mise au point d'un produit spéci
fique (ce qui revient fatalement à sous-estimer ces bénéfices) qu'en 
termes d'informations sur la base desquelles les décisions ulté
rieures de R&D sont prises. L'investissement en recherche de base 
est assimilé à l'effort pour établir une carte géologique qui 
permettra ensuite au prospecteur et au chercheur d'or d'augmenter 
leur chance de trouver rapidement un gisement. Quand les déci
sions de recherche appliquée (quel domaine, où commencer, où 
s'anêter) sont " informées ,, par la connaissance préalable des 
distributions potentielles de rendement associées à chaque 
domaine, l'efficacité de l'allocation des ressources est grandement 
augmentée [David et al., 19921. 

Production des savoirs et rendements croissants 

Il est clair au bout du compte que la production des savoirs n'est 
pas fondamentalement gouvernée par la loi des rendements 
décroissants, même si celle-ci peut dominer à certains moments 
et dans certains territoires int-ellectuels. En règle générale, la 
production de savoirs n'épuise pas un domaine mais au contraire 
est le facteur essenti.el qui commande l'abondance future des 
nouveaux savoirs. Ceci est lié à la cumulativité et la progressivité 
de la connaissance (chapitre v), ainsi qu'aux diverses formes de 
complémentarité entre la recherche de base et les développe
ment� technologiques et entre les domaines de recherche [David et 
al., 1992]. 11 est permis d'observer pour conclure que très souvent 
l'artivée dans une zone de rendement décroissant correspond en 
fait à des problèmes de productivité de la recherche créés par des 
changements institutionnels. L'exemple de la recherche pharma
ceutique semble assez clair : les problèmes actuels de producti
vité sont attribués aux changements structurels qui ont marqué les 
institutions qui gouvernent la création et l'utilisation des connais
sances biomédicales (droits de propriété intellectuelle, méca
nismes de transfert des savoirs, logiques d'allocation des ressources 
et d'incitation dans le domaine de la R&D pharmaceutique) et non 
pas à un quelconque épuisement du domaine des savoirs biomé
dicaux [Cockburn, 2006, 2008]. Beaucoup de choses dépendent 
donc en fin de compte de l'organisation (institutionnelle) de la 
production des savoirs (équilibre entre recherche publique et 
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recherche privée, compromis entre droits de propriété intellec
tuelle et externalités volontaires) ; un problème qui sern exploré au 
cours du d1apitre VII. 

De multiples changements dans les modes de production 
des savoirs 

Nous avons observé dans ce chapitre les multiples change
ments qui caractérisent la production des savoirs et qui sont 
associés de près ou de loin à l'augmentation de l'importance de 
l'innovation dans l'économie de la connaissance. Nous pensons 
que ces évolutions ne sont pas soumises à une logique unique ou 
dominante : plus de capacités d'innovation distribuées, • démocra
tisées » certainement ; mais ceci va de pair avec le maintien et 
même le déploiement dans de nouveaux secteurs du laboratoire de 
recherdie professionnel, « coupé du monde». 



IV / La reproduction de la connaissance 

En tant que reproduL'tion d'une capacité cognitive, la reproduc
tion de la connaissance est une opération bien plus complexe et 
co(1teuse que la simple reproduction d'w1e information. La reproduc
tion d'une connaissance implique toujours sa transformation. La 
question de la reproduction des savoirs est au cœur des problèmes de 
transfert de technologie [Foray, 2008] ainsi que de ceux qui concer· 
nent la transmission des compétences professiorwelles. 

Connaissance tacite et modes de reproduction des savoirs 

Traditionnellement, les connaissances et les savoirs ont une 
dimension tacite importante. Celle-ci implique que la « saisie» de 
cette connaissance et donc sa reproduction sont des opérations 
coûteuses, voire dans certains cas presque impossibles à réaliser. 
Polanyi ( l  966] est l'auteur de cette phrase fameuse qui décrit bien 
le problème : « Nous savons plus que ce que nous pouvons dire. • 

Les connaissances tacites sont difficilement exprimables hors de 
l'action de celui qui les détient. Le fait même de posséder un savoir 
tacite est souvent ignoré par son détenteur. On connaît désormais 
l'exemple du joueur de rugby mvité par un journaliste à décrire 
l'ensemble des gestes, attitudes. et raiso1111ements qu'il mobilise 
pour tirer au but. Après une longue description, le joueur 
concluait : « Si tu essaies de noter sur un papier exactement tout ce 
que tu fais quand tu envoies une balle entre deux poteaux avec 
une certitude absolue, ce serait impossible, tu y serais encore dans 
un million d'années. • Ce n'est qu'en pous.sant le joueur à décrire 
minutieusement son mode opératoire que ce dernier arrivera à 
détecter et expliciter des gestes et des attentions qu'il faisait « sans 
y penser •. 
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L'élaboration d'un script au cœur de la reproduction 

La reproduction passe essentiellement par la composition et la 
délivrance de scripts, c'est-à-dire d'un « e nsemble de règles 
analogues à celles que l'on donne à un acteur pour qu'il impro
vise sur un certain thème» (Weizenbaum, 1976]. En fonction de 
la nature de la connaissance considérée et des choix de celui qui 
souhaite transmettre un savoir, le script constituera un guide plus 
ou moins " efficace» pour celui qui souhaite reproduire ce savoir. 
Une recette de cuisine est ai.nsi un guide détaillé très efficace qui 
indique la marche à suivre de façon linéaire. En revanche, un 
manuel d'apprentissage des bases du tennis ou un livre de stratégie 
sont des guides beaucoup plus vagues et flous, qui n'accomplis
sent pas même la moitié du chemin de l'apprentissage du nouveau 
savoir. 

Trois formes principales d'élaboration et de transmission d'un 
script peuvent être distinguées. 

La forme (a) est celle de la démonstration qui est utilisée essen
tiellement dans le cadre d'une relation entre le maître et 
l'apprenti. Le premier énonce un certain nombre de règles qu'il 
transmet à l'apprenti par le geste et la parole [Perriault, 1993]. 

La forme (b) est celle de la codification, qui consLste à déta
cher le script de celui qui détient la connaissance en vue de 
l'imprimer sur un support. L'expression et la modélisation du 
savoir tacite puis sa transcription à l'aide d'un langage adapté 
composent les phases essentielles de ce processus. 

Tant la forme (a) que la forme (b) imposent l'élaboration d'un 
script; c'est-à-dire une certaine modélisation de la connaissance 
tacite. Un professelU de tennis, qu'il se borne à enseigner sur le 
court (forme a) ou souhaite rédiger un ouvrage (forme b), devra 
créer un modèle qui sera essentiellement une décomposition des 
principaux gestes en rnicromouvements. 

La forme (c) est celle qui consiste en l'enregistrement audiovi
suel de la connaLssance en action. Le fac-similé permet la mémori
sation et l'analyse des connaissances mobilisées au cours de ces 
actions. C'est la notion de reproductibilité technique, étudiée par 
le philosophe Walter Benjamin. Dans ce cas, le script n'est pas 
véritablement créé mais la matière est !il, fidèlement mémorisée et 
prête à être scrutée et analysée pour reproduire le savoir (on peut 
passer une scène filmée au ralenti pour inieux détecter un geste ou 
bien étudier longuement le discours filmé d'un opérateur décri
vant son travail). 
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Ces trois formes sont aujoUid'hui disponibles. Nous allons 
étudier de manière plus approfondie la codification de la connais
sance, forme devenue essentielle dans l'économie du savoir. 

Des connaissances tacites à la codification 

La connaissance tacite est un bien qui se prête difficilement à de 
nombreuses opérations. De par sa nature, elle est, pour ainsi dire, 
« entre les mains -. de celui qui la possède et sa transmission et 
sa valorisation dépendent du bon vouloir de celui-ci. Même si ce 
bon vouloir est en fait structuré et encadré par des institutions 
(le marché du travail interne, la corporation, la communauté de 
pratique), c'est un facteur de crise potentielle, notamment lorsque 
ces institutions fonctioiu1ent moins bien. L'édrn:nge, le transfert 
et l'apprentissage d'une corrnaissance tacite exigent l'implication 
délibérée et volontaire de celui qui la possède. Les risques de 
« désinvention " sont grands (l'oubli au cours du temps de la façon 
dont une technique doit être mise en œuvre) [MacKenzic et 
SpinMdi, l 995). En général, toutes les opérations de gestion de la 
connaissance tacite (mémorisation, recombinaison, réutilisation) 
sont complexes et coûteuses (voir chapitre vm). Paul David a 
proposé l'expression amusante tacitumity pou.r décrire les stra
tégies délibérées des firmes pour conserver leur connaissance dans 
un état tacite. En diminuant le taux de rendement privé des acti
vités de recherche d'informations technologiques, ces stratégies 
débouchent sur une sous-utilisation des stocks de savoir. Elles 
créent ainsi des inefficicnces privées et sociales [Cowan et al., 
2000). 

Avec la codification, le script est composé de telle façon qu'il 
est « détachable "· La codification permet de placer la mémoire de 
l'homme en dehors de lui-même [Leroi-Gourhan, 1964). On crée 
ainsi des capacités de mémoire et de transmission rendues indé
pendantes de l'homme. L'activiité de codification représente un 
coût fixe qui peut être élevé mais elle permet ensuite d'effectuer 
un grand nombre d'opérations à un coût marginal faible. Elle 
réduit les coûts et améliore la fiabilité (dans certaines limites) des 
opérations de stockage et de mémorisation. Dans la mesure où le 
médium reste lisible et où le " code » n'est pas oublié, la connais
sance codifiée peut en principe être stockée et retrouvée indéfini
ment. D'autres aspects des processus de transmission - tels que 
le transport et le transfert, l'accès et la recherche d'informa
tion - représentent des foncti1ons dont les coûts diminueront 
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irrésistiblement grâce à la codification. En effet, une connaissance 
codifiée est aisément reproductible ; ce qui permet d'en multiplier 
les « copies •. 

La codification permet aussi à la connaissance de se rappro
cher des caractéristiques d'une marchandise. Elle est désormais 
décrite et clairement identifiée. Des droits de propriété peuvent 
lui étre associés (chapitre vu). La connaissance devient transfé· 
rable, indépendamment du transfert d'autres ressources, telles que 
les personnes qui détenaient la connaissance tacite. Cependant, 
si effectivement la codification facilite l'établissement d'un 
marché de la technologie, les tr.ansactions comprennent souvent 
des services d'assistance technique et d'apprentissage. Comme 
déjà dit, Je script ne fournit qu'UJne version incomplète et souvent 
insuffisante à la reproduction du savoir. 

Puisque la codification diminue le coût de la mobiUté de la 
connaissance relativement au coût de la mobilité des personnes, 
on peut s'attendre à des transfonnations de l'organisation spatiale 
des activités intensives en connaissance. Mokyr (2000] suggère par 
exemple que Je système d'usine, dans lequel les employés se dépla
cent pour aller au travail, touche à sa fin. Dans la mesure où les 
problèmes de localisation sont désormais caractérisés par la centra
lité du coût relatif de la mobilité de la connaissance par rapport 
à celui du transport des personnes, il est permis d'anticiper une 
diminution de la concentration spatiale des activités dans les 
domaines qui utilisent intensivement les TIC et les savoirs codifiés. 
Cependant, des inerties de toute sorte bloqueront encore long
temps ces évolutions. 

Les deux fonctions de Io codification 

Nous avons déjà observé que la codification améliore les capa· 
cités de mémoire et de transfert des connaissances. Avec l'appari
tion de la codification, écrit Goody (1977). le problème de la 
mémoire cesse de dominer la vie intellectuelle : « La recette écrite 
permet de remplir partiellement le vide laissé par l'absence de la 
grand-mère qui est restée au village » [Goody, 1977). Le terme 
" partiellement • est important. La codification mutile la connais· 
sance ou bien celle-ci défie la codification. Ce qui est écrit n'est 
pas la connaissance complète ; c'est un programme d'apprentis· 
sage qui aide à reproduire la connaissance. Dans différents cas (la 
recette de cuisine, le manuel d'opération d'une machine), ce 
programme d'apprentissage est roelativement complet, la reproduc
tion de la connaissance se faisant presque sans effort ; dans 
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d'autres cas, il est très insuffisant, presque inutile comme dans le 
cas déjà évoqué du livre pour apprendre à jouer au tennis. La 
reproduction de la connaissance passe alors essentiellement par 
l'entraînement, l'exercice et la simulation des situations. 

À la recherche de la singularité de la codification 

Cependant, cette première fonction de renforcement des capa
cités de mémoire et d'apprentissage n'est pas suffisante pour 
conférer à la codification un ca[actère unique. On peut en effet 
entretenir des capacités de mémorisation efficace sans l'aide de la 
codification. Dans les sociétés orales, de multiples procédés 
cognitifs et techniques de mémorisation assurent le stockage des 
savoLrs, tant chez l'individu qu'au sein d'une société tout entière. 
Par ailleurs, les propriétés économiques de la connaissance codi
fiée (coût fixe élevé, coût marginal faible) sont aussi valables pour 
les documents audiovisuels permettant d'enregistrer et conserver 
un script (forme c). À cet égard, la connaissance codifiée semble 
perdre sa singularité comme mode d'expression de la connaissance 
propice au stockage et à la transmission. Les films et autres enregis
trements peuvent être classés, répertoriés et retrouvés aussi effica
cement que les documents écrits. 

La codification reste cependant unique en ce qu'elle constitue 
par elle-même un instrun1ent de création de nouveaux savoirs. Elle 
crée des possibilités cognitives nouvelles, qui sont impensables 
lorsque la connaissance reste attachée à w1 individu et ne peut 
être qu'entendue (quand la personne raconte) ou vue (quand la 
personne fait). L'inscription (écriture, graphisme, symbolisme) 
rend possible d'examiner autrement, de réarranger, d'isoler des 
éléments, de combiner et de classer. Elle fournit un dispositif 
spatial de triage et de traitement de l'information. Ainsi, de 
nouveaux objets de connaissance apparaissent, tels que la liste, le 
tableau, la formule. Par exemp"e, cette dernière, qui permet de 
mener à bien des raisonnements mathématiques, est fondée sur la 
visualisation des opérations et la manipulation dans l'espace. La 
parole seule en est incapable. Les objets de connaissance dérivés 
de la codification (de la mise en espace du savoir) ouvrent des 
possibilités cognitives nouvelles : classification, taxonomie, réseau 
arborescent, simulation. La codification transforme le langage 
parlé ou gestuel ; elle en extrait et abstrait les éléments consti
tutifs, elle permet de procéder à des examens rétrospectifs. De fait, 
la codification, si elle a toujours pour fonction première la conser
vation, n'est pas toujours conservatrice : elle fut la condition 
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préalable du progrès rapide des connaissances et reste l'instru
ment majeur de la dynamique des savoirs. Comme le dit si bien 
Goody (1977], à qui l'on doit l'ensemble de ces observations, « si 
l'on accepte de parler d'une pensée sauvage, voilà ce que furent les 
instruments de sa domestication " ·  

L'évolution des modèles et des langages par lesquels les scripts 
sont codifiés va régir la puissance de la codification en tant 
qu'instrument cognitif : la recette écrite, en dépit de la simplicité 
relative de la formulation du script, a déjà certaines vertus cogni
tives. Comme l'observe Goody, na première pharmacopée écrite est 
enrichie de commentaires et d'additions - processus cognitif 
impossible à réaliser quand la recette reste au stade de l'expres
sion orale. Les stades suivants d'évolution des modèles et des 
langages - modélisation d'interactions structurées, création de 
mondes virtuels, hypertexte - constituent autant de formes 
nouvelles qui engendrent de nouvelles opportunités cognitives. 

La codification a toujours présenté deux facettes - c'est un état 
dans lequel la connaissance (le script) est présentée, propice au 
stockage et à la transmission; ·C'est un outil de construction de 
nouvelles connaissances. En cella, elle est unique et se trouve au 
cœur de l'essor des économies fondées sur la connaissance. 

les transformations contemporaines de l'économie 
de la reproduction de la con.naissance 

La reproduction de la connaissance par la codification connaît 
un essor significatif grâce aux TIC. Celles-ci réduisent les coûts 
directs de codification liés à l'impression (ordinateurs et impri
mantes, logiciels graphiques, etc.). Deuxièmement, en suscitant 
l'élaboration de nouveaux langages (intelligence artificielle), clics 
élèvent considérablement la capacité de modélisation des phéno
mènes complexes et permettentr l'automatisation d'opérations de 
moins en moins routinières [Foray et Steinmueller, 2003a]. Enfin, 
les TIC élèvent l'incitation à codifier puisque les réseaux électro
niques de communication constituent l'instrument privilégié par 
lequel les connaissances codifiées vont circuler. Comme le disent 
Abramovitz et David (2001], la codification est devenue à la fois 
la cause et la forme la plus co=une de l'expansion des bases de 
connaissance. 



V / Connaissance : bien public 
et problème d'appropriation 

Dans ce chapitre, nous étudions la nature et les implications de 
la connaissance comme bien public et nous évoquons les princi
pales stratégies que les agents et les organisations peuvent mettre 
en œuvre pour surmonter le problème de l'appropriation impar
faite des bénéfices que l'on est en droit d'attendre des investisse
ments réalisés dans la productio11 du savoir. 

La connaissance : un bien public 

Les biens dont la substance pesmet qu'ils soient utilisés simulta
nément pour le bénéfice d'un nombre infini d'agents sont souvent 
définis comme non rivaux dans l'usage [Rorner, 1 9901 ou bien 
comme ayant la propriété d'être expansible à l'infini : même si le 
coût de la première utilisation peut être très élevé puisque celui-ci 
inclut le coût de production, la multiplication de l'usage du bien 
n'impose qu'un coût incrément.al négligeable, puisqu'il n'est pas 
nécessaire de " fabriquer ,. d'autres copies pour satisfaire les usages 
suivants. Cette caractéristique a été décrite dans notre introduc
tion. Une seconde propriété aussi évoquée concerne la difficulté de 
vouloir conserver un savoir de façon exclusive, tout en l'utilisant. 
Même s'il est toujours possible de conserver un secret, la produc
tion d'un résultat visible grâce à ce savoir révélera au moins qu'une 
méthode existe pour obtenir ce résultat. 

Certes, de nombreuses nuances devraient être apportées à la 
façon dont ces deux propriétés s'appliquent. Ainsi, une connais
sance a bien un coût d'utilisation qui est celui de l'apprentissage 
de la personne; laquelle ne pourra mettre en œuvce un savoir que 
si elle est correctement et adéquaten1ent formée. Cependant, le 
fait que le développement de capacités humaines pour utiliser les 



58 l'lCONO�lll DE. LA CONNAISSANCl 

connaissances entraîne un coût fixe ne change en rien la proposi
tion fondamentale que la réutilisation du savoir ne l'épuise pas ni 
n'impose un coût supplémentaire (marginal) significatif. 

Aussi, la difficulté à conserver la possession exclusive d'une 
connaissance tout en l'utiJisant <!oit être nuancée. la plupart des 
savoirs ne se présentent pas initialement sous la forme d'un 
ensemble d'instructions codifiées qu'il suffirait de suivre pour 
réussi.r l'opération considérée. La dimension tacite est importante 
et représente un moyen de contrôle naturel. Cependant, celui-ci 
sera érodé au fur et à mesure que l'on procède à la codification 
« complète " du savoir. 

Ces deux propriétés - non-rivalité dans l'usage et difficulté de 
la possession exclusive - définissent cc que les économistes appel
lent un " bien public». 

La connaissance comme bien public : quelle signification ? 

Le terme « bien public " est certes familier ; il est cependant le 
lieu et l'occasion de nombreuses incompréhensions entre les disci
plines voire au sein de la profession des économistes. Un juriste, 
un politologue auront des définitions du bien public qui ne corres
pondent en rien à celle de l'économiste. Celle-ci ramène toujours 
aux deux propriétés énoncées ci-dessus. Ces propriétés n'impli
quent pas que ce bien ne puisse ètre produit par un agent privé ; ni 
qu'il doive être nécessairement fourni par l'État. Le bien public, 
dans cette acception économique, ne correspond pas à la res 
publica - l'ensemble des biens et ressources qui sont dans le 
domaine public. La notion économique de bien public implique 
que les marchés concurrentiels ne seront pas efficients pour 
allouer des ressources à la production et à la distribution de ce 
type de bien. Les domaines où les marchés engendrent une allo
cation efficiente de ressources sont ceux où les coûts et les béné
fices incrémentaux engendrés par l'usage d'un bien sont imputés 
aux utilisateurs. Dans le cas d'un bien public, de telles imputa
tions ne sont pas automatiques et sont spécialement difficiles à 
organiser dans des conditions concurrentielles. Un agent engagé 
dans la production d'un savoir peut donc s'attendre à ne pas 
pouvoir récupérer l'ensemble des bénéfices engendrés par son 
effort. Le marché concurrentiel échouera donc à fournir des inci
tations suffisantes pour déterminer un niveau d'investissement, 
par exemple en recherche, socialement désirable. Des institutions 
seront nécessaires pour résoudre ce problème d'appropriabilité 
imparfaite ; celles-ci seront examinées au cours du chapitre vn. 
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Connaissance et croissance 

La dynamique des connaissances anime la croissance écono
nlique puisqu'elle engendre l'innovation technologique (procédés, 
produits, organisations). Mais cette dynamique est d'autant plus 
effective que d'autres facteurs entrent en jeu l.Baumol, 2002'] : la 
connaissance est cwnulative, elle se dissémine aisément (grâce aux 
propriétés de non-excluabilité et non-rivalité clans l'usage) et elle 
produit elle-même les conditions de l'amplification de ses effets 
(en contribuant à l'élévation de la richesse d'une économie, elle 
permet d'augmenter les ressources allouées à la production du 
savoir même si la part relative allouée reste constante). 

Cumulativité et progressivité 

Un bien non rival et difficilement contrôlable est un bien dont 
l'usage peut potentiellement se multiplier sans entrave. Cette 
propriété devient véritablement « miraculeuse » lorsqu'elle 
s'applique à un bien de capital productif ; ce qui est le cas de 
certaines connaissances. De nombreux savoirs sont les princi
paux inputs des recherches et dies activités de création intellec
tuelle futLUes. C'est cette propriété qui fait que chaque chercheur, 
ingénieur et créateur est « juché sur des épaules de géant "• pour 
reprendre la phrase fameuse souvent attribuée à Newton. Faraday 
en 1831, Maxwell (1875), Hertz (1887) et Marconi (1901) sont 
ainsi des noms fameux qui scandent une trajectoire de savoirs 
cwnulatifs qui débouche sur l'invention fondamentale consistant 
à utiliser les ondes radio pour la communication longue distance 
[Rosenberg, l 992J. Mais la cumulativité peut être aussi beaucoup 
plus éparpillée, il1saisissable et chaotique, associant des centaines 
(ou milliers) de contributions, visant par exemple au perfection
nement de tel logiciel. 

Bien évidemment, la cumulativité des savoirs doit être nuancée. 
Celle-ci exige une sorte d'attitude positive des inventeurs qui 
souhaitent que le fruit de leur trnvail puisse être utilisé par d'autres 
pour continuer le chemin. L'alchimiste représente la figure 
opposée, qui montre que cette attitude positive n'était pas néces
sairement adoptée par tous : " L'alchimie était une science qui ne 
progressait pas. Chacun avait à refaire tout ce que les autres 
avaient fait avant lui» [Rossi, 1999]. Agricola, ingénieur moderne 
de son temps (xv1• siècle), se plaignait de trouver trop de livres 
employant des termil1ologies vagues et des énigmes qui permet
taient à leurs auteurs de signaler leur contribution sans en révéler 
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la substance. On voit ainsi en négatif l'importance pour la cumula
tivité des savoirs de l'adoption de codes systématiques et de 
langages standards et de l'acceptation par tous de règles et de 
protocoles visant à établir la robustesse d'un savoir. Le facteur 
crucial est sans doute l'apparition d'une attitude générale posi
tive envers l'usage futur que les générations suivantes feront des 
connaissances produites auFourd'hui. Cette conjonction 
d'éléments s'élabore à partir du XVI' siècle avec la certitude acquise 
par un certain nombre d1i11génieurs et de penseu rs que la progres
sivité des savoirs, dans des domaines comme ceux de la mine et 
de la métallurgie, est une condition de l'expansion de l'économie. 
Ces penseurs critiquent les attitudes précédentes (celles de l'alchi
miste) non pas à cause de leur recherche irrationnelle de la 
transmutation mais plutôt sur la base de l'absence de clarté, 
d'honnêteté et de productivité [Eamon, 1985; Long, 1991). 

La science et la teclu10logie modernes sont associées à des insti
tutions, des attitudes et des infrastructures épistémologiques qui 
ont consolidé la cumulativité des savoirs. 

Dissémination des savoirs et domaine public 

La dissémination large et rapide des savoirs nouveaux et « supé
rieurs " est une condition fondamentale d'accroissement de l'effi
cience des activités de production de connaissance et 
d'innovation. Sur le plan des processus de recherche, elle permet 
une validation rapide des découvertes, une réduction de la dupli
cation des efforts de recherche, un élargissement du domaine des 
complémentarités et des spilluvers potentiels entre programmes de 
recherche !David et Foray, 1995]. 

Dans le cadre d'une industrie ou d'un secteur, elle accélère 
l'adoption des meilleures techniques. Plus les firmes et pays 
parviendront à adopter rapidement la technologie nouvelle, plutôt 
qu'être limités à l'utilisation de technologies inférieures, plus les 
bénéfices en termes de croissa11cc seront larges. Si une seule firme 
possède la meilleure ted111ologie, tandis que les autres mettent ei1 
œuvre des technologies moins efficaces, la situation est moins 
bonne que celle où toutes les firmes ont accès à la meilleure 
technique. La dissémination rapide n'est donc pas un facteur 
mirleur pour l'efficience du processus de croissance économique 
[Baumol, 2002). 

L'efficacité des activités innovatrices dépend ainsi fondamenta
lement de la collection de savoil's publics qui forment les briques 
principales des innovations. Jaffe [1989] estime par exemple 
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l'élasticité de la productivité de la R&D industrielle relativement 
à un accroi.ssement de la recherche publique. Il trouve une corré
lation positive entre ces deux éléments et observe donc que la 
connaissance publique engendr-e à proximité une augmentation 
des rendements privés des investissements en R&D. Sur un échan
tillon de soixante-seize firmes américaines, Mansfield [1995] 
montre aussi l'importance économique des nouveaux produits qui 
n'auraient pu voir le jour sans la contribution de la recherche 
publique. Toole [1999] estime que l'accroissement de 1 % du stock 
de recherche publique dans le domaine pharmaceutique 
engendre un accrn.issement de 2 % environ du nombre de 
nouveaux composants thérapeutiques commercialisés après un 
certain délai. 

Bien sûr, la dissémination des nouveaux savoirs peut se faire sur 
la base de la propriété privée. Baumol observe ainsi que la dissémi
nation des nouveaux savoirs n'a jamais été aussi grande et que 
ceci est dû aux vertus du marché de la technologie (voir 
chapitre 11111). Il prédit que ce marché peut fonctionner efficace
ment sous des conditions relativement simples (qui renvoient à 
la formation du prix). En outre, les firmes peuvent mettre en 
commun leur savoir privé en constituant un pool de brevets ou 
en instaurant des accords de licences croisées; chacun pouvant 
« se servir » dans la mesure où il contribue au stock de savoirs 
collectifs. Les coûts de transaction sont réduits dans ce cas [Gri n
dley et Teece, 1997). 

Il est cependant évident que nnnovation fondée sur la recom
binaison des savoirs devient alors beaucoup plus coûteuse voire 
impossible. Comme le disait presque poétiquement le directeur de 
l'Institut européen de bio-informatique, « les découvertes vien
nent souvent de voyages imprévus dans l'espace d'information" 
[Cameron, 2001]. Si cet espace est composé de trop nombreuses 
parcelles privées, le voyage devient coûteux, voire impossible et 
c'est la base de connaissance qu.i s'en trouve soudain rétrécie. En 
favorisant un accès libre et gratuit, le domaine public reste donc 
un instrument privilégié pour accomplir cette dissémination. Le 
terme domaine public ne signi.fie pas nécessairement domaine 
« contrôlé par l'État ,. mais plus largement les zones où la propriété 
privée exprimée sous la forme d'un droit à exclure ne s'applique 
pas (chapitre vu). 
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L'essor des externalités de savoirs (spillovers) 

Certains savoirs constituent donc un facteur de production 
(cumulativité) ; lequel est non excluable et a en outre cette 
propriété étonnante d'expansion infinie. En produisant un savoi.r, 
on crée donc un potentiel d'explosion combinatoire. Certaines 
conditions sont nécessaires pour Je réaliser (codification, coût fixe 
de formation des agents, « équipements épistémiques ,, pour 
assurer la cumulativité). Ces conditions sont en règle générale bien 
établies dans le cadre des économies fondées sur la connaissance. 
Elles sont également renforcées par les TIC, dont on a déjà vu les 
vertus en tant qu'instrument du savoir (chapitre n). Le lien entre 
production de connaissance et croissance en est considérablement 
renforcé. La croissance massive des externalités de savoir est certes 
atténuée depuis quelques décennies par certaines formes de priva
tisation de la connaissance (chapitre vn) ; elle n'en reste pas moins 
évidente et fondamentale sur la longue durée. 

L'appropriation de la connaissance 

Sur le plan théorique, l'accès libre correspond à la maxilnisation 
de l'efficacité statique de l'utilisation des savoirs puisqu'il permet 
d'égaliser le prix (0) au coût marginal de reproduction (négli
geable). Il n'y a pas de perte sèche (voir encadré ci-contre). Mais 
le point de vue dynamique est différent. Qui souhaiterait investir 
des ressources dans la production de savoir, si celui-ci est immédia
tement disponible pour tous ? Cette question est celle de 
l'appropriation. 

Le problème de celui qui produit un savoir nouveau n'est pas 
nécessairement de freiner sa diffusion afin d'en conserver le contrôle 
exclusif pour obtenir w1e rente. Ceci est une solution à un problème 
plus général qui est précisément celui de l'obtention de la rente 
produite grâce à l'effort d'invention [Scotchmer, 2004]. Or de 
nombreuses voies sont posslbles. 

La recherche de la possession exclusive 

Cette première alternative se décompose elle-même en plusieurs 
possibilités. Cependant, la proximité analytique de ces possibilités 
repose sur la possibilité de fixer un prix supériew· au coût et donc 
de récupérer une rente ; ceci grâce au caractère unique de l'offre 
(encadré ci-contre). 
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Nouvelle connaissance, 
innovation et formation 
des prix 

Dans les conditions de la concurrence 
et pour autant que la firme A réalise un 
profit important en vendant son 
nouveau produit p, d'autres firmes 
auronl tendance à entrer, sauf si 
quelque chose les en empêche. 
L'entrée de nouvelles rirmes va réduire 
le prix et les profits jusqu'au point où 
les prix rejoignent le coût marginal de 
production et les profits deviennent 
nuls. Lorsque le coût margina l de 
production est très faible (effets 
d'échelle, technologies de production 
efficientes appliquées à la production 
d'un bien non rival, par exemple 
digital), le prix peut donc être négli

geable. On observe cependant un effet 

de marque ou de r éputation qui peut 

permettre au produit bénéficiant de cet 
effet d'être vendu à un prix un peu plus 
élevé (effet typique de la concurrence 
entre médicaments «de marque>'> et 
médicaments génériques). 

Pour être en mesure de • faire son 
prix •, la firme A ou la firme B innove 
et propose un produit • unique ». Elle 
crée une situation dans laquelle elle 
est • libre� de choisir le prix qu'elle 

souhaite mais plus le prix sera élevé, 
plus la quantité demandée sera faible. 
Elle choisira de maximiser le revenu 
marginal de sa position de monopole. 
En principe, le monopole voudra lixer 
des prix différents en fonction des 
conditions de la demande (de l'élasti
cité prix de la demande de différentes 
catégories de consommateurs ou de 
pays), en vue de maximiser son profit 
(voir chapitre v11). 

La discrimination des prix, conformé· 
ment à la règle de Ramsey, postule 
que lorsque la présence d'économies 
d'échelle implique que la tarification au 
coût marginal rend l'activité non profi
table, une discrimination de prix fondée 
sur les différences d'élasticité prix de la 
demande de différentes catégories de 
consommateur élève l'efficacité alloca
tive. C'est le cas typique de la connais
sance, caractérisée par des formes 
extrêmes de coût marginal décroissant 

quand l'échelle de l'usage augmente. 

Enfin, la firme A voudra protéger sa 
position en excluant les concurrents de 
la production et la commercialisation 
du nouveau produil. Empêcher l'imita ... 
tion ou au moins la retarder est un 
enjeu important pour empêcher le 
retour trop rapide d'une concurrence 
par les prix qui fera baisser à nouveau 
ceux-ci vers le coût de produclion. 

La première possibilité consiste à préserver ses " secrets de 
fabrique» en prenant appui sur un dispositif juridique : le secJet 
commercial. 

La possibilité suivante consiste à revendiquer une possession 
exclusive, après avoir fourni la .Preuve que l'on est bien l'inven
teur, en mobilisant un dispositif juridique (droit de propriété intel
lectuelle) ou un dispositif social (propriété intellectuelle reconnue 
et renforcée dans le cadre du 1fonctionnement d'un groupe de 
pairs, sans recours à l'arsenal juridique). Dans ces deux cas, 
l'appropriation repose sur l'existence d'un régime de propriété, 
juridiquement ou socialement établi. 

Cependant, la possession exclusive peut aussi être fondée sur la 
simple difficulté à copier l'invention. Le processus d'imitation est 
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une activité complexe qui prend du temps, les connaissances 
tacites sont difficiles à repwduire (chapitre 1v) et l'offre de copies 
ne se constitue pas instantanément. C'est pourquoi êtœ le premier 
inventeur signifie bénéficier au moins temporairement d'une 
possession exclusive. Avoir la première copie est un actif qui 
commande un prix positif même dans le cadre d'un marché 
concurrentiel [Boldrin et Levine, 2002). Ce prix reflète la valeur 
présente des futurs flux d'utilité marginale pour les « consomma
teurs impatients ». L'inventeur récupère le bénéfice de son inven
tion durant la seule période où l'offre de copies n'est pas encore 
disponible. L'équilibre concurrentiel incluant un prix positif sur 
la première copie est donc compatible avec la non-restriction de 
l'offre de copies supplémentaires. 

La stabilité de l'l-quilibre carac�érisé par une absence de contrôle 
sur l'imitation et la reproduction de l'invention par d'autres est 
cependant conditionnée par deux facteurs. Premièrement, l'imita
tion est complexe et coûteuse pour que la période d'appropria
tion par l'inventeur soit suffisamment longue [Samuelson et 
Scotchmer, 2001). 

Deuxièmement, pour certains biens dont une fonction essen
tielle est de conférer un statut, une position sociale (vêtements, 
autres biens de consommations), c'est l'imitation qui relance la 
demande de nouvelles créations. L'imitation est donc pM elle
même, assez paradoxalement, une incitation à l'im1ovation [Raus
tiala et Sprigman, 2006). L'équilibre caractérisé par l'absence de 
contrôle sur l'imitation en est renforcé. 

Retirer des bénéfices d'une libération de la connaissance 

Libérer la connaissance ne s.ignifie pas la « vendre » sur un 
marché;  stratégie qui est directement dérivée d'une possession 
exclusive obtenue grâce à un droit de propriété. Libérer signifie 
(aban)donner cette connaissance, la céder sans contrepartie 
directe, sous des formes en outre qui la rendent utilisable par 
d'autres. Ces stratégies sont des stratégies d'appropriation quand 
la libération de la connaissance procure des bénéfices à celui qui 
la détenait. On peut citer notamment les stratégies industrielles 
d'entreprises qui souhaitent imposer leur nouvelle technologie en 
tant que standard de marché et pour cela doivent persuader les 
autres de l'adopter (la meilleure persuasion consistant à céder 
celle-ci gratuitement). li y a aussi le cas où divulgation et révéla
tion de la connaissance déterminent la formation d'un capital de 
réputation, qui pourra ensuite être valorisé sous de multiples 
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formes (récompense scientifique, subvention de recherche mais 
aussi offre d'emploi). Ce cas est celui de la publication scienti
fique ou encore celui de la contribution technologique gratuite 
d'un développeur de logiciel à un projet commun. 

Dans certains cas, l'inventeur est aussi celui qui bénéficie d'une 
information exclusive portant sur d'éventuels changements de 
prix relatifs qui seraient consécutifs à l'application généralisée de 
l'invention. Un exemple caricatural serait l'inventeur du moulin 
à eau qui devine que la diffusion de son invention déterminera 
une augmentation de la valeur des terrains traversés par un cours 
d'eau. Il lui reste donc à acquérir tous ces terrains, avant de révéler 
son invention et de la généraliser [Hirshleifer, 1971]. 

Les actifs complémentaires 

L'appropriation des bénéfices peut être aussi assurée par le 
contrôle non pas de la nouvelle connaissance elle-méme, mais des 
facteurs qui en permettront ['exploitation. Les capacités de 
production du nouveau produit quand la fabrication de celui-ci 
requiert un assemblage de compétences complexes et l'accès au 
marché sont les principaux actifs complémentaires rreece, 1986). 
Dans certains cas, la connaissance est relativement facile à imiter 
mais les actifs complémentaires sont difficiles à maîtrLser. 

La solution de Coase appliquée à l'appropriation des savoirs 

Tout problème d'externalité en économie, observe Coase, n'est 
pas un problème unilatéral (que l'on pourrait réduire en agissant 
sur le profiteur) mais un problème bilatéral entre w1e entité qui 
produit l'externalité et celle qui la reçoit (en bénéficie ou en 
souffre). La création d'un club entre l'émetteur et les profiteurs 
potentiels - lesquels contribue.nt alors à l'effort de recherche -
permet d'internaliser l'externalité et donc de réduire le problème 
d'appropriation. 11 ne s'agit donc pas de contrôler la connais
sance et d'en réduire la diffusion mais plutôt de réduire la taille de 
l'externalité en élargissant le périmètre au sein duquel la connais
sance est volontairement partagée. Cette solution est intéressante 
tant que les coûts de transaction associés à la formation du club 
ne sont pas trop élevés et que le risque de monopolisation n'est 
pas avéré. Cependant, les coûts de transaction augmentent avec le 
nombre de participants, ce qui interdit de rassembler un très grand 
nombre de partenaires. Or les externalités peuvent être très larges 
et déborder le périmètre local du club. 
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L'appropriation de fa connaissance perturbée par de nouvelles tendances 

De nombreuses évolutions troublent et altèrent les différents 
modes d'appropriation que nous venons d'évoquer. Ainsi, la 
méthode d'appropriation qui repose sur le fait que la copie est 
difficile et prend du temps est sans aucun doute mise en danger 
par les nouvelles TIC. Elle a été ébra1ùée d'abord, dans le cas des 
œuvres écrites, par la possibilité de créer des copies parfaites. Aupa
ravant, la position de premier auteur était aussi protégée par le 
fait que les copies étaient de mauvaise qualité et que les copies 
de copies étaient encore plus médiocres puisque les erreurs faites 
dans la transcription étaient cumulatives [Plant, 1934]. L'incapa
cité à faire des copies parfaites donnait donc au possesseur de la 
copie originale une exclusivité, même après que l'imitation a 
opéré. Au temps de l'écriture manuelle et des moines copistes, la 
piraterie ne pouvait être que limitée. Ce fut d'ailleurs une raison 
déterminante de l'opposition de certains à l'introduction de 
l'imprimerie, « qui place le destin des œuvres dans des mains 
mécaniques pour les vendre à des inconnus"· Par la vertu du 
manuscrit et de la copie manuelle, les auteurs espérai.ent conserver 
le contrôle de leur œuvre en ne la diffusant qu'au sein de la 
« communauté scribale" [Love, 1993]. Aujourd'hui, les copies de 
copies sont parfaites et, dans un certain nombre de domaines (les 
biens digitaux), leur production est instantanée. De vastes secteurs 
apparaissent clone où la stratégie d'appropriation fondée sur 
l'avance et la difficulté à copier n'a plus cours pour des raisons 
purement ted111ologiques. 

D'autre part, la création de connaissance opérée collectivement 
rend la mise en œuvre des méthodes d'attribution des droits de 
propriété de plus en plus délicate à effectuer. L'historien R. Char
tier suggère ainsi l'hypothèse d'un droit d'auteur simple paren
thèse dans l'histoire, apparaissant entre Je xv11• et le xv11l' siècle et 
s'éteignant aujourd'hui à l'heure du livre électronique. Les textes 
électroniques sont ouverts, malléables et polyphoniques : se 
dissout ainsi ce qui permettait de reconnaître une œuvre comme 
singulière et donc d'en revendiquer la propriété. « Comment 
reconnaître l'identité perpétuée d'une œuvre clans un support 
technique qui ne donne ni frontières ni identité stables au texte ? ,,  
Les problèmes ne concernent pas seulement l'attribution singu
lière d'une œuvrc mais aussi la protection de son intégrité : Je droit 
d'auteur semble désarmé quand, pour reprendre l'expression du 
même auteur, le lecteur n'écrit plus simplement dans les marges 
mais dans le texte lui-même, ce que permet le livre électronique. 
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Le dilemme de l'approprlatlo·n 

En fonction du mode d'appropriation, Je dilemme entre la créa
tion d'incitations en faveur du créateur et la maximisation de la 
dissémination du savoir se dlllrcit ou bien s'adoucit. Quand 
l'appropriation privilégie la possession exclusive et est fondée sur 
l'obtention et la mise en œuvre d'un droit légal d'exclure, le 
dilemme paraît presque insurmontable (comment élargir  le 
domaine de dissémination quand la possession exclusive du savoir 
est revendiquée légalement ?) et les solutions disponibles résul
tent de l'imperfection même du mécanisme d'appropriation ou de 
dispositifs compliqués qui viennent se surajouter au droit légal 
d'exclure et ont aussi un coût. Quand, en revanche, l'appropria
tion est intimement associée à la libération de la connaissance, on 
approche d'une solution de premier rang où le dilemme disparaît 
-les incitations à créer et les incitations à disséminer étant pru:fai
ternent alignées. Le dilemme exploré au cours de ce d1apitre est au 
cœur du problème de conception des institutions qui régissent la 
production et l'allocation des savoirs. Nous les traiterons dans le 
chapitre vu. 



VI / Le développement inégal des secteurs 

le fait que les secteurs peuvent être caractérisés en fonction de 
leur appartenance ou non à l'économie de la connaissance doit 
être rapproché de l'argument de Batunol selon lequel il y a dans 
notre économie des secteurs progressifs (dans lesquels la producti
vité augmente de façon continue) et des secteurs non progressifs 
(où la croissance de la productivité est sporadique et bien moins 
importante). Ce rapprochement vient de ce qu'une bonne partie 
de la « maladie de Baumol » peut être expliquée par la persLs
tance, dans les sectetus en souffrance, de processus de création et 
de distribution des savoirs qui fonctionnent mal. 

Un retour sur la « maladie de Baumol » 

Il est possible de distinguer parmi les secteurs non progressifs 
ceux qui sont intrinsèquement non progressifs et ceux qui sont struc
turelleme11t non progressifs. Dans le premier cas, les limites de la 
croissance de la productivité sont inhérentes à la substance même 
de l'activité; elles sont inscrites dans ses codes. C'est l'exemple 
fameux du secteur du spectacle vivant [Baumol et Bowen, 1965] : 
il y a certes des possibilités d'accroissement de la productivité (le 
transport aérien par exemple augmente la productivité de 
l'orchestre symphonique) mais cet accroissement butera toujours 
sur le fait qu'il n'est pas question de jouer Mozart plus vite ou 
d'interpréter Molière avec molns d'acteurs ! Au contraire, les 
secteurs structurellement non progressifs sont ceux où les 
problèmes de productivité ne sont pas inhérents aux codes de l'acti
vité mais correspondent à des problèmes structurels, en particulier 
liés aux modes de création et d'exploitation des savoirs et aux 
processus d'innovation. Par exemple, rien dans les « codes » du 
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secteur de !'éducation n'indique qu'il faille consacrer tant d'heures 
à l'apprentissage de la lecture pour les élèves de 7 ans; rien dans 
les codes du secteur de la gastronomie ne dit que la cuisson d'un 
soufflé au fromage doive durer trente minutes. Ces prescriptions, 
éducatives ou culinaires, sont des recettes, établies compte tenu 
d'un certain état des connaissances et qui peuvent donc évoluer. 

Les secteurs intrinsèquement non progressifs sont ceux dans 
lesquels le « travail vivant » lui-même est le produit et ne peut donc 
être l'objet d'une rationalisation par le biais du changement techno
logique Nous les laissons maintenant de côté poLu nous tourner vers 
les secteurs structurellement non progressifs. Ce sont ces derniers qui 
peuvent se transformer du point de vue des modes de production 
et de circulation des connaissances et basculer à un certain moment 
dans la catégorie des secteurs progresSifs. La question essentielle est 
donc relative aux conru.tions structurelles qui prédisposent à être un 
secteur progressif et aux différent-es transitions possibles. 

Une transition vers l'économie de la c:onnaissance : l'exemple de la médecine 

La frontièœ entre les secteurs progressifs et st1ucturellement non 
progressifs n'est pas fixée une fois pour toutes. L'évolution des 
secteurs non progressifs qui changent leur processus d'innovation 
et leur mode de gestion des savoirs représente une logique essen
tielle du changement structurel au niveau sectoriel. Dans certains 
cas, cette évolution est évidente car les opportunités offertes pa.r le 
changen1ent tedu1ologique sont claires et il n'y a pas d'autre alter
native pour les organisations et les individus que d'adopter les 
nouvelles méthodes de production et de gestion des savoirs (la 
nouvelle « culture épistémique »). Dans d'autres cas, l'évolution est 
difficile et le fait qu'un ci1angement radical de culture épistémique 
soit nécessaire à la progressivité du secteur n'est pas évident. 

Le cas de la médecine est une bonne illustration de la transfor
mation !ente mais inexorable d'un secteur du point de vue de 
l'économie de la connaissance. M. Tubiana l'explique fort bien dans 
ses Mémoires publiés récemment. Il nous parle des aiu1ées 1950 où 
l'eviclence-basecl medicine, apparue aux États-Unis, va se constituer 
lentement en Europe : " L'important était de fondre recherche et 
pratique quotidienne de la médecine dans une démard1e conunw1e, 
de sortir d'une époque où chaque médecin traitait ses malades en 
fonction de son inspiration du moment. Certes, certains d'entre eux 
avaient des résultats remarquables en raison de leur flair, de leur 
expérience. Mais le niveau général était consternant [ ... ]. En 1950, 
les voies du progrès apparaissaient clairement : il fallait faire de 
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chaque malade une source d'inspiration et d'information et pour 
cela avoir w1 diagnostic robuste et un suivi suffisamment long. Il 
fallait ensuite regrouper les malades en séries homogènes afin de 
rechercher pourquoi les réactions de certains malades sont diffé
rentes, tout en n'excluant aucun malade afin de ne pas fausser 
l'analys e  statistique des résultats [ ... ]. On avait appris à codifier les 
examens et les traitements, on avait éliminé les examens biolo
giques de peu de valeur et les traitements peu efficaces grâce à une 
évaluation critique des résultats et aux essais cliniques. Cette évolu
tion s'est faite en quelques décennies au milieu de controverses, 
mais sans convulsions car la puissance des méthodologies modernes 
raccourcit les débats » [rubiana, 2008, p. 217). Les exemples de 
secteurs basculant dans l'économie de la connaissance sont 
nombreux ; les plus récents appai:tenant sans doute au domaine des 
services commerciaux dans lesquels les entreprises ont su associer 
au déploiement des TIC de nouvelles formes d'organisation et de 
gestion des ressources humaines (et notamment la gestion des 
savoirs) ; si bien que l'augmentation du capital TIC couplée à la 
transformation du capital organisationnel a joué un rôle majeur 
dans l'accélération de la productivité du travail après 1995 [Triplett 
et Bosworth, 2003). 

Conditions structurelles favorables 

Les conditions structurelles permettant aux secteurs de devenir 
intensifs en connaissance et donc progressifs relèvent des registres 
stlivants [Nelson, 2005) : 

- les modes de progressio11 et d'avancement des savoirs 
pratiques et des savoir-faire (relatifs au « métier considéré'>) : la 
capacité à réaliser des expérimentations de qualité (chapitre 111) et 
%1 en retirer rapidement des enseignements pour l'avancée des 
connaissances pratiques est un point essentiel; 

- l'identification et la compréhension des facteurs qui sont à 
l'origine des performances in cHviduelles ou collectives : dans 
certains secteurs, les rnicrofondations de la performance sont 
observables, bien spécifiées, analytiquement comprises et repro
ductibles. Ceci permet la codification des meilleures pratiques, 
facilite leur transmission et entraîne u,ne gcande progressivité des 
savoirs dans le secteur considéré (chapitre rv) ; 

- la capacité à s'approprier les bénéfices des innovations sur les 
savoirs pratiques et les savoir-faire, en tant qu'incitation fonda
mentale à l'engagement individuel ou collectif dans la recherche 
de meilleures solutions (chapitre v), 
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Le cas de l'éducation 

Nos travaux, en collaboration avec D. Hargreaves, expert en 
sciences de l'éducation à l'mùversité de Cambridge (en Grande
Bretagnc) [Foray et Hargreaves, 2003], ont montré en quoi ces 
conditions étaient extrémement difficiles à réunir dans le cas du 
secteur de l'éducation. Dans ce secteur, les fondations de la perfor
mance ne sont que faiblement comprises et le recours aux notions 
de talent, de don et d'inspirathon est systématique pour expli
quer pourquoi tel professeur obtient de meilleurs résultats. Elmore 
[1996] observe le rôle de cette croyance selon laquelle un ensei
gnement de qualité reflète essentiellement un talent individuel et 
non pas un ensemble de compétences professio1u1elles acquises 
au cours d'une carrière. De fait, les savoirs pratiques restent exces
sivement tacites et la transmission des solutions identifiées comme 
supérieures est faible. Autrement dit, certains mécanismes impor
tants de l'économie de la connaissance qui sont à la base dans 
d'autres secteurs de la cumulativité des savoirs et de l'abondance 
des spillovers sont ici absents. C'est évidemment une source d'inef
ficience : « Le débutant dans l'enseignement doit "recommencer 
à zéro" ; sans avoir été informé sur les solutions et les approches 
alternatives permettant de résoudre les problèmes pratiques quoti
diens • [Foray et Hargreaves, 2003]. 

Par aillem-s, il s'agit d'un sectew· où la red1erche de solutions 
supérieures sur une base expérimentale est difficile à réaliser. L'expé
rimentation contrôlée n'est pas impossible mais se heurte à de 
nombreux problèmes. Pour reprendre un très bon article de Berliner 
[2002], la recherche en éducation est la science la plus difficile. En 
jouant sur les mots, il observe que la dichotomie entre lmrd science 
et soft science devrait céder la place à celle qui distingue les llard
to-do sciences par rapport aux easy sciences. L'ingénierie mécanique, 
par exemple, relève de la seconde catégorie ta,ndis que la science 
de l'éducation appartient à la prenùère car de nombreux facteurs ne 
peuvent être contrôlés et la généralisation d'un résultat est toujours 
limitée. Ainsi, la R&D en éducation ne produit que fort peu de solu
tions pratiques [Murnane et Nelson, 1984] : « Aux yeux des ensei
gnants novices, les problèmes pratiques rencontrés dans la classe 
ne sont pas considérés comme pouvant être résolus en faisant appel 
aux savoirs scientifiques (psyd10Jogi e de l'éducation par exemple) 
qui ont été acquis à l'université " [Murnane et Nelson, 1984]. 

Enfin, les incitations dans ce secteur ne sont que faiblement 
orientées vers l'innovation pour différentes raisons dont l'analyse 
dépasse largement l'horizon de cet ouvrage. 
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L'éducation n'est pas un secteur progressif au sens de Baurnol. 
Mais il ne semble pas être intrinsèquement non progressif. 11 est 
plutôt caractérisé par un certain nombre de conditions structu
relles qui freinent la dynamique et la progressivité des savoirs. 
Cependant, les changements structuœls nécessaires n'ont rien 
d'évident; il n'y a pas d'évidence du progrès scientifique et tech
nique, comme dans le cas de la médecine, et les conflits de cultures 
épistémiques sont importants. 

Une question fondamentale 

On peut finalement se demander si, à l'image de la médecine 
d'il y a cinquante ans, le secteur de l'éducation est simplement 
« en retard » et les problèmes structurels identifiés peuvent être 
résolus; ce qui aidera ce secteur à transformer les modes de 
production et d'utillsation du savoir pour basculer en fin de 
compte dans la partie progressive de l'économie. C'est en tout cas 
l'hypothèse de la politique américaine qui, dans le cadre du No 
Child Left Behind Act, a entrepris de révolutionner la recherche et 
l'innovation dans ce secteur, en. subventionnant massivement la 
recherche de type " clinique • et en incitant les enseignants à 
recourir aux bases de données et aux répertoires de solutions péda
gogiques et pratiques reconnues scientifiquement comme supé
rieures [Cook et Foray, 2007 ; Angrist, 2004]. 

Ou bien le carnctère non progressif du secteur est irréductible à 
une question de retard dans la logique d'avancée des connais
sances. Ce secteur possède une logique de création et transmission 
des savoirs entièrement différente du modèle dominant; lequel 
est fondé essentiellement sur la sélection des meilleures pratiques 
et techniques sur une base expérimentale, la codification des 
connaissances ainsi sélectionnées et l'incitation à innover. 11 est 
permis de penser que le succès de la logique dominante, qui a 
permis aux secteurs technologiques de réaliser des progrès de 
productivité étonnants, a contribué à masquer en partie le fait que 
d'autres modes d'articulation entre science et technologie et 
d'autres logiques de transmission des savoirs pourraient exister. 
Les reconnaître pour les perfectionner permettrait d'améliorer les 
modes d'avancement des savoirs pratiques dans ce type de secteur 
[Foray et al., 2007]. 



VII / Institutions pour la production 
et la distribution des savoirs 

la connaissance a été définie comme un bien public. Ceci 
implique que le marché privé concurrentiel ne fonctionnera pas 
correctement en matière d'allocation de ressources à la produc
tion et à la distribution de la connaissance. La correction de ce 
problème fera l'objet de la première section. Nous accorderons 
ensuite tme place particulière à la propriété inte.llectuelle, avant 
de dire quelques mots des nouvelles formes institutionnelles qui 
prennent en quelque sorte le contre-pied de la propriété intellec
tuelle tout en assurant des taux élevés d'innovation. 

Défaillances du marché et so'.lutions Institutionnelles 

Notre développement sur la connaissance comme bien public 
a montré que celle-ci pouvait être sujette à une sous-production 
chronique dans le contexte d'u11 marché privé concunentiel. Le 
problème brièvement évoqué était celui de l'appropriabilité impar
faite des bénéfices potentiellement réalisables. D'autres difficultés 
peuvent venir aggraver le problème de sous-production chronique. 

Ainsi, la valeur de certains types de connaissance est plus 
conjecturale et peut donc être sous-estimée par les firmes qui 
renonceront alors à des projets trop incertains. La recherche de 
base implique un temps de gestation plus long que celui qui 
correspond à la recherche appliquée. Si le taux privé d'actualisa
tion excède le taux social (car les agents sont myopes ou bien le 
marché du capital est imparfait), ce type d'investissement sera 
difficilement réalisé par le marché [Arrow, 1962a]. 

Un autre problème apparaît dans le cas où l'inventeur et le 
financier sont des entités différentes : l'écart entre le taux de renta
bilité satisfaisant l'inventeur et celui exigé par un investisseur 
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extérieur peut être important. De ce fait, certains investissements 
n'auront pas lieu car le coût du capital est trop élevé alors qu'ils 
auraient satisfait au critère de rendement privé si les fonds étaient 
disponibles à un taux d'intérêt normal [Hall, 2007). 

Ces différents problèmes empêchent le marché privé concurren
tiel de parvenir à une allocation optimale des ressources tant en 
général que pour des projets particuliers. 

Entre incitation et accès 

Le problème principal de conception institutionnelle provient 
de ce que la création d'incitation n'est qu'un élément du design. 
S'il s'agissait du seul objectif, on pourrait par exemple décider 
d'accorder un monopole permament sous la forme d'un droit de 
propriété infini. Mais un autre objectif doit entrer en ligne de 
compte ; il s'agit de l'accès et de la dissémination. 

La diffusion et l'accès rapide aux nouvelles connaissances sont 
des facteurs importants de l'innovation, de la croissance et du 
bien-être. En outre, le coût marginal de la réutilisation d'une 
connaissance étant nul, rien ne devrait s'opposer économique
ment à la diffusion la plus large possible. Mais, si cette diffusion, 
socialement désirable, s'opère trop rapidement et largement, on 
se trouve face au problème d'appropriation abordé précédem
ment : pourquoi une firme consacrerait des efforts importants à la 
production de connaissance si les autres, sans rien faire, peuvent y 
accéder rapidement? 

Les principales institutions pour la production et la distribution 
du savoir sont en quelque sorte « profilées » par cette tension et 
leur efficience doit être évaluée en termes de la qualité et de l'effi
cacité des compromis élaborés entre les deux exigences contradic
toires que l'on vient d'exposer. 

La théorie moderne de l'allocation de ressource pour la produc
tion d'un bien public suggère trois solutions possibles à notre 
problème [David, 1993; Dasgupta, 1988]. 

Les trois solutions institutionneffes 

La première solution implique l'engagement direct de l'État 
dans la production des connaissances. Le problème de l'accès libre 
à ces savoirs est réglé au cas par cas (en bonne logique l'accès libre 
est recherché mais il y a des exceptions comme dans le cas des 
recherches portant sur la sécurité nationale) et le financement est 
assuré par l'impôt. 
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On parle souvent de la solution Samuelson qui se concrétise 
dans l'établissement de laboratoires de R&O fédéraux ou natio
naux. Ceux-ci diffusent publiquement leurs résultats de recherche, 
comme dans le cas de la recherche en agronomie ou en physique 
des hautes particules. L'allocation des ressources entre les diffé
rents domaines constitue une décision de l'État. Le compromis est 
résolu dans ce cas simplement par le fait qu'il n'y a pas d'incita
tions à fournir aux agents privés. 

La deuxième solution consL�te en la production de connais
sances par des agents privés, lesquels sont subventionnés pour leur 
activité. En bonne logique, ce qui est produit doit être placé dans 
le domaine public pour en assurer la meilleure diffusion possible. 
Il s'agit de la solution Pigou qui se matérialise dans les universités 
de recherche (terme générique qui englobe l'ensemble des institu
tions d'éducation supérieure dont une partie significative de l'acti
vité est la recherche). La plupart des résultats sont effectivement 
placés dans le domaine public, tandis que salaires et promotions 
sont financés par la ressource publique. Le compromis entre inci
tation et diffusion est ici réglé par le fait que les bénéfices attendus 
des per.formances de recherche ne seront pas réalisés grâce à la 
possession exclusive. C'est au contraire la diffusion des résultats 
(sous la forme de publication) qui détermine la formation d'un 
capital de réputation ; lequel permettra à la personne considérée 
d'obtenir des subventions, des prix, des contrats (chapitre v). Pour 
que la diffusion soit un moyen d'appropriation en permettant 
l'obtention de bénéfices et de « récompenses d'honneur"• il faut 
qu'elle soit assortie d'une règle de priorité qui donne crédit de 
l'invention ou de la découverte à l'auteur de la première publica
tion. La règle de priorité crée des contextes de concurrence (course, 
tournoi) tout en assurant que la connaissance soit bien diffusée. 
Ce mécanisme d'incitation non marchand à la production d'un 
bien public est un système remarquable puisqu'il réconcilie diffu
sion et incitation, en créant un actif privé, une forme de propriété 
intellectuelle dénuée de possession exclusive, mais qui est au 
contraire produite par l'acte même de divulguer sa connaissance. 
En somme, la science ouverte rompt la relation conflictuelle entre 
incitation à produire des savoirs et exigence d'un accès rapide 
[Dasgupta et David, 1994; David, 1988]. 

Ces cieux premières solutions se ressemblent. Elles sont cepen
dant profondément différentes_ La première relève d'une direc
tion centrnlisée qui prend les décisions de production ; les 
chercheurs doivent s'y conformer ; ils ne sont pas « libres » 

d'ouvrir un nouveau domaine de recherche ou d'abandonner telle 
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piste de réflexion. Même si la direction et le contrôle d'une activité 
de recherche posent des problèmes aigus qui relèvent de la rela
tion "principal-agent», cet aspect de « non-liberté " est fonda
mental pour bien saisir les contextes professionnels de recherche 
établis dans le cadre de cet arrangement. Dans la seconde solu
tion, au contraire, les décisions de production sont prises par les 
agents privés, libres de faire ce qu'ils veulent, et leur activité est 
subventionnée. Le financement public est alors justifié principa
lement par l'activité de formation et d'éducation. Comme l'obser
vait Arrow [1962a], le fait qu'enseignement et recherche soient les 
deux facettes d'un méme métier est un accident heuœux, qui 
permet de déterminer un mode de rétribution qui ne dépend pas 
des résultats de recherche (ce serait trop risqué). Ce mode de rétri
bution est calculé par rapport à un service régulier d'enseigne
ment, tout en permettant l'entretien de la capacité individuelle de 
recherche-

La troisième solution est fondée sur le mécanisme du marché. 
Comme déjà évoqué, Je fait que la connaissance soit un bien 
public ne signifie pas qu'il n'y a pas de place pour le marché en 
tant qu'institution. Cependant, pour que celui-ci puisse fonc
tionner, il convient d'assurer l'appropriation privée de la connais
sance; ce qui est accompli essentiellement grâce au fait qu'une 
propriété privée sur un élément de connaissance peut être légale
ment défü1ie, attribuée et respectée. Dans ce cas, celui qui possède 
une connaissance bénéficie d'un droit qui lui permet en principe 
d'exclure les autres de son usage et d'en maîtriser la circulation. 
Quoique ce droit soit très imparfait (la connaissance est fonda
mentalement un bien non excluable), il fonctionnera pour 
certains types de savoir. Cette !troisième solution, contrairement 
aux deux premières, ne se substitue pas au marché ; au contraire 
elle lui donne sa place en combinant différents outils en vue de 
renforcer l'incitation des agents privés à investir dans la connais
sance. Subventions à la R&D privée (et crédit d'impôt), encoura
gement aux transferts de savoir depuis les universités (subventions 
i11directes aux entreprises) et propriété intellectuelle constituent 
les principaux éléments de cette boîte à outils. Dans de nombreux 
cas, il s'agit d'une excellente solution puisque les firmes sont les 
mieux placées (possèdent les meilleures informations) pour 
produire elles-mêmes certains types de savoir, notamment ceux 
quJ sont relatifs à l'innovation. 

Différents objectifs et modes de gestion de la diffusion des 
savoirs. - Aux twis solutions correspondent au fond des objectifs 
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différents. Dans le premier cas, il s'a!,'Ît de viser Lm objectif scien
tifique ou technologique d'importance nationale (ou supranatio
nale) ; dans le deuxième cas, il s'agit d'assurer la croissance 
générale du stock de savoirs; dans le dernier cas, il s'agit de maxi
miser les profits d'une activité d'innovation. Ces différents 
objectifs engendrent des modes spécifiques de gestion de la diffu
sion de la connaissance. Dans le premier cas, cette diffusion est 
la règle générale (puisque c'est na société qui paie); elle souffrira 
cependant d'importantes exceptions (sécurité, défense, etc.). Dans 
le deuxième cas, la diffusion des savoirs représente la raison d'être 
du système, comme nous l'avons expliqué. C'est un système rare 
qui a mis en place des normes et des pratiques pour renforcer sans 
cesse la diffusion et la progressivité des savoirs. On ne retrouve 
par exemple nulle part ailleurs le cas de d1ercheurs écrivant des 
surveys, visant à établir systématiquement l'état de l'art dans un 
domaine spécifique, à destination des autres chercheurs de la 
communauté. La mi11imisation de la diffusion de la connaissance 
est enfin logiquement la règle générale du troisième cas. Mais il y 
a là aussi des exceptions (chapitre v). 

Des configurations hybrides. - Il n'y a pas dans les trois solutions 
évoquées une relation biunivoque entre le financement (public, 
privé) et la norme de divulgation des connaissances. Cette norme 
peut varier, même si une logique dominante subsiste ; d'où le 
tableau suivant qui restitue six configurations et met donc en 
évidence des situations hybrides. 

Tableau 2. Différentes combinaisons entre mode de financement 
et règle d'accès 

Forme dominante Financement Production Production 

de finance- public (ou privé) publique privée 
ment d'agents privés 

logique 

de divulgation 

Accès public Université de Laboratoires Campus de 

recherche publics de R&D recherche de 
civile base d'entre-

prise 

Accès privé (restreint) CommercJalisatîon Laboratoires R&D d'entre-
el collaboration publics de R&D prise 

université-industrie de défense 

SO<Jrœ : Dav;d [1993). 
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Les situations hybrides les plus intéressantes sont celles qui 
concernent le pwblème de la restriction de l'accès à la connais
sance, engendrée par l'engagement des universités dans la 
commercialisation de leurs travaux, et celles - symétriques - qui 
concernent les situations de recherche privée dont certaines 
logiques entraînent des spillovers importants. Ces situations posent 
en particulier des problèmes d'équilibre des incitations, qui seront 
rapidement vus au cours du prochain chapitre. 

Une diversité institutionnelle adaptée à la variété des types de 
connaissance. - Les solutions examinées se sont développées au 
cours du temps pour assurer, certes de façon imparfaite, la produc
tion et la distribution des savoirs dans un contexte où le marché 
ne peut opérer que de façon limitée et imparfaitement. l'imper
fection de ces institutions provient de leur évolution endogène. 
Elles se transforment en fonction du type de connaissance 
« trnité ,,, des intérèts qu'elles servent et des bénéfices qu'elles 
permettent d'engendrer. la dynamique des institutions se caracté
rise par des défaillances de marché inhérentes à leur propre fonc
tionnement et n'est pas nécessairement optimale en termes de 
bien-être social (voir plus loin le cas du système de la propriété 
intellectuelle}. 

Chacune de ces solutions propose un compromis entre incita
tion et accès ; chacw1e d'entre elles repose sur w1 certain degré 
de contribution de l'État (de très modéré dans le cas du marché 
privé à très fort dans celui de la production publlque}. On peut 
se demander en fin de compte pourquoi l'une de ces solutions ne 
s'est pas imposée, éliminant les .autres ; quelles sont les raisons du 
maintien de cette diversité? 

La raison fondamentale est sa11s doute à trouver dans la variété 
des types de savoir qu'il est nécessaire d'élaborer. Chaque solution 
institutionnelle apparaît comme supérieure pour w1 certain type 
de connaissance. Cependant, si pour certains types de connais
sance l'assignation institutionnelle est plutôt évidente, le jeu peut 
rester très ouvert dans d'autres cas. 

Les droits de propriété sur la connaissance 

L'attribution d'un droit de propriété sur une connaissance et la 
façon dont ce droit de propriété est revendiqué, reconnu et 
respecté sont des aspects essentiels des institutions qui régissent la 
production et la distribution des savoirs. La propriété intellectuelle 
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vise à créer w1e identité perpétuée de l'œuvre et à y associer w1 
auteur ou un créateur comme « propriétaire » ;  ce qul confère à 
celui-ci Je pouvoir d'en maîtriser la circulation. Le système le plus 
connu et le plus étudié est celul qui est fondé sur la loi. Un second 
système, longtemps resté dans l'ombre, capte désormais l'atten
tion des chercheurs. Celui-ci repose non plus sur un outil juri
dique mais sur la puissance d'une communauté adhérant à une 
norme sociale de reconnaissance et de respect de la propriété 
intellectuelle. 

Définitions 

Dans l'ensemble des dispositifs légaux conçus pour permettre 
aux personnes de revendiquer, obtenir et faire respecter des droits 
de propriété sur leur création intellectuelle, il y a toujours eu une 
distance importante entre le brevet et le dwit d'auteur. Le brevet 
portait sur la protection des inventions et des créations « utiles • 

tandis que le droit d'auteur concernait les œuvres artistiques et 
littéraires ; une distance entre l'« utile » et le « beau ». Cependant, 
avec les économies fondées sur la connaissance, sont apparus de 
nouveaux domaines d'invention (logiciel, multimédia) qui ont fait 
entier le droit d'auteur dans le monde de l'industrie et des services. 
L'encadré ci-dessous rappelle les définitions des principaux droits. 

Les effets économiques du brevet 

Le brevet est essentiellement considéré comme un mécanisme 
d'incitation. Il protège de l'imitation, c'est-à-dire qu'il protège 
l'inventeur d'une concurrence par les prix qui ferait converger 
ceux-ci vers le coût marginal qui est, rappelons-le négligeable dans 
le cas d'une connaissance (voir encadré « Nouvelle connaissance, 
innovation et formation des prix », p. 63), et donne donc à 
l'inventeur bénéficiant d'w1 brevet w1e position de monopole. 
Grâce à cette position, l'inventeur peut fixer un prix en ne tenant 
compte que d'une seule contrainte qui est celle de la demande. 
Mais bien évidemment, la conséquence de cela est que les consom
mateurs vont devoir acheter le produit à un prix (beaucoup) plus 
élevé ; ce qui risque d'exclure une fraction de ceux-ci de la 
consommation de ce produit. Dans la mesure où le coût marginal 
de reproduction d'une connaissance est nul, le fait de fL'<er des prix 
de monopole entraine une perte sèche pour la société - comme 
l'illustre la figure 1 ,  p. 82. 
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Brevets, droits d'auteur, 
marques 

Le brevet est un titre de propriété dans 
le temps et l'espace géographique ainsi 
que dans l'espace des « inventions ». 
Demander un brevet, c'est formuler un 
ensemble de revendications et dési
gner un territoire sur lequel on souhaite 
protéger son invention. La validité de la 
demande sera examinée par l'office des 
brevets et le brevet sera éventuelle
ment accordé. Les critères de breve
tabi lité sur lesquels l'examen de la 
demande sera fondé comprennent la 
nouveauté, le saut inventif et l'applica
tion industrielle. Selon les pays et les 
trailés, certains domaines peuvenl être 
exclus de la brevetabilité (par exemple 
les méthodes d'affaires ne sont pas 
brevetables en Europe alors qu'elles le 
sont aux États-Unis). Selon les pays, la 
nouveauté est • prouvée • par le fait 
d'être arrivé le premier à l'office (firsl to 
file) ou bien par le fait d'être l'inventeur 
initial (first to învent). 

Celui qui demande le brevet paie 
une taxe puis règle chaque année une 
taxe de renouvellement de son droit. 

Au bout de vingt ans, le droit expire, 
mais le compte à rebours commence 
dès l'enregistrement de la demande; 
ce qui implique que la durée effective 
d'exploitation du brevet est plus courte 
que sa durée légale. 

La formulation des revendicalions el 
leur validation par l'office au terme 
de l'examen et d'éventuelles contes
tations el oppositions forment le 
processus essentiel de définition et de 
délimitation de la propriété. Ce sont 
des facteurs cruciaux, qui déterminenl 

à la fois les futurs bénéfices espérés 
de la propriété intellectuelle mais 
aussi la robustesse du droit ainsi 
construit et finalement l'efficacité et la 
praticabilité de l'ensemble du système. 
Il  s'agit d'un élément critique car le 
brevet et l'innovation sont des 
«.unités .,, qui coïncident rarement. E.n 
fonction des stratégies des agents el 

des interprétations des offices, on 
observe des brevets couvrant plusieurs 
innovalions ou au contraire une 
innovation qui est émiettée dans un 
grand nombre de brevets. Dans ces 
deux cas, des difficultés peuvent venir 
ralentir voire bloquer la dynamique de 
l'innovation. 

L'effet positif dynamique qui est l'incitation à l'invention est 
donc contrebalancé par l'effet négatif de formation de prix de 
monopole sur des biens dont le coût marginal de reproduction est 
négligeable. D'autres effets positifs doivent cependant être notés : 
il y a l'effet d'information générale sur la progression de l'état de 
l'art déjà noté, ainsi qu'w1 effet plus spécifique de signalisation qui 
peut permettre aux jeunes entreprises de sêduire les investisseurs. 
Finalement le brevet crée un droit transférable, qui peut donc être 
cédé. li s'agit d'une qualité essentielle qui crée de la « liquidité » 
et est à la base du fonctionnement des marchés de la techno
logie (voir chapitre suivant). En. somme, le brevet est un méca
nisme qui, au-delà de sa fonction d'exclusion/protection, est un 
fournisseur potentiel d'information sur les activités d'innovation 
et permet d'améliorer leur coordination. 

Comme de nombreux mécanismes économiques, le brevet crée 
un dilemme. En tant que mécanisme qui soutient l'innovateur, il 
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Il y a une contrepartie à l'octroi d'un 
brevet, qui consiste dans la publica
tion d'une inrormalion lechnique 
complète sur l'invention de sorte qu'un 
homme de l'art puisse la reproduire. 
Cette publication - contenant un 
ensemble d'instructions pour l'usage 
de l'invention - est à la base de l'équi
libre entre les droits de l'inventeur et 
l'intérêt de la société. Cela ne signifie 
pas que les autres peuvent utiliser libre
ment l'invention puisque précisément 
le brevet est un droit qui exclut les 
autres. Cela signifie simplement que 
ceux.ci sont informés et peuvent 
concevoir leur futur plan de recherche 
en fonction de cette information. 

Le droit d'auteur protège l'intégrité 
d'une œuvre (droit moral) et pré.serve 
l'auteur de la copie et de l'imitation de 
la forme sous laquelle ses idées (sa 
technique, ses senûmenls, son inspira ... 
tion) sont exprimées (droit patrimo
nial). L'obtention d'un droit d'auteur 
n'exige pas de dépôl légal ni 
d'examen. La protection est obtenue 
immédiatement et gratuitement, sans 
formalité. La durée du droit d'auteur 
est au moins de cinquante ans après le 
décès de l'auteur. C'est un droit sans 

contrepartie de divulgation (il serait 
superflu d'établir cette contrepartie 
puisque l'essence même de l'activité de 
l'artiste, du musicien ou de !'écrivain 
est l'exposition de son œuvre). Cepen
dant, ce droit sans contrepartie pose 
problème quand il quitte le monde des 
arts et de la création littéraire pour 
entrer dans l'entreprise. Ainsi, une 
entreprise obtient un droit de propriété 
pour protéger ses logiciels sans avoir à 
divulguer ses codes sources. Pour 
la première fois depuis l'Antiquité, 
propriété privée et secret se trouvent 
réconciliés. 

La nalure du droit d'auteur rend ce 
droit de propriété assez peu approprié 
à la protection des inventions. Un 
concurrent pourra développer u n  
produit très similaire en introduisant un 
simple changement d'express.ion, sans 
risque de violation du droit d'auleur. 

La marque est ce qui permet d'asso
cier un produit à son créateur 9râce à 
un élément de couleur, conceplion, 
emballage, musique. La marque 
confère une protection sans limite mais 
s'applique mal à la protection des 
inventions. 

ralentit aussi les innovations subséquentes en augmentant les 
coûts de transaction pour ceux qui voudraient allec plus loin en 
combinant la connaissance protégée avec d'autres éléments. En 
termes de concurrence, le brevet facilite l'entrée de nouvelles 
firmes ne possédant que des actifs limités, mais il crée aussi des 
positions de monopole temporaire (voir tableau 3). 

Les tendances actuelles 

La période récente a été caractérisée par une croissance énorme 
du nombre de demandes de brevets et un taux d'octroi stable 
(67 %), donc tme croissance importante du nombre de brevets 
accordés annuellement (ceci dans toutes les grandes juridictions) ; 
l'invasion des brevets dans de J1ouveaux domaines ; l'accroisse
ment de la complexité des brevets (en termes de nombre de reven
dications) ; une généralisation de l'usage dit stratégique ; 
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Figure 1 .  Formation du prix avec et sans brevet 
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Tableau 3. Les coOts et les bénéfices des brevets sur l'innovation 
et la concurrence 

Effets du brevet sur : Bénéfice 

L'innovation Incitations à la R&D 
Droits transférables 
(dissémination) 

La concurrence Entrée de nouvelles 
firmes avec des actifs 

limités 
Signal 

Coût 

Freins à la recombinaison des 

idées et des savoirs; les coûts de 
transaction augmentent pour les 

innovations suivantes 

Monopole temporaire qui peut 
devenir de long tenme dans 
certaines .situations 

Source : Hall (2001 ]. 
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un accroissement de la probabilité de litige (aux États-Unis) et 
enfin une irruption des brevets au niveau de la recherche scienti
fique. Nous n'aurons pas la place de traiter tous ces points. 
Bornons-nous à observer que les 350 000 demandes déposées à 
l'office des brevets américain chaque année ne correspondent sans 
doute pas à 350 000 innovations ! Une explication à cette inflation 
tient aux comportemen ts stratégiques des firmes [Hall, 2004]. Ces 
comportements qui ont toujours existé sont devenus dominants 
dans plusieurs industries inlportantes : les brevets obtenus en très 
grand nombre deviennent une monnaie d'échange dans le cas de 
conflit juridique, créent des asymétries et constituent une barrière 
à l'entrée de nouveaux compétiteurs. L'usage stratégique des 
brevets a été facilité par les défaillances des offices dans leur 
mission fondamentale d'attribution de la propriété intellectuelle 
[Jaffe et Lerner, 2004]. L'ouverture de nouveaux champs à la breve
tabilité a engendré aussi le probEème de l'inexpérience des offices 
confrontés à de nouvelles technologies et enclins à « ouvrir les 
vannes ». 

Le résultat est que dans de nombreux domaines, des maquis de 
brevets se sont formés imposant une taxe sur l'ù1novation. Dans 
ce cas, les pratiques de licences croisées et de pools de brevets 
visent à réduire les coûts de transaction en favorisant le réassem
blage des éléments privés de savoir à moù1dre coût. Dans certains 
cas cependant, le coût reste prohibitif, notan1111ent lorsque les 
brevets portent sur des connaissances génériques ou de base. C'est 
le concept d'a11tico111mi111s [Heller et Eisenberg, 1998] qui décrit une 
situation d'enchevêtrement de brevets qui interdit pratiquement 
toute possibilité d'unifier et combiner les connaissances ainsi 
protégées. Chacun ne possède qu'une microparcelle de la base de 
connaissance, insuffisante pour développer l'innovation mais 
suffisante pour interdire tout développement par d'autres. 

Il n'est donc pas évident que le nouvel équilibre (caractérisé par 
une activité effrénée de prise de brevets, des pratiques intensives 
de licences croisées, des stratégies agressives portant sur le respect 
de la propriété ùltellectuelle et une privatisation des savoirs scien
tifiques) soit plus favorable à la croissance et au bien-être que 
l'équilibre précédent (marqué par des pratiques de brevet plus 
modérées, des entreprises tolérant la divulgation de leur connais
sance en échange de l'absorption des connaissances des autres et 
un large domaine public). L'équil!ibre ancien semble caractérisé par 
des coûts de transaction plus faibles, tandis que le nouveau ne 
semble pas supérieur en termes d'innovation et de production de 
nouveaux savoirs. 
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La propriété intellectuelle fondée sur des normes 

Une littérature récente [Faucha.rt et von l lippel, 2008 ; Loshin, 
2007] repère et analyse des form-cs de propriété intellectuelle dont 
le respect n'est pas fondé sur lia loi mals sur la capacité d'une 
communauté professionnelle à identifier les fraudeurs et les 
mauvais comportements et à les punir. Dans des contextes assez 
particuliers (les chefs c.lc cuisine, les magiciens), les vertus c.le ces 
formes semblent s'imposer. Elles permettent aux créateurs un 
contrôle effectif sur la circulation de leur œuvre grâce au respect 
par tous les membres de la communauté de règles simples, telles 
que " tu ne dévoileras pas à d'a.utres un secret qui t'a été confié 
personnellement». La différenciation entre les connaissances 
• grand public » souvent publiées dans des ouvrages (livres de 
recettes gastronomiques et livres de tours de magie) el les secrets 
est un élément important du fonctlonnement de ces formes de 
propriété i 11tellectuelle. Le système est donc i 11 formel et non 
codifié, souple, peu coCtteux et relativement efficace dans sa capa
cité à créer une identité perpétuc'.:c de l'œuvrc et i1 permettre à son 
auteur d'en contrôler la circulation. Mais sa fragilité est aussi 
évidente. Lorsqu'une communauté grandit et s'lnternatlonallse, 
on peut raJso1111ablement penser qu'iJ fonctlo1111era plus difficile
ment. On peut aussi suggérer que ce système fonctionne là où la 
question de l'appropriatlon privée de l'invention ou de la créa
tion n'est pas le problème central de l'économie de l'activité 
considérée. 

Le régime de la " connaissance ouverte » 

Un ensemble de formes organisationnelles de production et 
partage des savofrs peut être identifié et caractérisé par un objectif 
central quj est celui de la préservation d'un espace collectif ou 
public de ciiculation des connaissances. Cc nouveau modèle peut 
être caractérisé par des processus collaboratifs rapides orientés vers 
la production de savoirs et vers l'innovation, en prenant appui sur 
une règle d'accès libre et de partage des connaissances. Les vertus 
économiques de ces formes ont été évoquées dans le chapitre v. 
Ce modèle est celw de la science ouverte déjà évoqué et est donc 
fortement ancré dans l'institutio11 scientifique [Dasgupta et David, 
l 994]. Mais il peut aussi donner lieu à des formes en quelque sorte 
« hors sol • : des personnes appartenant à des organisations diffé
rentes se rassemblent pour travailler de façon communautaire. 
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Leurs motivations peuvent renvoyer à certaines aspirations poli
tiques et éthiques, à l'attente de réciprocité et à la conscience des 
effets bénéfiques d'un travaiJ communautaire, qui engendrera des 
effets d'échelle et de masse critique impossibles à obtenir autre
ment. Clairement, ces formes organisationnelles ont pris un 
certain essor en quittant le seul domaine des projets purement 
scientifiques et de développement logiciel. La collaboration « en 
ligne» grâce aux TlC a considérablement accru la productivité de 
ce type de projet. Ces formes organisationnelles exercent une 
certaine fascination aux yeux des économistes puisque efficacité 
statique et efficacité dynamique semblent réconciliées. 11 est 
possible en effet de concevoir des systèmes caractérisés par des spill
overs riches, tout en préservant des mécanismes puissants d'incita
tion à produire des savoirs [von Hippel et von Krogh, 2003]. 

Si, dans certaines situations, Je régime de connaissance ouvert 
prend appui sur des mécanismes décentralisés, voire spontanés, de 
construction d'incitations (réputation, réciprocité) compatibles 
avec la libération de la connaissance, dans d'autres cas c'est l'État 
qui peut susciter le développement de ce régime en proposant un 
prix en échange de la libération de la connaissance. Un exemple 
est celui de la fabrique lyonnaise [Foray et Hilaire Perez, 2006] : les 
canuts inventeurs recevaient un prix, dont le montant était fixé 
non seulement en référence à la valeur de l'invention mais aussi à 
l'effort de l'inventeur pour enseigner et diffuser son invention. Il 
résulta de ce système un taux d'innovation important, supérieur 
à celui de la place concurrente de Londres où le mécanisme du 
brevet s'était imposé. 

Les avantages de ce régime sont multiples : le premier est celui 
de l'obtention d'une éd1elle ou masse critique, qui serait inenvi
sageable sous d'autres formes organisationnelles;  et cela au prix 
de mécanismes de coordination relativement faibles [Rai, 2006). 
L'autre grand avantage est la définition d'un espace « libre de 
droit • ;  avantage certain dans les domaines où l'allocation de 
droits de propriété privée peut être très coûteuse (domaines des 
bases de données, outils de recherche, logiciels). Les inconvénients 
ne sont pas moins importants. On peut observer une certaine 
fragilité, liée à des mécanismes de coordination qui peuvent vite 
se révéler insuffisa11ts en cas de crise organisationnelle. Le rôle 
central de quelques individus dans Je maintien du projet est w1 
élément de fragilité. Les tentations d'abandonner le projet peuvent 
être importantes en l'absence d'autorité et de sanction pour retrait 
prématu1é. Enfin, ce type d'organisation peut réduire les incita
tions à poursuivre le développement jusqu'à la commercialisation. 
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Des problèmes aux frontières 

Jaccard, inventeur canut célèbre, se conforme initialement aux 
règles édictées par la fabrique lyonnaise [Foray et 1-lilaire Perez, 
2006]. Il place son invention dans le dom ai ne public, en enseigne 
l'utilisation et reçoit en échange un prix. Mais, bientôt, il s'estime 
maltraité et tente de s'enfuir de Lyon pour déposer une demande 
de brevet à Paris. La poHce lyonnaise le rattrape et le ramène en 
ville 1 Cet épisode fameux est une bonne métaphore des problèmes 
de frontières qui surgissent quand les deux systèmes - celui de la 
propriété privée et celui clu clomalnc public - se côtoient voire se 
rnélangen L. Le système cle procl uctlon collaborative, fondé sur la 
création d'un espace libre de droit, est particulièrement vulnérable 
lorsque des logiques d'appropriatio11 plus rémunératrices apparais
sent comme " praticables • dans le cadre de l'institution exls
télnte. les incitations qui y étalent offertes traditionnellement 
deviennent soudain insuffisantes et les comporLements ouverLS et 
collaboratifs peuvent se dégrader rapidemenl ICockburn, 2006). 
C'est pourquoi il semble sage de ne pas mélanger les cultures et les 
systèmes d'lncltatlo11 dans des organ isatlo11s un iqucs (même s'il 
s'agit de répondre i1 l'objectif louable de maximiser les interac
tions entre <•gents économiques dont les comportements sont 
lnltialement régis par différentes logiques d'appropriation). li 
semble plus efficace de maintenir des organisations séparées 
- chacune privilégiant une logique spéciflque d'appropriation -
tout en s'efforçant de développer les condltlons favorables à leur 
bonne connexion [1\ghion et al., 2008j. 

D'anciens mécanismes « remis à neuf » 
pour de meilleurs comproml.s entre accès et Incitation 

La propriété intellectuelle s'est imposée pour le meilJeur et pour 
le pire. Elle s'est ancrée en profondeur - s'emparant de nouvelles 
fonctionnalités qui la rendent Incon toumable dans l'économie de 
la connaissance - et en surface - dictant ses standards juri
diques et administratifs à l'ensemble des pays membres de l'OMC 
(les accords ADPIC). Cette extension vers de nouveaux pays - qui 
étaient libres auparavant de ne pas reconnaître la propriété intel
lectuelle sur telle ou telle classe de produits (par exemple les médi· 
caments) et donc de copier et produire ceux-ci dans un cadre 
concurrentiel - aggrave les problèmes d'accès à la connaissance 
au fur et à mesure que les pays les plus pauvres sont concernés (au 
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terme des dispositions transitoires prises dans le cadre des accords 
ADPIC pour permettre à ces pays de «se préparer »). Il résulte de 
ceci une crise sans précédent de l'accès au savoir et à l'innova
tion, qui incite les économistes à imaginer de nouveaux méca
nismes d'accès, compatibles avec les accords ADPIC et permettant 
un meilleur équilibre entre incitation et accès, notamment dans 
les situations de très forte élasticité prix de la demande. 

Des mécanismes pour régler les problèmes d'accès 

La discrimination des prix différencie les consommateurs. Ceux 
dont l'élasticité prix de la demande est grande régleront un prix 
très faible; ceux dont l'élasticité prix est faible paieront le prix 
de monopole. C'est une solution efficiente tant que cette discrimi
nation ne diminue pas l'incitation du producteur à investir et ne 
diminue pas la valeur du bien pour celui qui l'acquiert au prix le 
plus élevé (on ne l'appliquerait pas par exemple pour différencier 
les prix des billets de train de pxemière classe). En règle générale, 
on observe que les firmes réalisent plus de profit en discrirninant 
les prix, tandis que le bien-être du consommateur est augmenté. 

Une licence obligatoire est une autorisation obtenue par un 
gouvernement d'utiliser une invention brevetée sans le consente
ment de celui qui détient Je brevet. Les conditions d'obtention, 
définies dans Je cadre des accords ADPlC, imposent d'avoir tenté 
de négocier avec le propriétaire de la connaissance (sauf en cas 
d'urgence, par exemple sanitaire). La licence obtenue est limitée 
dans le temps, elle est destir1ée au marché domestique, Je déten
teur du brevet recevra une compensation adéquate. Détenteur de 
la licence, le gouvernement peut lancer la fabrication et la 
commercialisation du produit sur une base concurrentielle et 
obtenir des prix proches du coût marginal. La licence obligatoire 
semble donc être une réponse appropriée, dans certaines circons
tances, à la tension fondamentale entre accès et incitation. 

Le rachat des brevets consiste à offrir une récompense écono
mique à l'inventeur qui en ret-0ur place son invention dans le 
domaine public. Le mécanisme est remis au jour par Kremer 
[1997), quJ s'inspira d'un exemple historique. Daguerre, inven
teur du procédé photographique en 1837, bute sur le problème de 
l'exploitation commerciale de son brevet. Son ami Arago, membre 
de 1' Académie des sciences, persuade le gouvernement d'acheter 
Je brevet et de placer la connaissance nouvelle dans Je domaine 
public. Le procédé se diffuse rapidement, permettant l'essor écono
mique d'une nouvelle activité. Un tel mécanisme de récompense 
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semble bien adapté pour certaines classes de produit ; Je problème 
principal étant celul de l'évaluation de la valeur de l'invention 
pour en fixer le prix. Ce prix doit approcher la valeur sociale de 
l'invention. Or celle-ci est par essence non observable. Kremer 
suggère un mécanisme d'enchèrre pour inciter les agents écono
miques à révéler leur propre estùnation de la valeur de l'invention. 
Le rachat des brevets propose donc w1 compromis ori&'Ï.nal entre 
incitation et accès. Son avantage est aussi que rien n'est payé par 
la puissance publique avant que l'ùwention ne soit mise au poùlt 
(contrairement à une subvention de R&D). 

Des mécanismes pour inciter à produire des savoirs 
dans les domaines non rentables 

Enfin, une gamme de nouveaux outils est conçue pour encou
rager l'allocation des ressources dans des domaines vitaux mais 
non rentables. On parle ici notamment des maladies négligées 
(qu'il s'agisse de maladies touchant un très grand nombre de 
personnes uniquement dans les pays pauvres ou bien de maladies 
dites « orphelines " ne touchant au total qu'un très petit nombre 
de personnes) ; mais cette problématique s'applique aussi à la 
recherche visant à la résolution de problèmes futurs pour laquelle 
les générations suivantes ne sont pas encore là pour payer. Dans 
le cas des maladies négligées, une solution de type droit de 
propriété mtellectuelle ne fonctionnera pas car celle-ci n'a de sens 
que s'il existe un marché prêt à payer. L'autre solution consistant 
à subventionner la recherd1e vient évidemment à l'esprit mais elle 
a beaucoup d'inconvénients quand il s'agit de mener à bien non 
seulement la recherche mais aussi Je développement et la réalisa
tion furnle du produit (un vaccù1). 

La solution proposée par Kremer (20001 consiste en la création 
« artificielle " d'un marché, obtenue par l'engagement de l'autorité 
publique à acheter le produit innovant, une fois celui-ci réalisé, 
à un certain prix. Là encore, l'i11spiration est historique puisque 
depuis longtemps les gouvernements cherchent à encourager 
l'mvention dans des domaines stratégiques en offrant un prix ex 
ante. 

Conclusion 

Nous avons abordé dans ce chapitre l'objet fondamental de 
l'économie de la connaissance. Dans un monde en constante 
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transformation, dans lequel les opportunités technologiques et les 
fonctions de demande changent continuellement et où l'ernpriSe 
du régime de privatisation des savoirs s'étend, les vieilles institu
tions éd1ouent à offrir des compromis satisfaisants entre incita
tion et accès. S'impose alo rs comme objet de recherche et objectif 
de poUtique publique le desigrr de nouveaux mécanismes pour 
mieux exploiter ces réelles opportunités scientifiques et tedu10Jo
giques, impulser les dynamiques nécessaires d'innovation, mais 
aussi et surtout préserver le stock de savoirs communs et l'accès 
aux connaissances privées. En dépit de leurs imperfections, les 
solutions élaborées par certains économistes (notamment Lanjouw 
ou Kremer) constituent des exemples intéressants et honorent 
l'ensemble de notre profession. 



VIII / Stratégies d'entreprise et gestion 
de la connaissance 

Ce chapitre aborde la question du renouvellement des stratégies 
d'entreprise du point de vue de l'innovation, dans un contexte où 
l'on s'efforce de traiter celle-ci comme un événement normal, une 
routine, en tentant de réduire la part d'incertitude et de chance. 
Dans ce contexte, la gestion des. connaissances comme nouvelle 
pratique organisationnelle devient centrale. 

Routlnlsatlon de l'innovation et stratégies d'entreprise 

Ce qui compte réellement sur un marché de concurrence oligo
polistique n'est pas tant de produire une innovation unique que 
d'assurer un flux régulier d'innovations de façon à obtenir un 
profit significatif sur Je long terme. Il importe donc de traiter 
l'innovation comme une opération de routine, un événement 
presque ordinaire dans la vie de l'entreprise. li faut réduire la part 
de chance contenue dans toute Jréussite innovatrice. C'est ce que 
Baumol [2002) appelle la « routinisation de l'innovation». 

Dans ce contexte s'est imposé le modèle dit « d'innovation 
ouverte ». Celui-ci rassemble un ensemble de nouvelles méthodes 
de management de l'innovation d'entreprise qui cherchent à opti
miser l'accès aux idées et aux savoirs externes, devenu aussi impor
tant que ce qui est produit à l'intérieur de l'entreprise, quand 
celle-ci cherche à améliorer ses technologies. 

Ce modèle renouvelle les problématiques des relations entre 
entreprise et tmiversité, d'une part, et entreprise et utilisateur, 
d'autre part. Ce modèle est associé aussi aux changements struc
turels entrevus dans le chapitre rn, notamment le fonctionnement 
et l'opérationnalisation des marchés de la technologie. 
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Les relations entre université et industrie 

Les complémentarités entre université et industrie du point de 
vue de l'innovation sont engendrées « naturellement » par les 
missions fondamentales de l'université : la recherche de base 
accroît l'efficacité de la recherche appliquée (chapitre 111) et la 
formation à la recherche accroît la profitabiJité de la R&D indus
trielle, tout en fournissant aux entreprises des mécanismes effi
caces et bon marché de tri et sélection du capital humain 
(diplômes). Mais les universités ont depuis longtemps ajouté à ce 
double rôle une troisième mi:>sion d'appui à l'industrie pour 
résoudre coopérativement les problèmes posés par le change
ment technologique et l'in11ovation. Des méca11ismes originaux 
- comité d'orientation industrielle, programme d'enseignement 
en coopérntion, laboratoires financés par l'industrie - existent 
depuis plus d'un siècle pour faire de certaines universités des 
« institutions perméables» [Lecuyer, 1998]. Avec l'expansion des 
activités intensives en connaissance, ce rôle s'est accru. L'exigence 
de mobilisation et de recombinaison des savoirs pour satisfaire aux 
impératifs de l'innovation implique pour les firmes de tisser des 
liens plus étroits avec les universités et pour celles-ci, d'être plus 
« réceptives • si elles veulent demeurer ou devetùr des partenaires 
fiables. Bien sùr, certaines industries restent relativement éloignées 
des universités et ne considèrent pas celles-ci comme une source 
importante de savoir pour leur processus d'innovation [Cohen et 
al., 2002]. Mais la tendance est claire : celle d'un accroissement du 
nombre d'industries pour lesque]Jes Je rôle des universités conune 
pourvoyeur de savoir devient critique. 

Un problème de division du travail et de spécialisation. - Un 
argument fortement exprimé par David et Metcalfe [2008] mérite 
d'êtœ rappelé. Cet argument porte sur les vertus de la division du 
travail entre université et industrie : l'invention n'est pas l'inno
vation et maîtriser les savoirs nécessaires à l'invention ne signifie 
en aucun cas que l'on sera un champion de l'innovation. Car bien 
d'autres connaissances sont nécessaires - connaissances du 
marché, des organisations commerciales, de la disponibilité des 
facteurs d'inputs - pour qui veut maîtriser l'innovation. Dans ce 
domaine, w1e université ne pourra jamais être mieux qu'un actetu 
de second plan [Hcnderson et al., 1998]. Cet argument plaide donc 
pour le respect de la division du travail entre les deux institutions 
qui sont spécialisées dans des missions et des tâches différentes. 
L'objectif n'est donc pas de créer plus d'incitations pour que les 
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universités entrent dans le monde commercial de l'innovation et 
concurrencent les firmes sur certains marchés mais plutôt 
d'améliorer leur capacité d'inventions et leur connexion à l'indus
trie. La division du travail est une bonne d1ose ; on en connaît les 
vertus. Cependant, la spécialisation engendreta des problèmes " à  
la frontière " ;  problèmes d'incitation et d'obstacles à la coopéra
tion et à la résolution collective des problèmes d'innovation. 

Ces problèmes proviennent fondamentalement de ce que les 
modes de production et d'exploitation des savoirs dans les deux 
mondes sont commandés respectivement par des structures de 
récompense et d'incitation et des modes de gestion des spillovers 
foncièrement différents (chapitre précédent) ; la difficulté est de 
créer des conditions permettant des interactions plus fortes, sans 
pour autant remettre en cause ces différences ; sans intégrer et 
homogénéiser les membres des deux entités dans une seule et 
unique organisation. 

JI importe d'observer aussi que les firmes doivent elles-mêmes 
mettre en place de nouvelles pratiques managériales et encou
rager les statuts d'agent double, parmi leurs propres chercheurs, 
pour améliorer leur capacité d'absorption, leur « organisation 
externe». À cet égard, Cockburn et al. [1999 et 2004) suggèrent 
que la R&D fondée sur la science, désormais menée dans les entre
prises (chapitre 111), n'est pas seulement identifiée par un ensemble 
d'instruments et de méthodes scientifiques mais aussi par de 
nouvelles pratiques de management des ressources humaines et 
d'incitation, destinées à placer les chercheurs de l'entreprise au 
centre des réseaux de recherche académique. 

Les relations entre utilisateurs et industrie 

L'irruption de l'utilisateur comme acteur déterminant de l'inno
vation a été examinée dans le chapitre 111. Les tribus d'usagers 
passionnés, qui entreprennent d'améliorer un produit sur la base 
d'un fonctionnement communautaire permettant d'atteindre une 
échelle significative, ne peuvent qu'interpeller les managers. Que 
doivent faire ceux-ci, lorsqu'ils s'aperçoivent que, parallèlement au 
laboratoire « officiel ,, composé d'une centaine d'ingénieurs de 
R&D, des milliers de " bricoleurs de génie » développent des 
versions modifiées des produits, échangent des informations, orga
nisent des concours portant sur la résolution de problèmes, tout 
cela dans le cadre de leurs loisirs ? Comme dans le cas de ses rela
tions avec la science académique, les relations avec la commu
nauté d'utilisateurs impliquent pour l'entreprise l'emploi de 
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personnel dont une fonction essentielle sera de pénétrer cette 
communauté. 

Deux autres stratégies semblent aujourd'hui s'imposer vis-à-vis 
des utilisateurs. D'une part, les firmes d1erchent à détecter les lead 
users rvon Hippel, 2007]. Les lead users expriment des besoins « en 
avance ,, et pensent obtenir des bénéfices élevés d'une réponse à 
ces besoins. Le lead usa offre à l'entreprise un laboratoire d'expéri
mentation qui produit des lnfonnations capitales sur la manière 
de répondre à la demande future (qui n'est encore que faiblement 
exprimée). 

Une autre stratégie des entreprises commerciales consiste à 
reconnaître leur incapacité à répondre de façon effective à des 
exigences d'utilisateur trop spécifiques ou trop compliquées à 
expliciter. Dans ce cas, l'entreprise peut décider de transférer des 
capacités de design et de spécification des produits chez l'utilisa
teur ; lequel assure lui-même la conception innovante de son 
produit. Ceci se passe notamment dans le cas où, après de 
nombreuses itérations, les souhaits du client restent difficiles à 
comprendre [von Hippel, 2007). 

Marchés de la technologie et consortiums de R&D 

Le troisième pilier du modèle ouvert fait référence non pas à 
un réservoir de savoirs (savoirs académiques, savoirs des usagers) 
mais aux mécanismes opérationnels de diffusion des connais
sances, qui semblent s'imposer aujourd'hui. Selon Baumol, la coor
dination des activités inrnovatrices s'opère désormais 
principalement à travers deux mécanismes qui assurent une allo
cation efficiente des savoirs entre les entreprises : les marchés de 
la technologie et les consortiums de R&D. Ces mécanismes, 
observe-t-il, réconcilient le besoin social de dissémination des 
savoirs avec les objectifs privés de rentabilisation des investisse
ments ayant conduit à leur production. 

L'essor des mard1és de la technologie est évidemment associé 
à celui de la propriété intellectuelle. Les avantages liés à l'achat 
d'une technologie, relativement au fait de l'inventer soi-même, 
sont nombreux : réduction des coûts et des risques, rapidité. les 
avantages liés à la vente d'une technologie sont aussi importants : 
réduction des risques liés à l'exploitation d'une technologie sur w1 
marché (par exemple étranger) ou dans un domaine d'application 
que l'on ne maîtrise pas; revenus pouvant être importants. 

D'un point de vue général, un marché de lit technologie, s'il 
opère de façon efficace, améliore l'efficience allocative de 
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l'industrie considérée, en réduisant les investissements de duplica· 
tion qui risquent d'aboutir à des inventions déjà faites. C'est le cas 
notamment des industries dans lesquelles la connaissance techno
logique est bien codifiée, le brevet fonctiorrne bien en informant 
de façon précJse sm les limites de la propriété intellectuelle et les 
processus industriels sont des éléments critiques de l'innovation 
[Arora et al., 2001]. 

Selon Bau mol, les conditions d'efficacité d'un marché de la tech· 
nologie sont relativement simples. Il importe que le prix soit juste, 
ce qui incitera les deux parties à entrer dans la transaction. Cette 
condition sera réalisée si l'acheteur potentiel est un utilisateur plus 
efficient de la technologie considérée que le vendeur potentiel. En 
effet, dans ce cas, l'acheteur pourra réallier un profit supérieur à 
celui que le vendeur au.rait fait. Ainsi, l'acheteur est prêt à payer 
un prix un peu supérieur à ce que l'exploitation de la techno
logie aurait rapporté au vendeur. Sous cette condition, acheteur et 
vendeur ont intérêt à effectuer la transaction. 

Cependant, la représentation du marché de la technologie par 
Baumol correspond à un monde idéal, qui reste assez éloigné de la 
réalité. Il est même rare d'observer un marché qui possède tant de 
défauts ! Un récent survey adressé aux responsables de la propriété 
intellectuelle de grandes entreprises américaines [Cockburn, 2007] 
illustre ce point : 

- les transactions sur la  technologie sont complexes et 
coûteuses;  

- il y a de nombreux marchés manquants et donc énormément 
de technologies ne trouvent pas d'acheteur ; 

- une large fraction du stock total de brevets apparaît comme 
« non licenciable • ; 

- plus d'un tiers des portefeuilles de brevets en moyenne ne 
fera jamais l'objet d'une licence alors que les firmes l'auraient 
souhaité. 

Autrement dit, même pour les inventions que le propriétaire 
souhaiterait licenciées, la probabillté que cela se passe reste très 
faible. Ces problèmes entraînent deux coûts majeurs : un grand 
nombre de transactions ne sont pas effectuées ; les prix sont incor· 
rects. Les marchés de la technologie sont donc en général plutôt 
inefficients. Ceci est un sujet de préoccupation dans la mesure où 
ces mard1és sont devenus un élément central du nouveau modèle 
d'innovation. 
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La gestion de la connaissance 
comme capacité organisationnelle 

La gestion de la connaissance recouvre l'ensemble des processus 
et des pratiques systématiques visant la capture, l'acquisition, le 
partage et l'utilisation des savoirs, quelle que soit leur localisation, 
en vue de renforcer l'apprentissage, l'innovation et les perfor· 
rnances d'une organisation. La gestion de la connaissance repose 
sur la création de capacités organisationnelles (méca11ismes d'inci
tation et de coordination) et sur ['utilisation intensive des tecl1no
logies de l'information. 

L'essor de Io gestion de Io connaissance dons les entreprises 

L'essor de ces pratiques dans les entreprises [Foray et Gault, 
2003] peut être associé à différents phénomènes. Le premier a trait 
à la crise des modes tradition neil.s de la transmission des savoirs. 
Celle-ci était assurée dans le cadre d'institutions telles que la 
corporation [Epstein, 1998] ou le marché interne du travail [Lam, 
2000]. Une fonction essentielle de ces institutions était la rnémori· 
sation et la circulation des savoirs. Pour de nombreuses raisons, 
cette fonction est mise en danger. De nouvelles capacités organi· 
sationnelles doivent donc être ajoutées pour accomplir ces tâches. 

Ensuite, la gestion de la connaissance s'inscrit très clairement 
dans les stratégies nouvelles de 1outini.sation de l'innovation. Le 
coût qui résulterait du fait de manquer ou d'ignorer une « bonne 
idée •, source d'innovation, est trop important pour ne pas tenter 
de repérer et collecter systématiquement les bonnes idées; que 
celles-ci vie1u1ent des utilisatew:s, de la R&D interne, des autres 
lieux de l'entreprise ou encore de la recherche académique. De 
même, l'exploration efficace de la mémoire de l'entreprise pour 
retrouver des savoirs qui permettront de résoudre des problèmes 
posés par l'innovation impose l'adoption de pratiques de gestion 
de la con naissance. 

Enfin, l'essor des pratiques de gestion de la connaissance est 
associé aux déploiements des TIC. Comme déjà noté dans le 
chapitre n, la productivité du capital technologique est forte· 
ment dépendante de la mise en place de formes organisationnelles 
adéquates. Les complémentarités d'innovations sont fortes entre 
TIC et pratiques de gestion des ressources humaines et des savoirs. 

Deux logiques. - En dépit de son caractère simplificateur, la 
distinction entre deux logiques de gestion des connaissances, 
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proposée par Hansen et al. (1999), reste éclairante. Ces auteurs 
repèrent une logique dite « de personnalisation » : la connaissance 
reste tacite ; elle est donc forte1nent rattachée aux individus qui 
la mettent en œuvre. La gestion de la connaissance consiste alors 
essentiellement à gérer des réseaux et des communautés de 
personnes, elles-mêmes considérées comme dépositaires et déten
trices de savoirs tacites. L'autre logique est celle de la codifica
tion. Les savoirs sont transformés, codifiés et placés dans des bases 
et des répertoires, ce qui permet à chaCLm d'y accéder facile
ment. Comme déjà dit au cours du chapitre TV, la codification 
implique des coûts fixes importants mais permet ensuite de 
réaliser un grand nombre d'opé.rations de gestion de la connais
sance à un coût marginal faible. 

La première logique semble mieux adaptée aux entreprises qui 
traitent de problèmes uniques, lesquels exigent donc des solu
tions constamment nouvelles (i.e. qui ne sont pas dans les bases 
de données de l'entreprise), tandis que la seconde logique est plus 
adaptée aux entreprises qui doivent résoudre des problèmes simi
laires de façon répétée (services ou produits standardisés). Dans ce 
cas, un système efficient de recherche et de réutilisation de solu
tions éprouvées est déterminant pour les performances de l'entre
prise. Bien évidemment, la plupart des entreprises combinent les 
deux logiques. Cependant, il y a. le plus souvent une dominante. 

Ce que disent les indicateurs. - Le survey de l'OCDE [Foray et 
Gault, 2003 ; Foray, 2007] a bien montré la diffusion massive de 
ces pratiques dans l'industrie, l'importance de la taille comme 
facteur explicatif, ainsi que les complémentarités fortes entre diffé
rentes pratiques organisationnelles considérées comme nouvelles 
(gestion de la connaissance, gestion par projet, utilisation 
d'Internet). Tous ces résultats étaient attendus. Plus surprenant, les 
travaux de Kremp et Mairesse (2003] réalisés sur les données fran
çaises collectées dans le cadre de ce projet ont nus en évidence 
des corrélations significatives entre intensité de la gestion de la 
connaissance et performance innovatrice des firmes. La gestion de 
la connaissance serait donc bien un outll de routinisatlon de 
l'innovation. 

La gestion de Io connaissance au niveau macroéconomique 

Le déploiement des TIC et la réalisation progressive de leur poten
tiel extraordinaire, ainsi que les autres phénomènes caractéristiques 
des économies fondées sur la connaissance - accroissement de la 
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production et de la codification des savoirs, accélération de l'obso
lescence, élargissement des spillovers - imposent une probléma
tique de gestion de la connaissance, non pas seulement au niveau 
des entreprises individuelles mais aussi au niveau général de la 
société [David et Foray, 2002]. 

Ainsi, de nouveaux mécanismes de certification des savoirs et 
de construction de la confiance doivent être élaborés pour fonc
tionner dans des conditions de spécialisation croissante : asymé
trie élevée dans la distribution de l'information et des capacités 
d'expertise; accroissement de l'anonymat des interlocuteurs ; 
acccoissement des possibilités de fausse identité. Une attention 
accrue doit être apportée aux éléments complémentaires des 
systèmes de connaissance codifiée (continuité des langages, préser
vation des programmes permettant d'accéder aux plus anciens 
fichiers) polu préserver la mémoire sociale récente. De nouveaux 
outils et formes d'organisation sont nécessaires pour surmonter le 
problème de la fragmentation (dispersion et division) des savoirs 
et pour préserver les capacités d'attention dans un monde riche en 
information [Simon, 1982). 

Comme le suggère Stiglitz (1999), c'est uniquement en recon
naissant l'importance des imperfections de l'économie de la 
connaissance et de l'information, telles que celles identifiées 
ci-dessus, que nous pourrons concevoir et préserver des institu
tions robustes pour gérer et optimiser la connaissance au niveau 
global. 

Bibliothèques, archives, musées et le Web. - La société a su 
concevoir et préserver des institutions dont l'objectif général est 
bien celui-là : gérer les connaissances et surmonter les différentes 
imperfections de l'économie du savoir que nous venons d'identi
fier. Il est donc important de reconnaître le rôle central des biblio
thèques, des arclüves et des musées à l'âge de l'économie de la 
connaissance. Cependant, ces institutions sont aujourd'hui 
menacées par l'essor formidable d'un nouvel outil - Internet. Des 
enquêtes récentes montrent la diminution effarante de l'utilisa
tion des bibliothèques traditionnelles par les étudiants au profit 
de l'usage d'Internet. Les institutions traditionnelles survivront
elles aux dernières générations de personnes qui ne sont pas natu
rellement orientées vers l'usage d'Internet et qui disparaîtront 
bientôt ? Hedstrorn et King (2006] développent une série d'argu
ments pour affirmer le contrai.re et penser la complémentarité 
entre les institutions t1aditionnelles et Internet. Ils identifient 
quatre domaines où cette complémentarité est cruciale : l'accès (les 
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bibliothèques rendent les gens égaux face à l'accès ; ce n'est pas 
le cas d'Internet) ; le contrôle de la qualité de l'information 
(Internet et le Web ne peuvent assurer qu'un faible contrôle de la 
qualité, insuffisant par exemple dans le domaine de l'éducation); 
la mémoire sociale (cette fonction essentielle des institutions tJ·adi
tionnelles n'est pas assumée par Je Web dont w1e caractéristique 
principale est la perte massive et routinière d'informations) ; priva
tisation (le Web n'est pas à l'abri de logiques fortes de privatisa
tion des informations alors que les institutions traditionnelles ont 
comme fonction essentielle de préserver un large domaine public 
et un accès libre à la connaissance). 

Connaissances expérientielfes et connaissances scientifiques 

Les connaissances expérientielles naissent de l'expérience des 
individus et des organisations. Sans avoir passé les épreuves qui 
confèrent à une connaissance le statut de « scientifique •, les 
connaissances expérientielles sont rid1es, rationnelles et confè
rent aux agents des capacités d'action importantes. Cependant, la 
mémorisation, la gestion et l'optimisation de ces connaissances 
posent des problèmes délicats et difficiles car elles sont par nature 
peu visibles, souvent tacites et moins fortement généralisables que 
les connaissances scientifiques. La détérioration des connais
sances expérieotielles est un danger réel, renforcé par la croyance 
en la toute-puissance des connaissances scientifiques. Or ces 
dernières ne peuvent en aucun cas se substituer aux premières. Par 
exemple, il est très intéressant de produire des savoirs scientifiques 
pour construire des modèles nun1ériques visant à prédire la vitesse 
et la direction de la propagation des incendies de forêt pour mieux 
les maîtriser. Cependant, ce savoir scientifique ne remplace pas 
les connaissances expérientielles accumulées au cours des siècles et 
qui permettaient tout simplement d'éviter les incendies de forêt ! 
Des connaissances portant essentiellement sur l'art de planter et 
entretenir les arbres. Or ces savoirs expérientiels se sont dété
riorés, ont été oubliés alors qu'ils ne sont en rien obsolètes. Cet 
exemple illustre bien le contraste entre la force des processus de 
création, codification et circulation des savoirs scientifiques et la 
fragilité des mêmes opérations portant sur les savoirs expérientiels. 
Ce contraste entre la vigueur des progrès de la science et de l'accu
mulation des savoirs scientifiques et la fragilité des connais
sances expérientielles caractérise de nombreux secteurs : santé, 
environnement, sécurité alinle.ntaire, dével oppement et aménage
ment des territoires, gestion des risques naturels. C'est une illusion 
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dangereuse que de croire qu'une société pourrait fonctionner 
uniquement sur la base de savoirs scientifiques; une sorte de 
société qui disposerait de tous les « vaccins ., possibles pour 
corriger les problèmes et pourrait donc se passer des savoirs expé
rientiels qui interviennent la plupart du temps en amont pour 
éviter l'apparition de ceux-cl. L'objectif de l'économie de la 
connaissance n'est donc certainement pas une société où tous les 
vaccins seraient disponibles, mais bien une société où l'équilibre 
de l'allocation des ressources entre savoirs scientifiques et connais
sances expérientielles est correctement préservé. Les institutions 
en question ici relèvent sans doute moins de celles qui gèrent la 
connaissance au sens étroit du terme (les bibliothèques, etc. ; voir 
ci-dessus) que de celles qui déterminent la façon dont les grands 
choix de société sont élaborés et décidés. 



IX / Territoire, développement et politiques 
de la connaissance 

Ce dernier chapitre traite des territoires de l'économie de la 
connaissance, ainsi que des politiques économiques au sens large 
conçues pour développer et consolider le secteur de l'économie de 
la connaissance dans les différents pays. 

Internationalisation et territoires de l'économie 
de la connaissance 

Depuis plus de dix ans, on assiste à un phénomène majeur 
d'internationalisation de la R&D. Celle-ci se déplace de façon auto
nome ; c'est-à-dire que les stratégies de localisation qui la concer
nent ne sont plus simplement dépendantes des flux 
d'investissements directs à l'étranger mais elles sont commandées 
par les logiques propres à la production des savoirs. On déplace 
sa R&D non plus simplement pour adapter les produits aux 
marchés locaux mais en vue de trouver les meilleures conditions 
pour la production de connaissance. Ces déplacements dévoilent 
une nouvelle carte, celle des territoires de l'économie fondée sur 
la connaissance. Cette carte fait la part belle aux grands pays en 
forte croissance (Chine, Inde) et aux petits pays émergents forte
ment spécialisés dans l'économie du savoir (Singapour). 

La formation des territoires de l'économie de la connaissance 

La plupart des ressources qu'une région doit produire et attirer 
pour basculer dans l'économie du savoir sont mobiles et fluides. 
Elles se déplacent. Cependant, elles ne se déplacent pas au hasard. 
Elles s'agglomèrent : les scientifiques de haut niveau cherchent à 
se rapprocher de leurs alter ego, les chercheurs sont locallsés près 
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des start-ups (et inversement), les entreprises intensives en R&D se 
rapprochent des meilleures universités, les services à l'innovation 
s'agglomèrent autour de ces entreprises. 

L'agglomération engendre des externalités positives impor
tantes. Non seulement elle permet la répartition des coûts fixes 
d'infrastructure, mais, dans l'économie de la connaissance, la colo
calisation des individus et des organisations favorise le développe
ment des réseaux de circulation des savoirs et la formatio11 de 
communautés de pratique qui « transgressent " les frontières insti
tutionnelles (firmes, u1stituts de recherche, banques, services) 
[Allen, 1983 ; Saxenian, 2003 J. Ces effets externes peuvent être 
tellement ptûssants que rien d'autre ne comptera pour les scienti
fiques ou les entrepreneurs innovateurs dans leur stratégie de loca
lisation que de se rapprocher de ces réseaux et de ces 
communautés. Nous n'entrerons pas dans le débat portant sur la 
diminution de l'importance de la proximité physique comme 
conséquence de la codification des connaissances et du déploie
ment des technologies de colla1Joration (voir chapitres 11 et 1v). 
Bornons-nous à observer que « être à proximité » demeure la stra
tégie dominante de localisation des principaux acteurs de 
l'économie de la connaissance. 

Les processus d'agglomération sont donc caractérisés par des 
rendements croissants dont la source principale est constituée des 
effets externes déjà mentionnés. Les régions les plus attractives le 
deviennent toujours plus, les autres ne décollent pas, certaines 
peuvent basculer d'un côté ou de l'autre en fonction de leur capa
cité à atteu1dre le fameux tippi11g point [Arthur, 1990). 

Tournoi local et dissipation des rentes. - Lorsque de nombreuses 
réb>ions entrent en concurrence, au seill d'un même pays, pour 
attirer les meilleures ressources de l'économie de la connais
sance, les inefficiences créées sont caractéristiques d'un équilibre 
monopolistique [David, 1999b]. Le problème est simplement que 
les rentes de territoùe qui devraient être créées par un processus 
réussi d'agglomération sur un petit nombre de sites ne sont pas 
réalisées. La plupart des territoires auront des difficultés à financer 
substantiellement les infrastructures nécessaires ainsi que les 
paquets d'incitation, visant à attirer suffisamment de ressources 
sur le site. Ces difficultés affecte[ont donc l'aptitude d'une région 
donnée à dépasser significativement les autres en termes d'attrac
tivité. Elles impliquent que la concurrence entre une multitude 
de régions " financièrement contraintes » dissému1era le secteur de 
l'économie de la connaissance parmi de trop nombreux sites; 
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aunm n'étant capable au bout du compte d'atteindre une densité 
critique pour attirer le reste de l'industrie. Le point clé est que la 
logique économique de l'attractivité territoriale est fondée sur la 
rareté d'une ressource bien spécifique : les économies d'agglomé
ration elles-mêmes. Cette ressource est gaspillée à partir du 
moment où trop de sites sont en. concurrence et où les logiques de 
saupoudrage des financements publics freinent les tendances natu
relles à la polarisation. 

Uniformisation et particularisation. - Au niveau global, le risque 
de perdœ des ressources attirées par d'autres sites est aggravé par la 
tendance évidente des pays et des régions à faire la même chose 
et à penser leur futur de façon similaiie. Toute région se targue 
d'avoir son plan d'investissement en technologie de l'inforrnation, 
biotechnologie et nanotechnologie. Dans la plupart des régions, 
les décideurs définissent des priorités de façon très peu iinagina
tive. Ce n'est pas un problème simple et les exercices de techno
lugy foresigl1t ou technologies critiques commandés ici ou là par les 
administrations tendent à produire le même classement de prio
rités, S<lllS prendre garde au contexte et aux conditions spéci
fiques du « client • pour lequel J'exercice est effectué. Ce manque 
d'imagination et de vision engendre une détérioration de ce qui 
peut constituer l'originalité et la. distinction des bases de connais
sance locales. Une conséquence probable de cette perte d'origina
lité est que les grandes compagnies multinationales opèrent de 
plus en plus comme réseau de connaissa.nce globale et déplacent 
Jeurs activités d'innovation à l'extérieur du pays d'origine puisque 
celui-ci fait désormais à peu près la même chose que tous les autres 
(et Je fait sans doute un peu moins bien que les meilleurs). 

On peut donc s'attendre à ce que les mécanismes de localisa
tion de l'économie de la connaissance accroissent les phénomènes 
de polarisation : densification scientifique pour quelques régions, 
désertification pour beaucoup d'autres. Pour atténuer ce résultat, 
parvenir à une distribution géographique relativement équilibrée 
des capacités de recherche, cela sans sacrifier les rentes d'agglomé
ration, les pays et les régions doivent apprendre à se " particula
riser ». Ils doivent développer une vision stratégique originale de 
leur positionnement dans l'économie de la connaissance et mettre 
en œuvre les poli.tiques pour s'y conformer [Foray et Van 
Ark, 20071. 
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La marche des pays en voie de développement 

À l'image de ce qui se passe dans les pays les plus avancés, les 
pays en développement ne basculent pas d'un coup dans 
l'économie de la connaissance mais une partie de leurs industries 
et services peut se transformer ett aller dans cette direction. 

On sait que le développement de capacités de recherche, déve
loppement et innovation est lié dans ces pays à deux facteurs 
essentiels : l'importance des canaux par lesquels la technologie 
externe peut entrer et se projpager (investissement direct à 
l'étranger [IDE], commerce international, diaspora) ; la capacité 
d'absorption du pays, elle-rnéme principalement liée à la compo
sition et à la qualité du capital humain. Ces deux déterminants 
sont clairement reliés et les améliorations correspondantes créent 
des externalités mutuelles. Ils forment donc des systèmes de 
rétroaction positive qui peuvent engendrer des cercles vertueux ou 
vi.cieux et des équilibres multiples [Stiglitz, 1991].  

Dans ce système à rétroaction positive, la propriété intellec
tuelle joue un rôle important mais non déterminant. li est clair 
que lorsque le système est piégé dans une zone où les faiblesses 
respectives de la capacité d'absorption et des mécanismes d'accès 
aux technologies étrangères se renforcent mutuellement, on ne 
peut attendre une sorte de " solution magique " d'un renforce
ment de la propriété intellectuelle; les coûts du renforcement du 
système de propriété intellectuelle dépasseront sans aucun doute 
les bénéfices que ces pays sont e:n dmit d'attendre de ce renforce
ment. En revanche, lorsque le pays est entré dans un cercle 
vertueux, un renforcement du système de propriété intellectuelle 
jouera un rôle en attirant encore davantage les IDE, en créant les 
conditions facilitant l'acquisition de licences et peut-être même en 
favorisant l'activité entrepreneuriale locale. 

Le tableau ci-dessous résume les coûts et les bénéfices engendrés 
par le renforcement du système de propriété intellectuelle, tel 
qu'exigé dans le cadre de l'ADPIC. 

Dans un système multipays, la répartition des coûts et des béné
fices dépend de la distribution des capacités d'invention. Si 
celles-ci sont réparties de façon homogène, les coûts et les béné
fices s'équilibrent. Mais si les inventions sont distribuées de façon 
très asymétrique, la pe1te de surplus des consommateurs des pays 
dans lesquels il n'y a pas d'invention est une perte nette. Tous les 
pmfits vont dans les pays inventeurs. 11 est donc clair que, dans le 
cas d'un pays qui n'a « rien à vendre » (en termes d'invention), le 
coût statique sera bien plus élevé que le bénéfice statique. 
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Tableau 4. CoOts et bénéfices statiques et dynamiques associés 
au renforcement de la propriété intellectuelle dans un pays donné 

Coût d'un renforcement 
du système de propriété 
intellectuelle pour le 
pays X 

Bénéfice d'un renforce. 
ment de la propriété intel
lectuelle pour le pays X 

Statique 

l.il connaissance est 
achetée au prix de mono· 
pole ; problème d'accès 

la connaissance est 
vendue au prix de mono
pole;  rente de monopole 

Dynamique 

Les innovations ultérieures 
sont freinées car plus 
coûteuses à développer 

Attraction des IDE, incita
tions à l'activité 
entrepreneuriale 

Remarque : .sur ce tableau, le pays X est indifféremment un pays développé ou en 
développement. 

Cercles vertueux 

Le message essentiel du dernier rapport de la Banque mondiale 
(2008] est qu'un certain nombre de pays à moyen revenu sont 
entrés dans cette phase de cercles vertueux : la diffusion techno
logique provenant de l'extérieur s'accroît avec la capacité d'absorp
tion du pays. En conséquence, plus de technologies sont attirées et 
celles-ci se diffusent mieux dans le pays ; ce qui accroît l'efficience 
générale de l'économie qui à son tour permet de capturer encore 
plus de technologies externes. Dans ce sd1éma où les composants 
de base du système à rétroaction positive s'améliorent mutuelle
ment, la croissance des investissements directs et l'enrichissement 
du capital humain jouent les rôles clés. Les principaux indicateurs 
de ce processus sont : 

- la part ccoissante des importations de haute technologie et 
de biens de capitaux ; 

- l'expansion des exportations de biens technologiques; 
- l'accroissement des IDE en pourcentage du PIB ainsi qu'en 

pourcentage de la formation du capital fixe. 
Dans ces pays, les IDE et le commerce international sont 

devenus les canaux les plus importants pour l'accès aux techno
logies étrangères. Ceci est cohérent avec les résultats des travaux 
récents sur l'impact positif des réformes des systèmes de propriété 
intellectuelle (accomplies dans le cadre de l' AD PIC) sur les IDE, le 
commerce, l'accroissement des activités des multinationales dans 
ces pays et les transferts de technologie (voir par exemple Brans
tetter et al. 1'2007]). 
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Cercles vicieux 

Dans les pays les moins avancés, les choses ne se passent pas 
de la même façon ; les IDE restent à un niveau très faible (moins 
de 1 % du PIB) et la part des lDE dans la formation du capital 
est négligeable. Le ratio importation de produit high-tech/PIB est 
très faible ; ces pays restent très niarginaux stu le marché mondial 
des biens de haute technologie. Enfin, développer une stratégie de 
licence pour accéder aux ted1nologies étrangères {puisque les IDE 
sont trop faibles) ne semble pas fonctionner pour de nombreuses 
raisons. En conséquence, non seulement l'accès aux technologies 
étrangères est limité mais le peu qui entre dans ces pays ne reste 
que faiblement diffusé, n'ayant donc que peu d'impact sur l'effi
cience de l'économie domestique. Pour les pays situés à ce niveau, 
le fait d'avoir à se conformer aux accords ADPIC a des effets dévas
tateurs, comme le tableau ci-dessus l'a démontré. 

Ou point de vue de l'innovation, les pays les moins avancés sont 
« petits » (non pas en termes de hauteur du PIB mais relativement à 
la taille des secteurs qui peuvent bénéficier des spilluvers technolo
giques émanant des activités innovatrices) et possèdent une capacité 
d'absorption faible. Ces caractéristiques rendent très aléatoires pour 
ces pays la capture de spi/lovers internationaux. L'accent doit donc 
être mis sur le développement d'activités entrepreneuriales locales, 
c'est-à-dire destinées à produire des innovations orientées vers les 
besoins locaux et susceptibles d'engendrer des spilluvers plus facile
ment dlffusables dans l'ensemble de l'économie domestique. Il y a 
de vastes domaines d'activités où l'innovation est destinée à 
combler des besoins locaux ; le terme ' local • pouvant signifier une 
large fraction de la population mondiale ! Dans ce cas, les lDE et 
le commerce international co=e mécanismes d'accès aux techno
logies et d'apprentissage sont peu pertinents. Ils doivent être 
complétés par des politiques volontaristes de transfert de techno
logie par lesqueUes Les firmes du Nord sont incitées à transférer leur 
technologie pour nourrir l'activité entrepreneuriale domestique 
[Foray, 2008, Trajtenberg, 2007]. 

De nouvelles politiques pour l'économie de la connaissance? 

Les politiques économiques .au sens large dont l'objet est le 
développement d'une économie de la connaissance restent forte
ment sectorialisées : politique de l'éducation et du capital humain, 
politique de la recherche et de l'innovation, politique de 
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développement en seraient les grandes composantes mais celles-ci 
ne sont pas intégrées. Il n'y a encore nul.le part au monde un grand 
ministère ou un département de. !'Économie de la connaissance ! 

Politique du capital humain 

Une politique du capital humain, entendue comme celle qui 
vise explicitement à modifier le niveau, la composition et la dispo
nibilité du capital humain, doit permettre de répondre à deux 
grands défis : le premier est relatif à l'accroissement de la demande 
de œssources humaines hautement qualifiées dans les domaines 
de la science, de la technologie et de l'ingénierie, ainsi que dans 
certains types de service (santé, éducation). C'est un défi essentiel
lement quantitatif quj reste aujourd'hui un problème pouI une 
majorité des pays européens ainsi que pow· les États-Unis. En effet, 
l'accroissement de la demande de R&D et des autres activités 
intensives en connaissance ne pourra se traduire en une hausse 
du volume de l'activité si l'offre de cherd1eurs et autres personnels 
qualifiés est fixe et ne peut s'ajuster dans le court terme. Dans ce 
cas, l'accroissement de la demande se traduira par un accmisse
ment proportionnel des salaires, qui en retour risque de réduire les 
incitations publiques et privées :à l'investissement [Romer, 2001]. 
L'insuffisant effort des pays de l'OCDE dans ces domaines peut 
se traduire par de fortes tensions sur le « marché mondial de la 
matière grise ,, ;  ceci d'autant plus que des pays autrefois exporta
teurs nets deviennent utilisateurs intensifs de ces ressources 
[Wyckoff et Schaaper, 2006]. 

L'autre défi concerne l'acquisition des nouvelles compétences 
dans un contexte où la maîtrise du changement, de l'innovation 
et de la gestion des savoirs devient cruciale (d1apitre 11). 

Politique de la recherche et de l'innovation 

Les actions visant à améliorer la productivité de la recherche 
publique (réformes organisationne.lles) et les programmes visant à 
appuyer la red1erche et l'activité d'innovation au sein du secteur 
privé sont au cœur de ces politiques. Les différentes défaillances 
du marché, entrevues au cours du chapitre vu, impliquent un sous
investissement chronique dans le domaine de la recherche. La 
panoplie d'instruments disponibles pour corriger ce problème est 
relativement large (crédit d'impôt, subventions directes, pwmo
tion des relations entre recherche publique et recherche privée, 
aide à la formation de consortituns). Chacun de ces instruments a 
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ses vertus mais aussi ses désavantages. Le problème le plus impor
tant étant celui d'assurer que les subventions ne financent pas des 
projets qui auraient de toute façon été entrepris ; puisque, dans 
ce cas, cette politique se résumerait à un transfert de coût (du privé 
vers le public) et n'engendrerait pas de création nette de valeur 
[Stiglitz et Walisten, 1999]. 

De nombreuses autres politiques comptent aussi pour renforcer 
indirectement la capacité d'innovation. Dans un grand nombre de 
cas, la politique de l'innovation est essentiellement une poli
tique d'ajustement institutionnel pour adapter les structures de 
financement, de concurrence, de marché du travail aux exigences 
de l'innovation et de la création et de la croissance des nouvelles 
entreprises innovantes. L'idée cs.t de renforcer les institutions qui 
sont à l'origine du dynamisme économique et permettent de 
réduire les coûts de la destruction et de la création au détriment 
des institutions corporatistes et conservatrices [Phelps, 2003). 

Enfin, la capacité d'innovation peut prendre appui sur la miSe 
en œuvre d'initiatives stratégiques, des grands programmes pour 
répondre à de grands défis. L'entrée dans l'ère des crises systé
miques (climat, énergie, alimentation, vieillissement des popula
tions, système financier) crée des opportunités importantes pour 
le déploiement des capacités d'innovation en direction d'objectifs 
précis, considérés comme fondamentaux. L'allocation de 
ressources sera d'autant plus aisée que la recherche et l'innova
tion apparaissent comme centrales pour l'élaboration de solutions 
durables aux problèmes structurels évoqués. L'engagement lourd 
de ressources publiques pour créer les infrastructures de recherche 
de base et de formation nécessai.a:es, stimuler les capacités de R&D 
privée et susciter w1e dynamique initiale de la demande aidera à 
l'alignement des incitations en faveur d'un objectif déterminé et 
à la coordination des plans d'investissements entre les différents 
acteurs du système (recherche publique, grandes firmes privées, 
fournisseurs spécialisés, utilisateurs et consommateurs). Ainsi, les 
crises que l'on vient d'évoquer sont dans une certaine mesure une 
bonne nouvelle pour les politiques de l'innovation, en jouant un 
rôle de levier potentiel de ressources gigantesques. Cependant, il 
faut que nos économies soient capables de b·ansférer les capa
cités et les ressources vers les domaines où leur usage sera le plus 
productif. Mais ceci implique des processus d'allocation de 
ressources non neutres, c'est-à-dire qui privilégient certains 
domaines et certains acteurs. Or les politiques fondées sur des 
instruments non neutres sont très vulnérables à de nombreux 
problèmes potentiels (mauvais choix, picking winners, distorsion 
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des marchés). La conception des programmes est alors essentielle 
pour éviter ce type de problème, de même que la relation de ces 
programmes avec la politique de la concurrence [Mowery et 
Simcoe, 2002}. 

Politique de développement 

Savoir sur quelle base de connaissance telle région ou tel pays 
doit prendre appui pour se positionner dans l'économie de la 
connaissance est une question clé et en même temps difficile. li 
faut bien souligner que répondre à cette question ne renvoie pas 
à une logique btueaucratique d!e planification industrielle mais 
bien à un processus de recherche de type cntrepreneurial, c'est
à-dire dans lequel les entrepreneurs doivent jouer un rôle central 
[Haussman et Rodrick, 2002). Les décideurs limiteront leurs inter
ventions à trois aspec ts du processus : aider ces entrepreneurs d'un 
type un peu particulier ; mettre en œuvre la politique de capital 
hwnain adaptée au positiom1ement choisi ; faciliter les méca
nismes de coordination permettant au système régional de 
basculer collectivement vers les spécialisations retenues. 

Certains pays émergents sont déjà dans l'économie de la 
connaissance (Singapour) ou bien celle-ci est à portée de main 
(Chine), grâce aux cercles vertueux déjà décrits. Pour les autres, 
les pays les moins développés, la priorité reste l'enrichissement du 
capital humain - éducation et formation -, l'encouragement 
d'im1ovations locales dont les spillovers peuvent être capturés par 
l'économie domestique et les tiransferts de technologie visant à 
accroître la capacité des entrepreneurs locaux à résoudre les 
problèmes d'innovation auxquelis ils sont confrontés. 

Crise financière et économie réelle de la connaissance 

La crise financière de 2008 a déterminé une série de chocs dont 
les conséquences s'étendent largement au-delà du secteur qui les 
a engendrés et portent notamment sur l'économie réelle de la 
connaissance. Il est permis de penser que l'impact de cette crise 
sur la R&D et l'innovation sera sans doute plus fort que celui des 
crises précédentes. Ceci tiendrait moins à w1e ampleur plus grande 
du choc financier lui-même qu'aux changen1ents structurels qui 
ont transformé l'économie de la recherche depuis vingt ans. Ces 
changements structurels ont rendu le système de la recherche plus 
vulnérable en accentuant les comportements procycliques en 
matière de financement de la R&D durant la phase de dépression. 
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li s'agit premièrement d'un rétrécissement du secteur public de 
la recherche. Dans tous les pays de l'OCDE, on est passé d'une 
situation où le privé et le public finançaient la recherd1e à parts 
plus ou moins égales jusque vers les années 1980 à une situation 
où le rapport est de 70 % pour le privé à 30 % pour le public. C'est 
sans doute une évolution inexorable mais la capacité stabilisatrice 
des États sur le plan des financements, par l'intermédiaire d'un 
secteur public de recherche puissant, adossé à des missions de 
haute priorité telles que celle de la défense ou celle d'accomplir 
certaines percées ted1nologiques, s'est affaiblie. 

L'autre changement structurel qui fait question aujourd'hui a été 
décrit dans le chapitre 11. Il est relatif à la désintégration verticale 
qui s'est mise en place dans de nombreux secteurs. Une myriade 
de petites firmes s'est intercalée entre la recherche pub!Jque et les 
grandes firmes intégrées pour se spécialiser dans la red1erche et 
l'innovation, sur des segments de marché étroits, souvent très 
amont. Cette tendance est bien sûr très claire dans le domaine des 
bioteclmologies mais elle concerne aussi l'indLLstrie des PC, la logis
tique, ainsi que de nombreuses nouvelles industries à forte acti
vité entrepreneuriale telles que les fournisseurs de services et 
d'information sur L1ternet ou les services financiers. L'exemple du 
domaine de la pharmacie et de la biotechnologie est intéressant. 
Voilà un domaine où les fondamentaux de l'innovation sont bons : 
les opportunités d'inventions et d'innovations n'ont jamais été 
aussi grandes et la demande n'est pas près de diminuer (par 
exemple sur le créneau de nouvelles thérapies pour des maladies 
comme le cancer). Mais la viabilité de l'üu1ovation par les firmes 
verticalement désintégrées, non diversifiées, en manque de cash et 
dépendantes de finance externe est désormais en question. Les 
nouvelles (et donc petites) firmes de bioted1nologie n'utilisent pas 
la dette pour se financer mais la ciise de l'industrie du capital-àsque 
va les affaiblir, de même que l'augmentation des primes de risque 
pour certains outils de financement. 

Les réponses de politique économique pour le domaine de la 
œcherche et de l'innovation ne sont pas nouvelles. Il convient de 
se souve1ùr de la façon dont différents pays ont managé Je cycle 
lors de la récession des années 1990; épisode glorieux pour 
certains, moins glorieux pour d'autres. Tandis que la Suède et la 
Finlande voyaient leurs investissements privés en recherche 
s'envoler en dépit de la crise, ces mêmes investissements décli
naient en Suisse en raison de cette crise (graphique 7). Les gouver
nements de Suède et de Finlande avaient su produire les politiques 
d'incitation contracycliques permettant le maintien et le 
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Graphique 7. Profits, R&D et innov.ation dans trois pays 
lors de la récession des années 1990 
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développement des capacités d'innovation ; ce qui a permis à ces 
deux pays de sortir de la phase de récession dans des positions 
de le'1dersl1ip mondial sur certains domaines importants de 
l'économie de la connaissance. La Suisse, sans politique macroéco
nomique contracyclique en faveur de la recherche, avait alors 
reculé nettement sur le plan de ses performances innovatives. 

Ces réponses de politique économique doivent s'adapter 
aujourd'hui aux changements structurels évoqués ; c'est-à-dire 
que, plus que jamais, ce sont non pas les petites firmes en tant 
que telles, mais les nouvelles finn.es qui doivent étre soutenues sur 
le plan de l'accès à des solutions de financement adéquates. 
L'Europe a peiné jusqu'à présent à développer les instruments 
financiers adaptés à des petites fiirrnes en croissance, dont les actifs 
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sont pour la plupart des intangibles, ce qui ne leur permet pas de 
recourir à l'engagement de leurs équ.ipements physiques (qu'elles 
ne possèdent pas) pour obtenir des prêts. La crLse est une oppor
tunité pour l'Europe de mettre en place cette offre d'instrmnents 
financiers adéquats !Philippon et Veron, 2008]. 

Enfin, comment ne pas penser que la période actuelle est 
propice au lancement de ces fameux grands programmes euro
péens voire mondiaux sur le changement climatique, l'environne
ment, l'énergie, les systèmes de santé, que nous avons évoqués 
ci-dessus. C'est le bon moment pour accélérer le développement 
de ces programmes : d'une part, l'ampleur des problèmes struc
turels dans les domaines énoncés nous impose de ne pas tarder ; 
d'autre part, ces programmes auront une seconde vertu qui est de 
contribuer à gérer le cycle économi.que du point de vue de l'offre 
de financement à la R&D et à l'innovation [Aghion, 2006). 

Politique de Io connaissance 

li faut enfin souligner qu'une politique de la connaissance n'est 
pas une politique uniquement centrée sur le financement, l'entrée 
compétitive et la croissance des jeunes pousses et des gazelles ou 
sur l'amélioration de la productivité et de la connectivité des 
grandes institutions de recherche ou sur la formation et la compo
sition du capital humain ou sur le lancement de grands 
programmes et d'initiatives stratégiques. Une politique de la 
connaissance doit indure et intégrer tous ces éléments de façon 
cohérente afin d'élaborer les incitations et construire les institu
tions adéquates à la production et à l'allocation efficientes des 
connaissances et des savoirs. 
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